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Résumé 
 

 

Dans ce travail de thèse, nous avons tenté de répondre à la question suivante : 

Comment un observateur extérieur –ou témoin– détecte-t-il une situation observée 

comme discriminatoire ? Notre objectif était donc d’élaborer un modèle général de 

détection de la discrimination de la part de l’observateur extérieur. En nous basant sur les 

conceptions scientifiques, légales et profanes de la discrimination, ainsi que sur la 

littérature traitant de cet objet, nous avons formulé la thèse suivante. La discrimination 

étant conceptualisée comme un comportement intergroupe contre-normatif, la détection 

de la discrimination serait déterminée par a) la différenciation des catégories sociales du 

discriminateur et de la victime et le caractère de leur échange, et b) l’évaluation de la 

légitimité du comportement du discriminateur. La première partie de ce travail de thèse 

traite du premier point cité. Nous avons défendu l’hypothèse que la détection de la 

discrimination était fonction de la perception de l’échange entre le discriminateur et la 

victime comme intergroupe plutôt qu’interpersonnel. Afin de tester cette hypothèse, nous 

avons manipulé la distinctivité catégorielle des groupes sociaux du discriminateur et de la 

victime, ainsi que le rapport entretenu entre le discriminateur et la victime. Les cinq 

études de la première partie permettent de soutenir l’hypothèse que la catégorisation 

sociale des acteurs et la perception de leur échange détermine la détection de la 

discrimination. La deuxième partie de ce travail de thèse traite du second point cité. 

Nous avons défendu l’hypothèse que la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur modère l’effet de la distinctivité catégorielle sur la détection de la 

discrimination. Les deux études de la deuxième partie fournissent des arguments 

empiriques qui soutiennent cette hypothèse. Globalement, l’ensemble de ce travail 

permet d’appréhender le processus de détection de la discrimination comme relevant de 

l’interaction entre un processus perceptif –la catégorisation sociale des acteurs–, et un 

second processus, davantage délibératif, qui implique l’évaluation normative du 

comportement du discriminateur et/ou de ses motivations. 

 



 
 

Abstract 
 

 

In this research, we attempt to answer the following question: How a distant 

observer – or witness – will detect an observed situation as discriminatory? Our aim is to 

elaborate a general model of discrimination detection by the distant observer. Based on 

scientific, legal, and lay definitions of discrimination, we propose the following 

argument: As discrimination is defined as a counter-normative intergroup behavior, 

discrimination detection will depend on a) the distinctiveness of both perpetrator and 

victim social categories, and by the nature of these actors exchange, and b) the perceived 

legitimacy of the perpetrator’s behavior. The first part of this research deals with the first 

point quoted above. We made the hypothesis that discrimination detection will depend 

on the nature of the perceived exchange between the perpetrator and the victim as 

intergroup rather than interpersonal. In order to test this hypothesis, we manipulated the 

distinctiveness of the respective social categories of perpetrator and victim. The five 

studies of this research first part support the hypothesis that the social categorization of 

perpetrator and victim, and the following perception of their exchange impact 

discrimination detection. The second part of this research deals with the second point 

quoted above. We defended the hypothesis that the perceived legitimacy of the 

perpetrator’s behavior moderates the effect of social categories distinctiveness on 

discrimination detection. The two studies of the second part of this work support this 

hypothesis. Broadly speaking, this work allows to understand the discrimination 

detection process as the interaction between a perceptive process –the social 

categorization of the actors–, and a deliberative process, which imply the normative 

evaluation of perpetrator’s behavior and/or motivations. 
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Avant-propos 
 

 

Imaginons la situation suivante : vous êtes en voiture avec Benoit et Anne ; Anne 

est au volant et éprouve de la difficulté à se garer sur une place de parking étroite. Benoit 

saisi alors l’occasion de lui faire la remarque sexiste suivante : « Les créneaux et toi ça 

doit faire deux ! » Vous percevrez certainement ce propos comme moins sexiste si Solène 

plutôt que Benoît était dans la voiture avec Anne. De même, si vous savez que Benoit et 

Anne entretiennent des rapports amicaux de longue date, vous aurez moins tendance à 

considérer la remarque de Benoit comme sexiste vis-à-vis d’Anne, que si vous apprenez 

qu’ils viennent de se rencontrer.  

Par ailleurs, vous percevrez également le propos tenu comme moins sexiste si 

Benoit l’énonce sur le ton de la plaisanterie plutôt que s’il affirme cela à Anne. De même, 

si Benoit refuse que Anne conduise parce qu’il pense que les femmes sont incapables de 

conduire correctement, vous allez plus certainement considérer son comportement 

comme discriminatoire plutôt que s’il refuse que Anne conduise par galanterie. 

Plaçons-nous maintenant dans un autre contexte. Imaginons que Benoit soit 

recruteur pour une entreprise et qu’il embauche Jean au détriment de Jamel alors que les 

deux candidats présentent des compétences équivalentes pour l’emploi proposé. Vous 

allez très certainement considérer la décision de Benoit comme discriminatoire. A 

contrario si Benoit embauche Jean, 35 ans, au détriment de Robert, 50 ans, vous aurez 

plus de difficultés à envisager ce comportement comme discriminatoire. 

Il est admis dans la littérature que ces différents types de discrimination sont 

inégalement détectés. Ainsi, l’objectif de ce travail de thèse est de proposer un modèle 

général de détection des comportements discriminatoires par un observateur de la 

situation, que ces comportements soient d’ordre verbal (i.e., une interaction entre deux 

individus en dehors d’un contexte normativement régulé) ou décisionnels (i.e., sur le lieu 

de travail, lors de la recherche d’emploi ou de logement).  
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En effet, nous proposons d’aborder cette problématique du point de vue de 

l’observateur distant –ou témoin– d’une situation potentiellement discriminatoire. Par 

observateur distant, nous tenons à souligner ici que l’observateur n’est en aucun cas 

impliqué dans l’interaction potentiellement discriminatoire observée. Il n’est en effet ni 

victime, ni discriminateur. 
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La thématique de la détection et de l’attribution de discrimination a été largement 

explorée par la psychologie sociale au cours de ces dernières décennies. Cette thématique 

a donné lieu à divers champs de recherche. Certains ont porté sur la distinction faite par 

les individus entre la discrimination subie par leur groupe et par eux-mêmes (Crosby, 

Clayton, Alksnis, & Hemker, 1986). Si les membres de groupes stigmatisés sont aptes à 

percevoir que leur groupe est victime de discrimination, ils ont en revanche plus de 

difficulté à admettre qu’ils en sont eux-mêmes personnellement victimes (e.g., 

Bourguignon, Seron, Yzerbyt, & Herman, 2006; Kessler, Mummendey, & Leisse, 2000; 

Postmes, Branscombe, Spears, & Young, 1999). Un large champ de recherche concerne 

également la perception et l’attribution de discrimination par les victimes (e.g., Major et 

al., 2002; Major, Kaiser, O’Brien, & McCoy, 2007; Schmader, Major, & Gramzow, 

2001), ainsi que les conséquences de la discrimination subie (e.g., Branscombe, Schmitt, 

& Harvey, 1999 ; Crocker & Major, 1989 ; Dion & Earn, 1975). D’autres explorent le 

jugement porté sur les victimes de l’endogroupe qui dénoncent la discrimination (e.g., 

Garcia, Reser, Amo, Redersdorff, & Branscombe, 2005 ; Garcia, Schmitt, Branscombe, 

& Ellemers, 2010), mais également les modalités de dénonciation pour les témoins 

faisant partie du groupe victime (Hernandez, Redersdorff & Martinot, 2010). 

Cependant, relativement peu de travaux à notre connaissance portent sur la 

détection de la discrimination par l’observateur distant de la situation (e.g., Baron, 

Burgess & Kao, 1991 ; Inman & Baron, 1996). Ce point de vue nous parait cependant 

capital. En effet, le développement d’un modèle traitant spécifiquement du processus de 

détection de la discrimination par l’observateur, ou le témoin, pourrait fournir à long 

terme une aide aux victimes dans leur lutte quotidienne contre la discrimination, ainsi 

que pour la faire reconnaitre juridiquement lorsqu’elle se produit. De plus, les recherches 

empiriques portent généralement sur un type spécifique de discrimination, comme le 

sexisme (e.g., Swim & Hyers, 2009), le racisme (e.g., Zárate, 2009) ou encore l’âgisme 

(e.g., Nelson, 2009). Notre objectif ici est d’élaborer un modèle général de détection de la 

discrimination de la part de l’observateur distant. C’est pourquoi nous aborderons aussi 

bien la détection du sexisme, que du racisme ou encore de l’homophobie. Par 

observateur distant, nous tenons à souligner ici que l’observateur n’est en aucun cas 



Introduction générale 

 

5 
 

impliqué dans l’interaction potentiellement discriminatoire dont il est le témoin. Il n’est 

en effet ni victime, ni discriminateur. 

Afin d’expliciter notre objet d’étude ainsi que son intérêt, nous commencerons par 

recenser les occurrences de discrimination officiellement répertoriées en France. Puis 

nous aborderons l’attribution de la discrimination et son report du point de vue des 

victimes et les conséquences de la discrimination subie. Ensuite, nous détaillerons les 

différentes définitions de la discrimination ainsi que leurs similitudes et différences, afin 

de faire émerger notre ligne de recherche. Enfin, nous présenterons l’état de l’art en 

matière de détection de la discrimination ainsi que les modèles qui traitent de ce thème. 

 

1. La discrimination dans la vie quotidienne : quelques 

chiffres. 

 

La discrimination se rencontre dans tous les domaines de la vie quotidienne, sur le 

lieu de travail ou dans la formation, dans l’accès au logement ou encore lors d’échanges 

journaliers anodins. Selon le Défenseur des Droits (institution qui correspond 

anciennement à la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité, 

modifié depuis 2011), il y a discrimination lorsque l’on « traite différemment des 

personnes placées dans des situations comparables en se fondant sur un ou des critères 

prohibés par la loi ou les engagements internationaux ». Depuis les réformes imposées 

par la directive européenne datant de juin 2007, la loi compte 18 critères prohibés 

lorsqu’il s’agit de sélectionner un individu, aussi bien dans le domaine du logement, des 

loisirs ou encore d’emploi. En d’autres termes, utiliser l’un de ces 18 critères pour prendre 

une décision relèverait de la discrimination et serait pénalement condamnable. Le 

Défenseur des Droit a pour but d’aider toute personne à identifier les pratiques 

discriminatoires et à les combattre. Cet organisme conseille dans le cadre de démarches 

juridiques et contribue à établir la preuve de la discrimination. Il peut se saisir lui-même 

de toute pratique discriminatoire dont il a connaissance. Il dispose de pouvoirs 

d’investigation pour instruire les dossiers. Il peut ainsi exiger des documents et des 

preuves que la victime n’a pas pu obtenir, aller vérifier sur place et entendre des témoins. 

Le rôle de cet organisme est également de recenser les occurrences de discrimination ; il 
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révèle les statistiques suivantes. La répartition des réclamations selon les différents 

critères de discrimination est relativement constante depuis 2005 : avec en tête l’origine 

ethnique (entre 27% et 29% depuis 2007), le handicap et l’état de santé (19%), le sexe et 

l’état de grossesse (9%), l’âge (6%) et les activités syndicales (5%). Les politiques sont au 

fait de ces pratiques et tentent de les endiguer, en témoignent les campagnes de 

sensibilisation au racisme, au sexisme, ou encore plus récemment à l’âgisme. Bien que la 

définition légale du droit français concernant la discrimination mentionne 18 critères, 

seules seront abordées empiriquement ici les discriminations liées au genre, à 

l’appartenance ethnique et à l’orientation sexuelle. 

 

2. De l’importance de détecter la discrimination. 

 

 Comme le montrent les statistiques du Défenseur des Droits, la discrimination 

constitue l’un des problèmes majeurs de nos sociétés. La discrimination n’est cependant 

pas toujours reconnue comme telle par ses victimes. De même, les plaintes de 

discrimination de la part des victimes ne sont pas toujours bien accueillies de la part des 

autorités chargées de régler ce type de problèmes. Enfin, le report de la discrimination ou 

le fait de subir la discrimination entrainent bon nombre de conséquences délétères chez 

ceux et celles qui en sont victimes. Les conséquences suites à une plainte de 

discrimination varient selon le public cible de la plainte. En cas d’accueil défavorable par 

l’audience, elles peuvent aboutir à un rejet social ou à un dénigrement de la  victime. Les 

conséquences personnelles suite à une discrimination subie peuvent relever de l’estime de 

soi, du bien être émotionnel aussi bien que de l’état de santé, ou peuvent être encore 

d’ordre identitaire.  

Nous détaillerons ci-après ces différents points afin de souligner l’intérêt de 

développer un modèle de détection de la discrimination de la part de l’observateur 

distant. Développer ce type modèle de détection de la discrimination pourrait permettre à 

long terme de fournir un soutien aux victimes afin d’endiguer ces conséquences délétères. 

En effet, des recherches ont montré que le fait de déclarer une discrimination subie et de 

confronter les discriminateurs était un bon moyen de restreindre les comportements 

discriminatoires à venir (Czopp & Monteith, 2003 ; Czopp, Monteith, & Mark, 2006). 
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2.1. Les contraintes et les conséquences pesant sur le report de la 

discrimination subie. 

 

Tout d’abord, nous exposerons les contraintes et conséquences du report d’une 

discrimination dont on a été victime. Sous le terme de report, nous considèrerons aussi 

bien le fait de se plaindre de discrimination en général que le fait de confronter son 

discriminateur.  

 

2.1.1. La minimisation de la discrimination. 
 

Alors même qu’elles affirment être aptes à confronter leurs discriminateurs, la 

réaction des victimes est souvent endiguée par les coûts sociaux impliqués par la plainte 

(Shelton & Stewart, 2004). Ainsi, suite à un retour négatif portant sur leurs compétences, 

les individus ne rapportent pas toujours avoir été victimes de discrimination. Ce 

phénomène est connu sous le terme de minimisation (Kaiser & Major, 2006). Les 

victimes auraient tendance à éviter de se plaindre de discrimination pour des raisons 

d’auto-présentation, c’est à dire afin d’éviter de donner une mauvaise image de soi ou 

d’apparaitre comme un « fauteur de troubles » (Swim & Hyers, 1999). En effet, se 

plaindre d’avoir été victime de discrimination peut avoir pour conséquence d’être 

préjudiciable à la victime en entrainant sa dévaluation par les témoins de cette plainte 

(Kaiser & Miller, 2001). Ces résultats ont été expliqués par la tendance des victimes à 

adopter une norme méritocratique, selon laquelle les individus sont responsables des 

retours qui leur sont faits. En effet, lorsqu’une norme méritocratique est amorcée, les 

participants ont moins tendance à rapporter la discrimination subie (McCoy & Major, 

2007). Ces résultats sont également congruents avec l’idée que les individus qui endossent 

la croyance en la mobilité individuelle, c’est-à-dire la capacité à changer de groupe social, 

ont tendance à légitimer les biais intergroupes (Major et al., 2002). La littérature en 

conclut que le report de discrimination serait fonction des convictions personnelles des 

victimes.  

Cependant, des résultats contradictoires avec cette interprétation montrent que 

lorsque la victime de discrimination endosse la norme de justice méritocratique, 

l’incongruence entre l’expérience vécue et ses croyances entraine consécutivement plus 
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d’inconfort suite à la discrimination subie. Cet inconfort se manifeste par une baisse 

d’estime de soi, un moindre investissement dans les actions collectives avantageuses pour 

son groupe, ainsi que davantage d’anxiété intergroupe (Foster, Sloto, & Ruby, 2006).  

Ce paradoxe apparent peut être levé par des travaux récents montrant que la 

méritocratie peut revêtir deux aspects distincts. La norme méritocratique prescriptive 

consiste en la croyance que la méritocratie est une garantie d’égalité qui devrait exister 

mais n’existe pas présentement dans nos sociétés ; elle relève donc de l’égalitarisme. 

Tandis que la norme méritocratique descriptive assume que le monde est actuellement 

régi par la méritocratie, et relève donc des stratégies de légitimation du système (Son 

Hing et al., 2011). Ainsi, il est permis d’avancer que les participants de l’étude 

précédemment citée (i.e., Foster et al., 2006) endosseraient davantage une norme 

méritocratique prescriptive, relevant de l’égalitarisme, ce qui expliquerait l’inconfort 

ressenti suite à la confrontation entre leurs croyances et l’expérience de discrimination 

subie.  

Enfin, la tendance à rapporter une discrimination vécue varie en fonction de 

l’audience du report. Les victimes rapportent plus la discrimination en privé qu’en public 

(Swim & Hyers, 1999). Elles reportent également davantage la discrimination lorsque 

l’on induit expérimentalement le besoin de restaurer le contrôle personnel, et ce, aussi 

bien en public qu’en privé (Sechrist, Swim, & Stangor, 2004). De même, lorsque le public 

est composé de membres d’autres groupes stigmatisés, les victimes rapportent plus la 

discrimination subie que lorsqu’il est composé de membres de groupes non stigmatisés 

(Stangor, Swim, Van Allen, & Sechrist, 2002). Cependant, lorsque la plainte de 

discrimination est faite devant les membres de l’endogroupe, les victimes sont davantage 

dévaluées que lorsque la plainte émane d’un membre de l’exogroupe. Cela en raison du 

fait que la victime parait renier sa responsabilité personnelle dans son échec, ce qui a 

pour conséquence de porter préjudice à l’ensemble de son groupe (D. M. Garcia et al., 

2005). 

 

2.1.2. La vigilance à la discrimination. 
 

A contrario de l’effet de minimisation, on peut remarquer également un effet de 

vigilance à la discrimination qui entrainerait plus de report de celle-ci (Major & Sawyer, 
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2009). En effet, les membres de groupes chroniquement stigmatisés seraient plus sensibles 

et donc plus vigilants à la discrimination, et par conséquent la rapporteraient davantage 

(Crocker & Major, 1989). Les femmes optimistes, si elles ne diffèrent pas des pessimistes 

dans leurs attributions à la discrimination, confrontent néanmoins davantage leur 

discriminateur parce qu’elles envisagent cette confrontation comme pouvant avoir des 

effets positifs sur leurs stratégies pour faire face aux situations discriminatoires (Sechrist, 

2010). 

Il a été avancé que suite à un retour négatif, l’attribution à la discrimination pouvait 

agir comme une protection de l’identité (Crocker, Voelkl, Testa, & Major, 1991). En 

attribuant le retour négatif à la discrimination, la victime préserverait ses compétences et 

son identité individuelle. En effet, l’attribution à la discrimination est ici envisagée par 

ces auteurs comme une attribution externe à la victime. Ce raisonnement est cependant 

remis en cause par le fait que la discrimination renvoie à une attaque d’une partie de 

l’identité de la victime, c’est-à-dire son identité sociale. La victime est discriminée en 

raison de l’une de ses appartenances groupales, qui contribue à constituer son identité. 

Ainsi, l’attribution à la discrimination renverrait à une attribution interne à la victime 

mais au niveau de son identité sociale et non pas au niveau de son identité individuelle 

(Schmitt & Branscombe, 2002). Afin de résoudre ce paradoxe quant aux processus 

attributifs impliqués dans la discrimination subie, il a été proposé que suite à un retour 

négatif, l’attribution à la discrimination était préférée par les victimes parce qu’elle 

renvoie à une attribution de blâme à l’auteur de la discrimination. Ainsi, la responsabilité 

de la victime dans son retour négatif ainsi que son identité sont préservées (Major, 

Kaiser, & McCoy, 2003). 

 

2.2. Les conséquences de la discrimination subie.  

 

Outre les conséquences impliquées par le report ou le non report de la 

discrimination, il existe également des conséquences néfastes dues au fait d’expérimenter 

la discrimination. Il est possible d’identifier deux types généraux de conséquences 

négatives suite à l’expérience de discrimination. Tout d’abord, les conséquences dues au 

fait de subir la discrimination, puis les conséquences dues au fait de nier être l’objet d’une 
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discrimination, en d’autres termes, de ne pas attribuer l’échec expérimenté à la 

discrimination. Parmi les conséquences dues au fait d’expérimenter la discrimination, on 

trouve des effets néfastes sur l’état de santé, sur l’estime de soi, sur le bien-être, et sur le 

ressenti affectif. 

Tout d’abord, le fait d’être victime de discrimination peut avoir des conséquences 

néfastes sur l’état de santé des victimes. Les populations Afro-amércaines présentent 

davantage de maladies cardio-vasculaires, telle que l’hypertension, que les autres 

populations (Krieger & Sidney, 1996). Des travaux ont montré que cette prévalence était 

partiellement liée à une plus grande expérience de discrimination chez les populations 

Afro-américaines (Krieger, Sidney, & Coakley, 1998). Le fait d’expérimenter la 

discrimination entrainerait plus de stress et donc plus de troubles cardio-vasculaires, et 

ceci d’autant plus que les participants Afro-américains ont la peau foncée (Klonoff & 

Landrine, 2000). De plus, les populations minoritaires sont plus enclines au tabagisme, 

cette addiction est également corrélée aux discriminations vécues. Cette étude montre 

également un lien entre la prévalence des troubles psychiatriques et la discrimination 

subie (Landrine, Klonoff, Corral, Fernandez, & Roesch, 2006). De même, la 

discrimination subie expliquerait en partie le lien entre l’appartenance à une classe de bas 

statut socio-économique et le fait de présenter des troubles de santé mentale (Kessler, 

Ronald, Mickelson, & Williams, 1999). En lien avec ce dernier point, il a été montré que 

le fait d’expérimenter le sexisme a une incidence sur les troubles somatiques et 

psychologiques des femmes, notamment la dépression, l’anxiété et la tendance à la 

somatisation (Landrine & Klonoff, 1995). De plus, le fait de subir une discrimination 

peut aussi entrainer une augmentation du stress et du mal-être chez ces victimes. Ce 

phénomène est réduit lorsqu’elles mettent en place des stratégies afin de parer à ces effet 

négatifs (K. L. Dion, K. K. Dion, & Pak, 1992). Ces résultats sont consistants avec une 

étude menée auprès d’une population d’immigrés, qui montrent que l’exposition à la 

discrimination accroit le sentiment de mal-être ainsi que le stress (Jasinskaja-Lahti, 

Liebkind, & Perhoniemi, 2006). 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, et bien que cette interprétation soit 

controversée, on peut également noter que le fait d’attribuer un retour négatif à la 

discrimination agirait comme un bouclier pour l’estime de soi (Crocker & Major, 1989). 

Par conséquent, échouer à effectuer cette attribution peut avoir des conséquences néfastes 
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sur l’estime de soi, parce que le retour négatif remet en question les compétences et 

l’identité individuelle de la victime. En contradiction avec ces résultats, les femmes qui 

déclarent avoir été victimes de sexisme dans la vie quotidienne montrent davantage de 

colère, de symptômes dépressifs, mais également une baisse de l’estime de soi (Swim, 

Hyers, Cohen, & Ferguson, 2001). De même, consécutivement à la discrimination, la 

victime est susceptible de ressentir une diminution de son bien-être. Par contre, lorsque la 

victime s’identifie fortement à son groupe d’appartenance, on observe des effets positifs 

de la discrimination vécue, notamment une augmentation du bien-être (Branscombe et 

al., 1999 ; Leonardelli & Tormala, 2003).  

Le fait de subir de la discrimination peut également exacerber l’expression d’affects 

négatifs. Ainsi, dans le cadre d’interactions interraciales, le rejet social va entrainer 

davantage d’émotions négatives, telles que la colère, envers le discriminateur (Mendes, 

Major, McCoy, & Blascovich, 2008). De même, les propos discriminatoires ambigus 

entrainent des affects négatifs de la part des victimes Afro-américaines discriminées sur la 

base de leur appartenance ethnique (G. G. Bennett, Merritt, Edwards, & Sollers, 2004). 

Ces mêmes résultats sont trouvés auprès d’une population juive, chez qui l’attribution à 

la discrimination engendre des affects négatifs et davantage de stress, ainsi qu’une plus 

grande identification à leur groupe d’appartenance (Dion & Earn, 1975). 

 

3. Définition de l’objet d’étude. 

 

Il parait important de souligner la distinction faite dans littérature entre perception de 

la discrimination, détection de la discrimination et attribution à la discrimination. La 

perception de la discrimination renvoie au constat qu’un groupe, soit son propre groupe 

soit un exogroupe, est victime de discrimination. Le terme perception renvoie donc à la 

constatation en général qu’une discrimination existe envers un groupe donné, il s’agit 

donc de la perception d’un niveau de la perception de la fréquence d’occurrence d’une 

discrimination donnée. La détection de la discrimination renvoie au fait de constater que 

soi-même ou un individu identifié est victime de discrimination. Enfin, l’attribution à la 

discrimination renvoie au fait d’imputer un retour négatif ou un commentaire reçu à de la 

discrimination plutôt qu’à un manque de compétences par exemple. L’attribution à la 
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discrimination concerne donc l’explication de l’évènement, et est généralement utilisée 

comme mesure de la détection de la discrimination (Major & Sawyer, 2009). Ainsi, la 

perception de la discrimination concerne la généralité, tandis que la détection de la 

discrimination concerne un individu en particulier. L’attribution à la discrimination 

constitue une mesure effective de la détection et de la perception.  

Dans le cadre de ce travail, nous nous intéresserons principalement à la détection 

de la discrimination par un observateur distant, via l’attribution à la discrimination. En 

effet, le caractère extérieur à l’interaction de l’observateur lui confère un statut particulier 

en ce sens où il n’est pas lui-même victime ou impliqué dans le comportement 

discriminatoire, ses propres intérêts ne sont donc pas en jeu, ou tout du moins dans une 

moindre mesure que ceux de la victime. Nous étudierons comment l’observateur constate 

qu’un individu identifié, qui n’est pas lui, est victime de discrimination. Toutefois, afin de 

soutenir notre propos, nous ferons appel à la littérature portant sur la détection et 

l’attribution de la discrimination aussi bien que sur la littérature portant sur sa perception. 

Notre objectif étant d’établir un modèle général de détection de la discrimination 

dans la vie quotidienne, nous proposons d’exposer ci-après les définitions de la 

discrimination du point de vue de la psychologie sociale, du droit, et de la 

conceptualisation commune. En effet, le témoin qui nous intéresse est immergé dans un 

milieu culturel et légal qui contraint sa définition des situations, il nous apparait donc 

pertinent d’exposer ces différents points de vue.  

 

3.1. Définitions de la psychologie sociale. 

 

Selon la psychologie sociale, la discrimination est la manifestation 

comportementale du stéréotype, tout comme le préjugé incarne sa dimension affective. 

Les stéréotypes concernent les attentes et les croyances que l’on entretient au sujet de 

groupes et membres de groupes déterminés ; ces croyances et attentes peuvent être aussi 

bien positives que négatives et ne sont pas teintées d’affects (e.g., Fiske, Cuddy, & Glick, 

2007). Les préjugés représentent la manifestation émotionnelle des stéréotypes, ils sont 

ainsi chargés affectivement et le plus souvent négatifs (Allport, 1954), bien qu’ils puissent 
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être de nature ambivalente (voire notamment Glick & Fiske, 1996, pour le sexisme 

ambivalent). Ainsi, la discrimination est définie comme la manifestation d’un stéréotype 

négatif envers un groupe ou les membres d’un groupe (Fiske, 2010), ou encore comme la 

manifestation d’une évaluation négative d’un groupe social ou d’un individu en raison de 

son appartenance à un groupe  social particulier (Crandall & Eshleman, 2002). La 

discrimination est également définie comme un traitement différentiel (généralement 

négatif) dirigé vers les membres de groupes sociaux différents (Baron & Branscombe, 

2011). Ces définitions s’accordent sur le fait que la discrimination est un comportement 

négatif dirigé vers le ou les membre(s) d’un groupe défini ; elle est ainsi la manifestation 

comportementale d’un préjugé envers un groupe ou les membres dudit groupe. 

 

3.2. Définition légale. 

 

  Du point de vue du droit français (article 225-1 du Code pénal), « constitue une 

discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques [ou morales] en 

raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur 

apparence physique, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs 

caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de 

leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur 

non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée ». Cette définition, harmonisée au niveau européen, identifie 18 critères de 

discrimination ou groupes pouvant être cibles de discrimination. Cette loi vise les 

inégalités de traitement dans l’emploi, le logement, l’éducation et la formation, l’accès 

aux biens et services, publics et privés, l’accès aux soins et aux services sociaux. Il est à 

noter que la discrimination positive n’étant pas explicitement autorisée en France1, la 

définition légale ne mentionne pas le fait que la discrimination relève d’un mauvais 

traitement réservé à la victime ou au groupe victime, elle mentionne uniquement un 

traitement différentiel.  

                                                 
1
 A l’exception des mesures d’intégration des personnes handicapées en entreprises et des femmes en politique. 
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La loi française fait également la distinction entre discrimination directe et 

discrimination indirecte. La discrimination directe concerne une discrimination exercée 

explicitement sur la base d’un des 18 critères légalement prohibés. Tandis que la 

discrimination indirecte concerne une discrimination exercée sur la base d’un critère 

proximal d’un des 18 critères (loi n°2012-954). Par exemple, une annonce d’embauche 

pour un poste de secrétaire qui stipule que la personne doit être « physiquement 

attrayante » constitue de facto une discrimination sur la base de l’apparence physique, 

donc une discrimination directe. Tandis qu’une annonce pour ce même poste stipulant 

que le candidat doit être titulaire du Permis B (alors que celui-ci ne constitue pas un 

critère nécessaire dans l’exercice du poste) exclurait toute personne qui ne pourrait 

conduire en raison d’un handicap physique, ce qui constitue une discrimination indirecte. 

 

3.3. Définitions profanes. 

 

 Enfin, nous nous intéressons au point de vue de la définition commune accessible 

à tous, que ce soit dans les dictionnaires ou sur internet. Il nous parait pertinent de 

mentionner ces définitions du fait qu’il s’agit de la source d’information la plus utilisée 

par les profanes. Selon ces sources, la discrimination est le fait de « séparer un groupe des 

autres en le traitant plus mal » (Dictionnaire Petit Robert, 2000), ou encore comme le fait 

de « distinguer et de traiter différemment (le plus souvent plus mal) quelqu'un ou un 

groupe par rapport au reste de la collectivité ou par rapport à une autre personne » 

(Dictionnaire Larousse, 2001). Elle est également définie comme le fait de « séparer et de 

traiter un groupe de personnes différemment des autres, souvent de façon moins bonne 

(L’internaute, 2012). Le sens du terme « discrimination » est à l'origine neutre, synonyme 

du mot « distinction », mais il a pris, dès lors qu'il concerne une question sociale, 

une connotation péjorative, désignant l'action de distinguer les individus ou groupes 

sociaux de façon injuste ou illégitime.  
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3.4. Synthèse. 

 

Sur la base de ces différentes définitions, il est possible d’isoler deux éléments. Tout 

d’abord, qu’il s’agisse du point de vue profane, du point de vue légal ou du point de vue 

de la psychologie sociale, la discrimination est considérée comme un comportement 

intergroupe. En effet, chacune de ces définitions mentionne le fait que la discrimination 

s’exerce sur un ou des individus en raison de leur appartenance de groupe. Ainsi, il parait 

improbable qu’un individu puisse avoir des préjugés à l’encontre de son propre groupe. 

On note cependant deux exceptions en ce qui concerne la discrimination sur la base du 

poids (Crandall & Hebl, 2005) et sur la base du statut marital (Cronin, Branscombe, & 

Henslee, 2011). Ces recherches ont en effet montré que les personnes en surpoids et les 

célibataires endossaient des préjugés à l’encontre de leurs propres endogroupes. Un 

comportement intergroupe est défini comme « tout comportement produit par un ou 

plusieurs individus à l’encontre d’un ou plusieurs individus basé sur l’indentification des 

protagonistes comme appartenant à différentes catégories sociales » (Tajfel & Turner, 

1979). Ainsi, la première question à laquelle le témoin d’un comportement 

potentiellement discriminatoire est confronté concerne la nature de l’échange observé 

entre l’acteur du comportement et la victime du comportement. 

Puis, la définition commune et la définition de la psychologie sociale s’accordent 

sur le fait que la discrimination est l’expression d’affects négatifs envers le groupe cible, 

qui entraine des préjudices et un comportement inégal ou injustifiable vis-à-vis de la cible. 

Ceci diffère de la définition légale qui prohibe la discrimination, que ses conséquences 

soient positives ou négatives pour la cible. Est considéré comme traitement inégal ce qui 

enfreint les normes de justice et de responsabilité morale (Applebaum, 2005). En effet, 

l’inégalité de traitement impacte le sentiment de justice et les réactions affectives 

associées (Van Den Bos, Maas, & Waldring, 2003). Ainsi, la seconde question à laquelle 

le témoin est confronté concerne la mesure dans laquelle le comportement 

discriminatoire observé est immoral. 

Il est donc permis d’avancer que les comportements discriminatoires, s’exerçant 

envers un individu appartenant à un autre groupe social, et jugés immoraux par le 
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témoin, sont ceux dont la détection est la plus probable. Nous nous appuierons donc sur 

ces deux éléments afin d’élaborer notre modèle de détection de la discrimination. 

 

4. Etat de l’art en matière de détection de la discrimination. 

4.1. Le rôle de la composition de la dyade discriminateur/victime. 

 
4.1.1. L’effet de prototypie et ses modérateurs. 

 

Les situations ambigües de discriminations sont inégalement perçues comme telles 

par un observateur distant. Par comportement ambigu, on entend comportement qui peut 

être sujet à interprétation. Par exemple, si un homme frappe un maghrébin en proférant 

des propos racistes, la situation ne sera pas considérée comme ambiguë. Tandis que si 

cette même personne bouscule de manière brutale un maghrébin dans la rue et ce sans 

présenter d’excuses, on peut considérer qu’il a agi à dessein, qu’il a été maladroit, ou 

encore qu’il a été simplement impoli. Il s’agit donc ici d’un comportement ambigu.  

Ainsi, il a été proposé dans la littérature que la perception d’une interaction 

ambiguë entre deux personnes comme étant discriminatoire peut dépendre de 

l’appartenance groupale de ses acteurs. Par exemple, pour un même commentaire teinté 

de sexisme proféré à l’encontre d’une femme, un homme sera davantage qualifié de 

sexiste qu’une femme (Inman & Baron, 1996 ; Krumm & Corning, 2008 ; Stangor et al., 

2003). De même, pour un même commentaire teinté de racisme envers un Afro-

américain, un Européen-américain sera davantage qualifié de raciste qu’un Afro-

américain (Corning & Bucchianeri, 2010 ; Inman & Baron, 1996). On distingue ainsi les 

discriminations intergroupes (e.g., homme vs femme) qui sont davantage détectées et les 

discriminations intragroupes (e.g., femme vs femme) qui sont plus rarement détectées.  

Ce phénomène a été initialement mis en évidence par Baron et collaborateurs 

(1991). Cette équipe a mené une série d’études en vue de montrer que la détection de la 

discrimination était fonction de la concordance entre la représentation mentale de la 

discrimination et la situation de discrimination observée. Nous aurions tous une 

représentation mentale de ce qui constitue une discrimination. Par exemple, le sexisme 
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est un comportement discriminatoire exprimé par un homme envers une femme. Ces 

auteurs utilisent des vignettes afin d’induire les différentes conditions expérimentales. 

Ainsi, à situations égales, une discrimination d’un homme envers une femme (Condition 

A) sera davantage considérée comme sexiste qu’une discrimination d’une femme envers 

un homme (Condition B). De même, une discrimination d’une femme envers une autre 

femme (Condition C) ou encore d’un homme envers un autre homme (Condition D) sera 

moins détectée. Ces résultats ont été répliqués à l’identique pour le sexisme et le racisme 

(Inman & Baron, 1996). Afin d’évacuer l’hypothèse alternative selon laquelle n’importe 

quelle situation de dépréciation intergroupe (Conditions A et B) serait identifiée comme 

une discrimination, les auteurs ont testé les quatre conditions précédemment citées. Ils 

ont bien montré que le sexisme est davantage identifié lorsqu’un homme discrimine une 

femme (Condition A) que dans le cas des trois autres situations (Conditions B, C, et D). 

De même, le racisme serait davantage identifié lorsqu’un individu Européen-américain 

discrimine un individu Afro-américain (Condition A), que lorsqu’un Afro-américain 

discrimine un individu blanc (Condition B) ou dans le cas des deux situations 

intragroupes, conditions C et D (i.e., un Européen-américain qui discrimine un autre 

Européen-américain ; un Afro-américain qui discrimine un autre Afro-américain, 

respectivement). Cet effet a été dénommé « effet de prototypie », suivant l’idée que la 

discrimination est détectée lorsque la situation observée correspond au prototype de la 

discrimination en mémoire. L’effet de prototypie concerne cependant plus 

spécifiquement la différence de détection entre les discriminations intergroupes (i.e., un 

homme qui discrimine une femme) et les discriminations intragroupes (i.e., une femme 

qui discrimine une autre femme). 

Cette conceptualisation s’inspire des travaux sur les effets de typicalité (Rosch, 

Simpson, & Miller, 1976), qui définissent le prototype comme l’élément le plus typique 

d’une catégorie, c'est-à-dire celui qui maximise la similarité intra-catégorielle et les 

différences inter-catégorielles. Pour illustrer cela, la situation dans laquelle un homme 

discrimine une femme serait le prototype du sexisme. Tandis que les trois autres 

situations seraient non-prototypiques de la discrimination. Suivant ce raisonnement, ce 

sont les représentations mentales en matière de discrimination qui conditionnent la 

perception des situations ambigües comme relevant de la discrimination. Les théories 

implicites au sujet d’un événement créeraient des attentes qui seraient automatiquement 
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activées par les caractéristiques de la situation et des acteurs. Ces attentes seraient des 

heuristiques de traitement et orienteraient l’interprétation d’une situation lorsqu’elle est 

ambigüe (Kahneman & Tversky, 1996). En effet, si certaines situations relèvent 

clairement de la discrimination (i.e., le refus de recevoir un individu dans un 

établissement, accompagné d’insultes racistes), il existe des situations pour lesquelles 

demeure une incertitude. L’observateur ignore les motivations du discriminateur et la 

récurrence d’un tel comportement. C’est dans cette configuration qu’interviendraient les 

attentes en matière de discrimination. Ainsi, les situations ambiguës de traitement inégal 

seraient davantage considérées comme discriminatoires quand la situation observée est 

prototypique, que quand elle est non prototypique.  

Par ailleurs, il a été proposé que l’on disposerait d’un autre type d’informations afin 

de conclure à la discrimination : les informations diagnostiques (e.g., « il est fort probable 

que les préjugés de l’évaluateur biaisent son jugement ») qui fournissent des informations 

plus tangibles que les informations prototypique. Ces informations diagnostiques 

permettraient de lever l’ambiguïté de la situation observée. Toutefois, l’attribution à la 

discrimination est influencée par l’effet de prototypie lorsque les informations 

diagnostiques, censées être plus pertinentes pour interpréter la situation, sont ambiguës et 

présentées consécutivement aux informations prototypiques. Les informations 

prototypiques orienteraient donc l’interprétation des informations diagnostiques lorsque 

celles-ci se révèlent ambiguës (Morera, Dupont, Leyens, & Désert, 2004).  

De plus, il a été proposé que la prévalence de l’utilisation des informations 

prototypiques pouvait dépendre des caractéristiques personnelles des individus. Par 

exemple, des travaux ont montré que les individus présentant un fort besoin de clôture –

c’est-à-dire une tendance à tirer des conclusions hâtives– sont plus enclins à utiliser les 

informations prototypiques pour interpréter une situation comme discriminatoire 

(Corning & Bucchianeri, 2010). De même, les individus présentant un fort besoin de 

contrôle ont tendance à utiliser davantage d’heuristiques, donc des informations 

prototypiques, pour conclure à la discrimination en cas de situation ambigüe. Ces 

personnes seraient motivées par le besoin contrôler le fait d’être ou non victime de 

discrimination (Krumm & Corning, 2008). Ces travaux montrent donc que l’utilisation 

des informations prototypiques est accrue chez les individus présentant un besoin de 

clôture ou un besoin de restaurer leur contrôle personnel. 
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Ce phénomène d’asymétrie de détection entre les discriminations prototypiques et 

non-prototypiques se produit également lors de la détection de la discrimination par les 

victimes. En effet, une victime de discrimination sera plus à même de considérer la 

dépréciation subie comme discriminatoire si le comportement est émis par un individu 

appartenant à un groupe différent que s’il est émis par un individu appartenant à son 

groupe (e.g., Mendes, Major, McCoy, & Blascovich, 2008 ; Morera et al., 2004). Par 

exemple, lorsque un pseudo-participant Européen-américain rejette des participants Afro-

américains (i.e., situation intergroupe), ces derniers attribuent davantage ce rejet à de la 

discrimination que des participants Européen-américains rejetés par le même pseudo 

participant (i.e., situation intragroupe). Des résultats similaires sont obtenus sur l’étude 

portant sur le sexisme (Crocker, Voekl, Testa & Major, 1991).  

Enfin, un observateur appartenant au groupe de la victime fera davantage la 

distinction entre les situations prototypiques et non-prototypiques pour conclure à la 

discrimination qu’un observateur appartenant au groupe du discriminateur. Dans cette 

étude, les participants lisent des vignettes qui peuvent mettre en scène des situations de 

discrimination raciales prototypiques (i.e., discrimination intergroupe) ou non 

prototypiques (i.e., discrimination intragroupe). Les participants Européens-américains 

ne différencient pas les situations prototypiques et non prototypiques, que ce soit sur 

l’attribution de traits en relation avec la discrimination au discriminateur ou sur la 

sévérité desdits traits (Flournoy & Klinger, 2002). 

 

4.1.2. L’effet de prototypie et l’asymétrie du stéréotype. 

 
 

Dans le même temps, des études similaires ont été menées, montrant que les 

discriminations dirigées vers les groupes de bas statuts étaient plus détectées que les 

discriminations dirigées vers les groupes de hauts statuts (Rodin, Price, Bryson, & 

Sanchez, 1990). De plus, les discriminations exercées envers les membres de groupes de 

statuts équivalents au groupe du discriminateur seront moins détectées que des 

discriminations exercées envers des groupes de bas statut. Les discriminations exercées 

envers des groupes de statut équivalent au groupe du discriminateur sont estimées 

comme moins sous-tendues par un préjugé à l’encontre du groupe cible. Ces résultats 

sont mis en évidence sur différents modes de discriminations (i.e., exclusion, 
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dépréciation, jugement préférentiel), ainsi que sur différents groupes sociaux de bas statut 

(i.e., femmes, Afro-américains, personnes âgés et homosexuels). De même, les 

discriminateurs de haut statut sont considérés comme plus préjudiciables que les 

discriminateurs de bas statut (Inman, Huerta, & Oh, 1998). Ces résultats rejoignent ceux 

de l’équipe de Baron et collaborateurs (1991; 1996), selon lesquels les discriminations 

intragroupes sont plus difficilement détectables que les discriminations intergroupes. Ils 

apportent cependant une distinction théorique supplémentaire : le statut relatif des 

groupes entre également en jeu dans la détection de la discrimination. En observant le 

matériel utilisé, on constate que l’asymétrie de statut équivaut à l’asymétrie du 

stéréotype, c’est-à-dire que les discriminations sont plus détectées lorsqu’elles sont 

intergroupes et s’exercent envers le membre d’un groupe négativement stéréotypé dans la 

situation observée.  

Ce raisonnement a été illustré par une recherche portant sur cette asymétrie du 

stéréotype (O’Brien et al., 2008). Ces études ont montré que les résultats mis en évidence 

au sujet de l’effet de prototypie étaient dépendants du contexte d’exercice de la 

discrimination. Lorsque la discrimination s’exerce dans un domaine stéréotypiquement 

masculin (e.g., le management), le sexisme est davantage détecté lorsque la victime est 

une femme plutôt qu’un homme. A contrario, la discrimination envers un homme est 

davantage détectée lorsqu’elle s’exerce dans un domaine typiquement féminin (e.g., le 

nursing). De même, l’effet de prototypie aurait tendance à varier selon la dimension de 

comparaison sur laquelle s’opposent les groupes impliqués. Ainsi, lorsque la 

discrimination est exercée par un Européen-américain au détriment d’un Afro-américain 

dans le domaine de la politique, la discrimination est davantage détectée que lorsqu’elle 

est exercée envers un Européen-américain. Cela est la conséquence du fait que les Afro-

américains sont négativement stéréotypés dans ce domaine. Pareillement, lorsque la 

discrimination est exercée par un Afro-américain envers un Européen-américain dans le 

domaine du basketball, celle-ci est davantage détectée que lorsqu’elle est exercée envers 

un Afro-américain. Cela est dû au fait que les Européen-américains sont négativement 

stéréotypés dans ce domaine (Inman et al., 1998). Ces recherches soutiennent 

l’interprétation selon laquelle la discrimination est davantage détectée lorsqu’elle est 

exercée par un membre d’un groupe envers un membre d’un groupe différent. Il est 

également nécessaire que le groupe discriminé soit négativement stéréotypé sur la 
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dimension de comparaison qui oppose ces deux groupes. En effet, la distinctivité 

catégorielle entre deux groupes sociaux est maximisée par l’asymétrie de statut social 

dépendante du domaine dans lequel la relation intergroupe s’observe (Mummendey, 

Otten, Berger, & Kessler, 2000). Cette interprétation du terme « statut » rejoint la 

définition de la théorie de l’identité sociale selon laquelle l’asymétrie de statut social 

signifie que les deux groupes sont stéréotypiquement attendus comme présentant une 

asymétrie de compétences, d’aptitudes ou de rôles sur la dimension invoquée par la 

discrimination (Tajfel & Turner, 1979).  

 

4.1.3. L’effet d’accessibilité des différentes formes de discrimination.  
 

 

Enfin, certains types de discriminations intergroupes seront plus détectés que 

d’autres. Il a été proposé que le racisme et le sexisme étaient plus considérés comme 

discriminatoires que l’âgisme ou la discrimination basée sur le poids (Marti, Bobier, & 

Baron, 2000). Ces études apportent une nuance à l’effet de prototypie et postulent que 

certaines formes de discrimination sont plus accessibles que d’autres. Ainsi, le racisme et 

le sexisme seraient des formes de discrimination plus accessibles en mémoire que 

l’âgisme ou la discrimination basée sur le poids. De plus, ces auteurs proposent de 

prétester les attentes en matière de préjugés dans la population parente de l’échantillon et 

ce avant le test de l’hypothèse concernant l’accessibilité des discriminations. Les résultats 

de ce prétest montrent que lorsqu’il est demandé ouvertement à des participants de citer 

les formes de préjugés dominantes dans la population parente (i.e., la société américaine), 

le racisme est cité à 87% et le sexisme à 78%. Tandis que le préjugé basé sur l’âge est cité 

à 34% et le préjugé basé sur le poids à 5%. Comme attendu, les formes de préjugés les 

plus fréquemment citées sont davantage taxées de discrimination que les formes moins 

prototypiques. Elles sont également plus accessibles relativement au concept de 

discrimination en mémoire. Pour illustrer cela, lorsque l’expérimentateur demande 

explicitement au participant de prendre garde à la discrimination dans la procédure 

d’embauche qu’il va devoir évaluer, la différence de détection entre les discriminations 

accessibles et peu accessibles est réduite, par rapport à une condition où cette instruction 

n’a pas été donnée.  
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4.1.4. Conclusion. 

 
 

Pour conclure, l’ensemble des travaux précédemment cités amène à penser que la 

détection de la discrimination sera fonction de la composition de la dyade discriminateur-

victime. En effet, les discriminations intergroupes sont davantage détectées que les 

discriminations intragroupes. C’est-à-dire que la discrimination est d’autant plus 

reconnue lorsque ses protagonistes appartiennent à deux groupes sociaux distincts 

présentant une asymétrie de statut social sur la dimension de comparaison invoquée par 

la discrimination. Par conséquent, plus la distinctivité entre les membres des groupes 

sociaux impliqués dans l’interaction discriminatoire est grande, plus la discrimination est 

susceptible d’être détectée. 

 

4.2. L’impact de la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur.  

 
4.2.1. Comportements pro-normatifs et contre-normatifs. 

 
 

Il apparaît que la moralité de l’acte perçu a un impact sur la détection de la 

discrimination. Ainsi, certaines formes de discrimination sont considérées comme 

davantage contre-normatives que d’autres (Crandall, Eshleman, & O’Brien, 2002). La 

discrimination apparaît d’autant plus détectable qu’elle enfreint les normes de 

responsabilités morales vis-à-vis des groupes minoritaires (Inman et al., 1998). 

Ainsi, les normes sociales en vigueur dictent ce qu’est une discrimination ainsi que 

son acceptabilité. Ces normes sociales peuvent être momentanément déplacées par la 

création d’un microclimat de tolérance à la discrimination. Pour illustrer cela, il a été 

montré qu’un commentaire sexiste énoncé sur le ton de l’humour entraîne davantage de 

désinhibition des préjugés sexistes lors d’un comportement postérieur, par rapport à  

l’énonciation du même propos tenu sur un ton affirmatif (Ford, 2000 ; Ford, Wentzel, & 

Lorion, 2001). Lorsque des participants, présentant un haut score de sexisme hostile, sont 

exposés à une plaisanterie sexiste, ils sont plus enclins à manifester du sexisme par la 

suite. Ces résultats sont expliqués par le fait que l’humour permettrait de modifier l’état 
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d’esprit des participants et rendrait le sexisme socialement acceptable (Ford & Ferguson, 

2004). 

Comme illustré par Crandall et collaborateurs (2002), certaines formes de 

discriminations sont davantage prohibées que d’autres. Ainsi, il est socialement 

inacceptable d’exprimer des préjugés racistes ou de discriminer en raison de critères 

raciaux. Par contre, il est socialement accepté d’exprimer des préjugés à l’encontre des 

politiciens ou de les discriminer. Ces auteurs montrent à travers sept études que les 

personnes ont une forte tendance à supprimer ou minimiser l’expression de leurs préjugés 

lorsque ceux-ci sont socialement prohibés, et à les exprimer davantage lorsqu’ils sont 

socialement encouragés. Ces individus sont donc plus enclins à suivre les normes 

sociales. Ces résultats complètent ceux d’une recherche antérieure dans laquelle il avait 

été montré que les normes en matière d’expression de préjugés étaient dépendantes de 

l’acceptabilité sociale desdits préjugés (Franco & Maass, 1999). Cette étude montre que 

lorsqu’un groupe minoritaire est socialement protégé, on n’observe aucune corrélation 

entre une mesure explicite et une mesure implicite de préjugés. A contrario, lorsque le 

groupe minoritaire n’est pas socialement protégé, la mesure explicite de préjugés et la 

mesure implicite corrèlent positivement, mettant en évidence un haut niveau de préjugés 

envers ce dernier groupe.  

Ces résultats sont consistants avec le fait que les motivations prosociales à émettre 

un comportement sont plus acceptables socialement que les motivations antisociales. 

Ceci est illustré par les recherches portant sur le sexisme ambivalent. Ces travaux  

montrent que si le sexisme hostile est socialement prohibé dans la plupart des pays du 

monde, le sexisme bienveillant est quant à lui toléré, voire même encouragé (Glick & 

Fiske, 2001). Le sexisme hostile est également considéré comme plus discriminatoire que 

le sexisme bienveillant (Barreto & Ellemers, 2005 ; Kilianski & Rudman, 1998). Le 

sexisme hostile est défini comme une attitude caractérisée par une conception 

stéréotypique de la femme, associée à des affects négatifs. Tandis que le sexisme 

bienveillant serait qualifié de sexiste parce que la femme est perçue de façon 

stéréotypique, mais bienveillant parce que les affects associés ne sont pas négatifs et 

engendrent des comportements prosociaux (Glick & Fiske, 1996). De fait, si le fait de 

proscrire le travail pour les femmes en raison de moindres compétences attendues relève 

du sexisme hostile, le fait de proscrire ce même emploi en raison de sa dangerosité relève 
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du sexisme bienveillant. De même, le sexisme bienveillant inclut les comportements 

galants, comme le fait que l’homme paye systématiquement la note au restaurant. Ainsi, 

le sexisme hostile et le désir de préserver les rôles de genre traditionnels sont considérés 

comme plus sexistes que le sexisme bienveillant ou moderne (Swim, Mallett, Russo-

Devosa, & Stangor, 2005).  

 

4.2.2. Le cas de la discrimination positive. 
 

 
Dans la même optique, la discrimination positive est moins reconnue comme une 

discrimination que ses formes plus hostiles. En effet, la discrimination positive est une 

discrimination de facto car elle favorise un groupe social au détriment d’autres groupes 

sociaux. Elle est néanmoins dans une moindre mesure considérée comme une 

discrimination car elle est motivée par des arguments prosociaux et par une volonté de 

restauration de la justice sociale (Beaton & Tougas, 2001). Cependant, l’acceptation de la 

discrimination positive dépend du groupe ciblé par les mesures (Kravitz & Platania, 

1993), ainsi que de la méthode employée pour l’appliquer. (Kravitz & Klineberg, 2000). 

Enfin, elle dépend également des individus interrogés sur son acceptabilité (Haley & 

Sidanius, 2006 ; Klineberg & Kravitz, 2003).  

De plus, l’acceptabilité sociale de la discrimination positive dépend de la manière 

dont elle est présentée. Si elle met en avant les bénéfices pour le groupe cible 

traditionnellement négativement discriminé, l’acceptabilité est plus grande que lorsque 

l’accent est mis sur les groupes lésés par ces mesures (Gamliel, 2007). Ces résultats 

corroborent le fait qu’une discrimination présentée comme ayant des motivations 

prosociales sera moins probablement détectée comme telle. 

 Enfin, l’acceptabilité de la discrimination positive dépend également des valeurs 

endossées par le répondant. S’il favorise des principes égalitaires, il sera favorable à la 

discrimination positive, tandis que s’il valorise des principes méritocratiques, il y sera 

moins favorable (Aberson, 2007). Ce champ de recherche souligne que le fait de mettre 

en avant les conséquences positives de la discrimination entraîne une meilleure 

acceptabilité que le fait de mettre en avant ses conséquences négatives. En lien avec ceci, 

il montre également que les valeurs endossées par les répondant et les normes en vigueur 
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- qu’elles soient méritocratiques ou égalitaires, influencent l’acceptabilité de la 

discrimination positive. 

 

4.2.3. Les intentions du discriminateur. 
 

Par ailleurs, des travaux ont montré que plus le discriminateur manifeste 

d’intentions négatives vis-à-vis de la victime, plus la discrimination intergroupe est 

détectée. En effet, l’exclusion d’une femme par un homme sera plus considérée comme 

une discrimination si elle est la conséquence d’un sexisme hostile que d’un sexisme 

bienveillant, ou encore si elle est la conséquence de raisons totalement externes au 

discriminateur (Swim et al., 2003). Notons que ces travaux ne traitent cependant que des 

discriminations intergroupes (i.e., un homme qui discrimine une femme). Ces travaux 

montrent également que lorsque la discrimination est la conséquence d’un sexisme 

bienveillant, le comportement du discriminateur est jugé plus sexiste que le 

discriminateur lui-même. On observe ainsi une dissociation du jugement lorsque l’on 

considère que le discriminateur a mal agi mais pour des motifs prosociaux. On reconnaît 

qu’il a mal agi mais on ne généralise pas cette attribution à sa personne. Ce qui n’est pas 

le cas lorsqu’il agit mal en raison d’intentions hostiles. Dans ce dernier cas, l’attribution 

de sexisme est généralisée à la personnalité du discriminateur, le sexisme est donc 

davantage considéré comme une composante dispositionnelle de ce dernier. 

Ce rôle des intentions de nuire a été par ailleurs mis en évidence dans d’autres 

travaux portant sur la perception du racisme. Suite à la lecture d’un récit relatant une 

situation de racisme sur le lieu de travail, les participants Européen-américains sont 

sensibles aux informations supplémentaires indiquant si le discriminateur a agi de son 

propre chef ou sous la contrainte. Ils dédouanent le discriminateur de toute disposition 

raciste lorsqu’il est avéré qu’il a été contraint d’adopter ce comportement. Tandis que les 

participants Afro-américains, donc davantage identifiés à la victime, sont moins sensibles 

à ces informations supplémentaires, et ont davantage tendance à attribuer des 

dispositions racistes au discriminateur, que son comportement ait été contraint ou non 

(Johnson, Simmons, Trawalter, Ferguson, & Reed, 2003). Ces résultats sont expliqués 

par le fait que les participants Afro-américains auraient davantage tendance à adopter la 
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croyance que les Européen-américains endossent des préjugés envers les personnes de 

couleur. 

 

4.2.4. La légitimation de la discrimination. 

 
 

Des travaux ont montré que lorsque les membres du groupe visé par la 

discrimination soutiennent les préjugés qui la sous-tendent, la discrimination parait 

davantage légitimée, donc moins immorale. Cette discrimination est par conséquent 

moins socialement prohibée ; ce qui entraînera une moindre détection. Ainsi, la 

légitimation d’une discrimination amène les membres du groupe discriminé à manifester 

moins d’investissement dans le groupe et à moins s’y identifier (Jetten, Schmitt, 

Branscombe, Garza, & Mewse, 2010). De même, le fait de légitimer l’homophobie va 

amener les homophobes à exprimer plus de préjugés vis-à-vis des homosexuels (Bahns & 

Branscombe, 2011). De plus, le fait de pratiquer la discrimination indirecte sur la base du 

genre, c’est-à-dire d’utiliser un critère fortement corrélé avec le genre pour discriminer 

(e.g., la taille), entraîne une diminution de l’attribution à la discrimination. Ceci n’est pas 

le cas lorsque la discrimination est explicitement basée sur le critère de genre (Kappen & 

Branscombe, 2001).  

 Enfin, des travaux ont montré que l’attribution de discrimination à un 

comportement est moindre lorsque la victime est dans la capacité d’exercer un contrôle 

sur son stigmate. Le surpoids étant une caractéristique considérée comme contrôlable, la 

discrimination envers les personnes obèses est détectée dans une moindre mesure (Rodin, 

Price, Sanchez, & Mcelligot, 1989). Il est permis de supposer que le caractère contrôlable 

du critère sur lequel se base la discrimination légitimerait l’exercice de celle-ci. 

 

4.2.5. Conclusion. 

 
 

Pour conclure, au vu des recherches sus-citées, il semble que les caractères 

normatif, légitime ou prosocial d’une discrimination ont un impact sur les réactions 

qu’elle suscite. Et cela, tant du point de vue de la victime, que du discriminateur ou du 
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témoin. Il parait pertinent de soutenir l’idée selon laquelle ces différents facteurs, que 

nous regrouperons sous le terme générique de « légitimité perçue », sont susceptibles 

d’influencer la détection de la discrimination par l’observateur distant de la situation. 

 

5. Ouverture sur la problématique.  

5.1. Un modèle de détection de la discrimination en deux étapes. 

 

Partant du postulat que la discrimination est un comportement intergroupe et est 

perçu comme tel (e.g., Fiske, 2010), nous défendons la thèse suivante : pour reconnaitre 

le comportement observé comme discriminatoire, il est nécessaire que l’observateur 

perçoive le discriminateur et la victime comme appartenant à deux groupes sociaux 

distincts impliqués dans une interaction intergroupe. En effet, comme mentionné plus 

haut, les discriminations intergroupes sont plus détectées que les discriminations 

intragroupes (e.g., Inman & Baron, 1996). De plus, les discriminations en raison 

d’intentions hostiles ou immorales – inférées ou fournies –  sont plus détectées que les 

discriminations en raison d’intention bienveillantes. Ainsi, le caractère normatif ou 

contre-normatif du comportement du discriminateur envers la victime devrait modérer 

l’impact de la catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la discrimination. En 

effet, des travaux ont montré que plus le discriminateur manifeste une intention de nuire 

à la victime en raison d’un préjugé hostile, plus l’acteur et son comportement sont 

considérés comme discriminatoires (Swim, Scott, Sechrist, Campbell, & Stangor, 2003).  

Ces deux éléments, distinction groupale des acteurs et évaluation de la légitimité du 

comportement et des motivations du discriminateur, semblent déterminants de la 

détection de la discrimination. Par conséquent, nous proposons le modèle théorique  

suivant.  

Dans un premier temps, un processus perceptif serait à l’œuvre, il s’agirait de la 

perception qu’a l’observateur du discriminateur et de la victime : Appartiennent-ils au 

même groupe ou à deux groupes distincts, et par conséquent, leur échange est-il perçu 

comme étant entre deux individus ou entre deux entités groupales ? De fait, nous 
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montrerons que la perception de cet échange, et par conséquent la détection de la 

discrimination, sera tributaire de la catégorisation sociale des acteurs d’une situation de 

discrimination. Nous proposons que ce processus perceptif serait une condition 

nécessaire afin que la discrimination soit détectée. De plus, nous avançons qu’un 

processus délibératif viendrait modérer l’effet de la perception de l’échange des acteurs 

sur la détection de la discrimination. Ainsi, la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur et de ses motivations aurait également un impact sur la détection de la 

discrimination. Le processus perceptif étant une condition nécessaire pour amener à la 

détection de la discrimination, nous défendons l’idée que l’intervention du processus 

délibératif serait postérieure à l’intervention du processus perceptif. Afin de de fournir un 

support à cette hypothèse de deux étapes successives dans le processus de détection de la 

discrimination, nous nous référons à deux propositions théoriques déjà avancées dans la 

littérature.  

 

5.2. Le modèle des trois étapes. 

 

Suite à une revue de la littérature en matière de perception de la discrimination, 

Stangor, et collaborateur (2003) ont proposé un modèle de détection et d’annonce de la 

discrimination lorsqu’un individu –victime ou observateur–  est confronté à un épisode 

perçu comme potentiellement discriminatoire. Ce modèle appartient au champ de la 

cognition sociale. Sa structure est similaire au modèle du continuum (e.g., Fiske, Lin & 

Neuberg, 1999) qui postule que la formation d’impression commence par un jugement 

catégoriel et évolue vers un jugement plus spécifique qui intervient sous couvert de 

motivation et ressources cognitives suffisantes (Leyens  & Fiske, 1997). La catégorisation 

sociale, qui implique l’utilisation des stéréotypes, serait la réaction par défaut. Stangor et 

collaborateurs appliquent cette conception de la formation d’impressions ainsi que la 

structure de ce modèle à la perception de situations potentiellement discriminatoires 

(Stangor et al., 2003). Ce modèle est constitué de trois étapes : l’activation, 

l’interprétation et l’énonciation de la discrimination. Un ou des incidents impliquant une 

potentielle discrimination entrainent l’activation de ce processus.  
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La première étape, intitulée Asking, concerne l’activation à proprement parlé de la 

suspicion de discrimination. Par exemple, si une femme se voit refuser une promotion au 

sein de son entreprise, elle peut se demander si cette décision a été prise sur la base de son 

appartenance de groupe. Les auteurs stipulent que la suspicion de discrimination peut 

être induite par les caractéristiques de l’incident ou des acteurs. Tout d’abord, les 

caractéristiques des acteurs –le discriminateur et la victime– renvoient aux travaux menés 

au sujet de l’effet de prototypie. Rappelons que ces travaux indiquent d’une part que les 

discriminations intergroupes sont plus détectées que les discriminations intragroupes 

(Inman & Baron, 1996), et d’autre part que certaines discriminations intergroupes sont 

plus accessibles en mémoire que d’autres. Les discriminations sexistes et racistes seraient 

plus accessibles en mémoire que les discriminations basées sur le poids ou l’âge (Marti et 

al., 2000). Les caractéristiques du témoin ou de la victime entrent également en ligne de 

compte. En effet, les groupes stigmatisés sont plus enclins à détecter la discrimination 

(Crocker et al., 1989). Puis, en ce qui concerne les caractéristiques de l’incident, le 

contexte dans lequel il se produit peut avoir une incidence sur la perception de cet 

incident comme discriminatoire. Par exemple, le sexisme sera plus probablement détecté 

sur le lieu de travail, où il est davantage prohibé (Higgins & King, 1984). Ces 

caractéristiques des acteurs et de l’incident peuvent induire l’hypothèse que la situation 

est discriminatoire, auquel cas l’observateur s’engage dans la deuxième phase. Ces 

caractéristiques peuvent au contraire ne pas induire l’hypothèse qu’il s’agit d’une 

discrimination, auquel cas l’observateur conclut en ce sens. Cette première étape est 

considérée comme automatique. 

La deuxième étape, intitulée Answering, concerne l’interprétation de la situation afin 

de recueillir des éléments susceptibles de confirmer ou d’infirmer la suspicion de 

discrimination. Cette phase fait donc intervenir des processus attributifs sur les 

motivations du –potentiel– discriminateur et sur la légitimité de sa décision. Ces 

processus attributifs peuvent être influencés par les motivations du discriminateur (i.e., 

Swim et al., 2003). Cette interprétation peut aboutir à la réfutation de l’hypothèse que la 

situation observée relève de la discrimination, l’observateur statue alors dans ce sens. Si 

l’interprétation de la situation aboutit à la confirmation de l’hypothèse d’une 

discrimination, l’observateur s’engage dans l’annonce de sa réponse. Par ailleurs, les 

capacités cognitives des participants peuvent influencer la conclusion de cette étape. 
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Lorsque des participantes sont refusées pour un poste stéréotypiquement masculin, le fait 

d’imposer une charge cognitive (i.e., compter le nombre de pronom dans le texte) au 

moment où elles prennent connaissance du profil de poste n’influence pas leur conclusion 

quant au fait que la décision prise par le recruteur est une discrimination. Ce processus, 

qui relève de la première phase du modèle, tend à soutenir l’idée que cette première phase 

serait automatique. De plus, le discriminateur invoque des justifications soit tangibles soit 

peu objectives pour expliquer sa décision. Ces informations sont davantage prise en 

compte pour conclure à la discrimination quand les participantes ne sont pas sous charge 

cognitive, que lorsqu’elles sont sous charge cognitive (DeCoster & Swim, en préparation ; 

cité dans Stangor et al., 2003). Ces résultats tendent à montrer que la deuxième phase 

serait un processus davantage contrôlé. 

Enfin, la dernière étape, intitulée Announcing, concerne l’énonciation publique de la 

suspicion de discrimination. L’observateur (ou la victime) peut renoncer à énoncer sa 

réponse, ou énoncer publiquement sa réponse. Cet état de fait est dépendant des 

contraintes normatives et d’auto-présentation qui pèsent sur l’observateur ou la victime. 

La troisième phase du modèle réfère aux influences et contraintes portant sur le report de 

la discrimination qui ont été cités plus haut (point 2.1. de l’introduction) et qui ne 

constituent pas l’objet de ce travail de thèse. 

 

5.3. Le modèle de l’interaction prototypie/intention et son 

application aux organisations. 

 

Par ailleurs, Harris, Lievens et Van Hoye (2004) ont proposé dans un article 

théorique deux modèles complémentaires. Le premier modèle proposé intègre deux 

aspects. Le premier concerne l’impact de la composition de la dyade 

discriminateur/victime, c’est-à-dire les travaux menés dans le cadre de l’effet de 

prototypie (e.g., Inman & Baron, 1996). Le second concerne l’impact des intentions de 

discriminateur et de la souffrance ressentie par la victime afin d’établir un modèle de 

détection de la discrimination (e.g., Swim et al., 2003). L’élément déterminant de ce 

modèle est la mesure dans laquelle le discriminateur est considéré comme ayant enfreint 
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les règles de responsabilités morales à l’encontre des groupes minoritaires, qui affirment 

que les groupes de haut statut ne doivent pas maltraiter les groupes de bas statut (e.g., 

Inman, 1998 ; Rodin et al., 1990). 

 Le second modèle concerne plus particulièrement la détection de la discrimination 

dans le domaine de l’emploi, et repose sur l’évaluation de la violation des principes de 

justice organisationnelle. Il s’agit d’un heuristique de justice (Lind, Kulik, Ambrose, & de 

Vera Park, 1993) qui impacterait  la détection de la discrimination. En effet, la perception 

de la violation de la justice organisationnelle semble être un prédicteur important de la 

détection de la discrimination (Goldman, 2001), notamment en ce qui concerne la 

violation des principes de justice distributive et procédurale (Colquitt & Jackson, 2006 ; 

Dunford & Devine, 1998) La justice organisationnelle est décrite comme composée de 

quatre éléments. La justice distributive concerne la distribution des ressources entres les 

différents acteurs de l’organisation. Tandis que la justice procédurale concerne les 

procédures employées au sein de l’organisation. Puis la justice informationnelle concerne 

la diffusion de l’information et les explications fournies sur la distribution des ressources. 

Enfin, la justice interpersonnelle concerne le fait de s’abstenir de questionnements privés 

ou de propos discriminatoires (Gilliland, 1993 ; Truxillo, Steiner, & Gilliland, 2004). 

Ces deux modèles soutiennent notre proposition quant au rôle de la catégorisation 

sociale des acteurs dans la détection de la discrimination (notamment le premier modèle). 

Ils soutiennent également notre proposition concernant l’impact de la légitimité perçue 

du comportement du discriminateur et son impact sur la détection de la discrimination 

(notamment le second modèle). 

 

5.4. Conclusion  

 

Nous proposons d’aller plus loin en nous inspirant de ces deux propositions de 

relectures de la littérature. Elles permettent de soutenir l’hypothèse d’un modèle de 

détection de la discrimination en deux étapes. De plus, ces deux interprétations mettent 

en exergue le rôle de la catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la 

discrimination, ainsi que le rôle de la perception de justice et les conséquences de sa 
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violation. Ainsi, nous avançons que le processus de détection de la discrimination serait 

un processus duel. Dans un premier temps, la dimension perceptive de notre hypothèse 

est que la catégorisation sociale des acteurs d’une situation de discrimination impacterait 

sa détection ; cette relation serait médiatisée par la perception de leur interaction comme 

intergroupe plutôt qu’interindividuelle (ceci sera montré dans la première partie de ce 

document). Dans un second temps, la dimension délibérative de notre hypothèse avance 

que le processus suscité serait modéré par la légitimité perçue des motivations et 

comportements du discriminateur (ceci fera l’objet de la deuxième partie de ce 

document). 

 

 

Figure 1 : Modèle général de détection de la discrimination 
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Partie 1 : 

Le rôle de la catégorisation sociale des acteurs 
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Ainsi qu’illustré plus haut, la discrimination est conceptualisée comme un 

comportement intergroupe. C’est-à-dire qu’elle est exercée par un individu en raison de 

son identité groupale et dirigée vers un ou plusieurs individus en raison de leur 

appartenance groupale. Nous émettons donc l’hypothèse que la détection de la 

discrimination serait partiellement fonction de la perception de la nature de l’échange 

entre le discriminateur et la victime. Afin d’émettre cette hypothèse, nous nous appuyons 

sur les travaux de Baron et collaborateurs (1991 ; 1996), montrant que les discriminations 

intergroupes sont davantage détectées que les discriminations intragroupes. Nous nous 

reposons également sur les travaux de Rodin et collaborateurs, qui montrent que les 

discriminations dirigées vers les groupes de bas statut social sont plus probablement 

détectées que les discriminations exercées vers les groupes de haut statut social. Enfin, 

nous nous reposons sur les travaux de O’Brien et collaborateurs (2008), qui montrent que 

le statut des groupes est relatif selon les stéréotypes invoqués par le contexte. Nous 

défendons l’idée que la discrimination serait détectée lorsque l’échange entre le 

discriminateur et la victime est perçu par le témoin comme de nature intergroupe plutôt 

qu’interindividuelle. Afin de déterminer la nature de l’échange entre le discriminateur et 

la victime, il est d’abord nécessaire à l’observateur de catégoriser les acteurs en présence. 

Par conséquent, la perception de cet échange et donc la détection de la discrimination 

seraient tributaires de la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime effectuée 

par l’observateur. Ainsi, l’objectif de cette première partie sera d’exposer les modèles 

théoriques relatifs à la catégorisation sociale ainsi que les conséquences de celle-ci, tant 

au niveau identitaire qu’attributif. 
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1. De l’utilité de la catégorisation : Trouver son chemin dans 

la forêt et lui conférer un sens. 

 

Tout comme nous avons besoin de catégoriser les objets pour interagir de manière 

efficace avec notre environnement (Mervis & Rosch, 1981), nous avons également besoin 

de catégoriser les stimuli sociaux, ou individus, auxquels nous sommes quotidiennement 

confrontés afin de déterminer comment interagir avec eux. Il a été proposé que le 

processus de catégorisation aurait pour objectif de réduire l’étendue des informations 

auxquelles nous sommes confrontées pour des raisons d’économie cognitive, afin 

d’interagir de manière plus efficiente avec notre environnement (Taylor, 1981). De 

même, le processus de catégorisation est également envisagé comme tributaire des 

motivations de l’acteur de la catégorisation (Fiske, 2004). Il a également été proposé que 

le phénomène de catégorisation soit un processus fonctionnel et dynamique dont le but 

serait la compréhension de l’environnement social (Turner, Hogg, Oakes, Reicher & 

Wetherell, 1987). Ainsi, le processus de catégorisation sociale (Bruner, 1957) et le 

processus d’attribution causale (Heider, 1958) serviraient tous deux un même objectif qui 

est de donner un sens à ce que l’on observe. Que l’on adopte le point du vue 

réductionniste, le point de vue motivationnel ou le point de vue fonctionnel, le processus 

de catégorisation est nécessaire pour interagir de manière efficiente avec l’environnement 

social ; « la vie est simplement trop courte pour avoir des concepts différenciés sur tout ce 

qui nous entoure » (Allport, 1954). Si ces propositions convergent quant à leur objet 

d’étude, elles diffèrent quant aux processus qui les sous-tendent. Il est permis de résumer 

les choses ainsi : si nous sommes perdus en forêt, notre incapacité à catégoriser les arbres 

que nous croisons sur notre route nous conduirait inévitablement à notre perte. A 

contrario, la capacité à classer les arbres en catégories spécifiques nous permettrait de 

retrouver notre chemin et ainsi à sortir de la forêt. Cependant, le fait de classer les choses 

ou les stimuli sociaux en catégories plutôt que de les appréhender dans leur individualité 

n’est pas toujours la stratégie la plus efficace. Lorsque nous sommes perdus en forêt et 

que nous sommes à la recherche de végétation afin de nous nourrir, notre incapacité à 

distinguer parmi tous les arbustes de baies que nous avons catégorisé ensemble, celui qui 
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est arrivé à maturation, nous empêcherait de nous nourrir et nous conduirait à notre 

perte. Cet exemple illustre en quoi la flexibilité dans le processus de catégorisation est 

nécessaire à la survie et est déterminée par les motivations poursuivies mais également 

par le contexte spécifique de la situation vécue. 

C’est ainsi que les différents modèles de catégorisation exposés en psychologie sociale 

tentent de montrer par quels processus et en quelles circonstances l’une ou l’autre de ces 

deux catégorisations, individuelle et sociale, est la plus appropriée dans un contexte 

donné. Si certains modèles défendent l’idée que la catégorisation groupale prime par 

défaut sur la catégorisation individuelle, d’autres avancent que la pertinence de l’une ou 

l’autre de ces catégorisations dépendrait de la situation vécue, de la situation observée, ou 

du contexte ambiant. Le but de cette partie sera donc d’exposer ces deux points de vue 

afin de spécifier notre positionnement théorique pour la suite de ce travail. 

 

1.1. Le modèle du continuum. 

 

Le modèle du continuum (Fiske, Lin, & Neuberg, 1999) suggère que la catégorisation 

d’une cible s’effectue sur un continuum qui part de la catégorisation sociale vers la 

catégorisation individuelle. L’avancée sur le continuum qui peut amener à 

l’individuation de la cible est déterminée par la motivation et les ressources cognitives 

disponibles pour l’acteur de la catégorisation.  

Tout d’abord, lors de la rencontre avec le stimulus social, l’individu opère une 

catégorisation initiale et immédiate de type groupale, qu’il conservera si le stimulus social 

auquel il est confronté n’a pas d’intérêt pour lui. En d’autres termes, l’individu 

conservera cette catégorisation s’il n’a aucune motivation à progresser sur le continuum, 

ou s’il ne dispose pas d’assez de ressources cognitives. Ceci est appelé la stéréotypisation 

par défaut. Cette manière de conceptualiser la cible à catégoriser amènera l’individu à la 

concevoir sous les traits stéréotypique de la catégorie choisie. Par exemple, les individus 

en situation de pouvoir ne sont pas dépendants de leurs subordonnés, ils n’ont donc pas 

de motivation suffisante pour les individualiser, ce qui n’est pas le cas des individus 

n’étant pas en situation de pouvoir. Par conséquent, les individus en situation de pouvoir 
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par rapport à la cible à catégoriser auront tendance à utiliser les informations susceptibles 

de confirmer la catégorisation initiale, tandis que les individus n’étant pas en situation de 

pouvoir auront tendance à utiliser les informations susceptibles d’infirmer la 

catégorisation initiale (Goodwin, Gubin, Fiske, & Yzerbyt, 2000). De même, des travaux 

ont montré que les individus en statut de pouvoir et les individus ayant moins de pouvoir 

étaient motivés à obtenir davantage d’informations sur la cible. Mais tandis que les 

individus en statut de pouvoir cherchent des informations visant à confirmer la 

catégorisation initiale, les individus ayant moins de pouvoir recherchent davantage les 

informations disconfirmatoires. Dans cette étude, les participants sont recrutés pour 

participer à une étude portant sur le travail de groupe et sont répartis en groupes de trois, 

dont deux compères. Le participant est assigné à une position de haut statut (i.e., leader), 

ou à une position de bas statut (i.e., subordonné). Puis on présente aux participants des 

informations au sujet des deux autres membres du groupe (i.e., les compères) qui sont 

soit consistantes soit inconsistantes avec la catégorisation initiale. On constate que les 

participants en situation de pouvoir passent plus de temps à lire les informations 

confirmatoires ; tandis que les individus n’étant pas en situation de pouvoir passent plus 

de temps à lire les informations disconfirmatoires (Etude 1 ; Moya & Guez-bailo, 2000).  

En effet, lorsque la cible a un intérêt pour lui, l’individu alloue de l’attention aux 

attributs du stimulus social, ce qui conduit à une confirmation de la catégorisation initiale 

si les attributs du stimulus lui correspondent. A contrario, si les attributs du stimulus 

social sont inconsistants avec la catégorie initiale, et s’il dispose de la motivation 

nécessaire, l’individu effectue une recatégorisation. Le processus de recatégorisation 

signifie que l’individu choisit une catégorie qui correspond davantage aux attributs du 

stimulus social (Erber & Fiske, 1984). Par exemple, si le participant doit effectuer une 

tâche en collaboration avec la cible à catégoriser, il lui allouera davantage d’attention que 

si l’issue de la tâche est indépendante de la cible. 

Si cette recatégorisation échoue, l’observateur applique une catégorisation spécifique 

au stimulus social, après avoir procédé à une analyse attribut par attribut (Fiske, 

Neuberg, Beattie, & Milberg, 1987). Par exemple, l’interdépendance, c’est-à-dire le fait 

d’être dépendant de la cible à juger (Neuberg & Fiske, 1990) amènera à allouer de 

l’attention au stimulus social et donc conduira à l’individuation de ce stimulus (Dépret & 

Fiske, 1999).  
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Quelle que soit la catégorisation choisie (initiale, confirmée, recatégorisation ou 

spécifique), l’observateur aura des cognitions, affects et comportements congruents avec 

la catégorisation choisie. Il peut alors interagir avec le stimulus social et éventuellement 

lui allouer davantage d’attention s’il est amené à avoir des interactions futures avec lui. 

Ce modèle postule que par économie cognitive, la priorité est donnée à la formation 

d’impression sur la base de la catégorie ; une individuation est effectuée sous couvert de 

motivation et ressources cognitives suffisantes (Neuberg & Fiske, 1987). 

 

1.2.  L’approche de l’identité sociale (Théorie de l’identité sociale, 

Théorie de l’auto-catégorisation et Théorie de la distinctivité 

optimale). 

 

1.2.1. La Théorie de l’identité sociale. 

 

Selon la Théorie de l’identité sociale (Tajfel, 1982), l’identité varie sur un 

continuum allant de l’identité individuelle à l’identité sociale. Le mouvement sur ce 

continuum serait déterminé par la manière dont l’individu perçoit, ou catégorise, lui-

même et autrui. Cette catégorisation serait motivée par la recherche d’une image de soi 

positive et d’une bonne estime de soi (Tajfel & Turner, 1979). En effet, l’identité groupale 

contribuerait à l’identité individuelle car elle contribue au concept de soi (Hewstone, 

Rubin, & Willis, 2002). La fonction de la catégorisation sociale de soi en tant que 

valorisation de soi est donc liée à l’évaluation positive des attributs du groupe en 

comparaison avec d’autres groupes (Turner, 1975). C’est ainsi que ces besoins de 

satisfaction de l’estime de soi et d’image de soi positive contribuent à entretenir les biais 

intergroupes, parce que la valorisation de soi via la valorisation du groupe est tributaire 

de la dépréciation des groupes concurrents (Aberson & Ettlin, 2004). Cependant, seuls les 

individus identifiés à leur groupe ont recours à ces stratégies de rehaussement de l’estime 

de soi (Branscombe & Wann, 1994). Ainsi, si une appartenance groupale ne permet plus 

de satisfaire ce besoin d’image de soi positive, différentes stratégies sont possibles. 

L’individu peut être amené à utiliser la mobilité individuelle, en d’autres termes, à 
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changer de groupe, ce qui nécessite que l’individu se désinvestisse de son groupe et qui 

constitue une stratégie purement individuelle et non groupale (Ellemers, Spears, & 

Doosje, 1997 ; Laar, Derks, Ellemers, & Bleeker, 2010). Le groupe peut également avoir 

recours à la créativité sociale (L. A. Jackson, Sullivan, Harnish, Hodge, & Jackson, 

1996). Cette stratégie englobe l’ensemble du groupe, contrairement à la mobilité 

individuelle. Pour ce faire, il peut changer la dimension de comparaison avec le groupe 

concurrent, valoriser les attributs qui entrainaient sa dépréciation vis-à-vis de 

l’exogroupe, ou encore se comparer à un autre exogroupe (Derks, van Laar, & Ellemers, 

2007 ; Mummendey, Blanz, Mielke, & Klink, 1998). Une dernière stratégie, la 

compétition intergroupe, peut être choisie. Il s’agit de tenter de surpasser l’exogroupe sur 

la dimension de comparaison (Mummendey et al., 1998).  

Cette catégorisation en tant qu’individu ou entité groupale aurait des 

conséquences au niveau identitaire. En effet, une catégorisation au niveau individuel 

entrainerait une perception du concept de soi en tant qu’individu idiosyncrasique, tandis 

qu’une catégorisation sociale entrainerait une perception identitaire sociale, liée aux 

caractéristiques et attributs de la catégorie à laquelle l’individu s’identifie (Ellemers, 

Spears, & Doosje, 2002). Les différentes identités sociales d’un individu sont intégrées au 

concept de soi. De plus, cette catégorisation aurait un impact comportemental, car 

l’identité personnelle ou groupale de l’individu déterminerait ses comportements vis-à-vis 

d’autrui, de même que les comportements d’autrui à son égard (Hogg, Terry, & White, 

1995). Ainsi, si l’identité se répartit sur un continuum, les relations entre individus 

également. Un extrême de ce continuum correspond à l’interaction entre des individus 

définis par leurs caractéristiques idiosyncrasiques et leurs relations interpersonnelles et 

non par leur appartenance à un groupe. Cette situation représente le pôle interpersonnel 

du continuum. L’autre pôle du continuum concerne l’interaction entre deux individus ou 

plus, totalement déterminés par leur appartenance à différentes catégories sociales, et les 

relations interpersonnelles entre les individus impliqués n’impactent pas l’interaction 

(Tajfel, 1982). 
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1.2.2. La Théorie de l’auto-catégorisation. 

 

La théorie de l’auto-catégorisation (Turner, Hogg, Oakes, Reicher, & Wetherell, 

1987), à la différence de la théorie de l’identité sociale, ne situe pas les catégorisations 

individuelles et de groupes comme s’opposant sur un continuum mais comme se situant à 

différents niveaux d’inclusion (Turner, 1987). Cette théorie, bien que dite de « l’auto-

catégorisation », est également une théorie de l’hétéro-catégorisation. En effet, pour ses 

précurseurs, la catégorisation de soi est dépendante du contexte social et donc de la 

catégorisation d’autrui. Ainsi, selon le contexte de la situation vécue ou observée, 

différentes catégorisations pour un même stimulus social peuvent être activées et 

appliquées selon leur degré de pertinence pour interpréter la situation (Turner, 1999). 

Trois niveaux d’abstraction sont distingués, tout d’abord le niveau individuel, qui 

correspond à la catégorisation individuelle du stimulus social, puis le niveau groupal, et 

enfin le niveau sur-ordonné (Turner, 1987). Ainsi, selon la catégorisation opérée, un 

même stimulus social peut avoir une identité individuelle, qui est conceptualisée par ses 

caractéristiques idiosyncrasiques, ou une identité sociale, liée aux caractéristiques du 

groupe auquel le stimulus social est assimilé dans un contexte donné, ou enfin une 

identité sur-ordonnée humaine. Ces identités se situent à différents niveaux d’abstraction 

qui sont mutuellement exclusifs. C’est donc le contexte social au moment de l’interaction 

qui détermine la saillance de tel ou tel type de catégorisation (individuelle, groupale, ou 

sur-ordonnée ; Hornsey, 2008). 

La saillance des catégories est fonction du produit entre l’accessibilité d’une 

catégorisation et l’ajustement de cette catégorisation donnée à la réalité (Bruner, 1957; 

Oakes, 1987). Les catégorisations qui ont un sens par rapport à la situation observée, 

c'est-à-dire qui ont du sens dans un contexte donné, sont plus saillantes au-delà de la 

simple saillance perceptive (Brewer, Weber, & Carini, 1995 ; Stangor, Lynch, Duan, & 

Glas, 1992).  

L’accessibilité de la catégorie reflète la sensibilité du processus de catégorisation 

aux motivations et contexte de l’observateur (Blanz & Aufderheide, 1999). Une grande 

accessibilité de la catégorie signifie qu’elle est souvent utilisée et rapide à réactiver. Elle 

peut être chronique ou fugitive. L’accessibilité chronique renvoie à une caractéristique 

intrinsèque de l’observateur, son accessibilité « habituelle » pour une catégorisation 
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donnée. Elle est déterminée par les expériences passées de l’observateur. Afin de montrer 

cela, le paradigme du « qui a dit quoi » a été utilisé (Taylor, Fiske, Etcoff, & Ruderman, 

1978). Les résultats montrent que lorsque l’ajustement de la catégorisation à la réalité 

n’est pas manipulé, la catégorisation sur la base du lieu d’habitation entraine moins 

d’erreurs intra-catégorielles, ce qui signifie que les exemplaires des individus présentés 

sont moins confondus, que la catégorisation sur la base du sexe. Ceci appuie l’hypothèse 

selon laquelle les catégories chroniquement accessibles (i.e., le sexe) sont plus saillantes 

que les catégories non chroniquement accessibles (i.e., le lieu d’habitation ; Blanz, 1999). 

De plus, la catégorisation sur la base du genre est plus accessible que la catégorisation sur 

la base du statut étudiant/professeur parce qu’elle est plus souvent utilisée (Van 

Twuyner, Van Knippenberg & Pepels, 1994 ; Blanz, 1999). Bien entendu, pour un 

individu qui n’aurait jamais utilisé la catégorisation sur la base du genre, cette 

catégorisation ne serait pas chroniquement accessible. Un individu, par exemple 

travaillant en maison de retraite, aura plus pour habitude d’utiliser la catégorisation 

jeunes/vieux. Ainsi, en références à ses expériences antérieures vécues, cette 

catégorisation aura un seuil d’activation plus bas qu’une autre catégorisation. C’est en 

cela que l’expérience vécue prévaut sur les caractéristiques perceptives pour déterminer 

l’accessibilité chronique d’une catégorisation. L’accessibilité fugitive renvoie à une 

caractéristique dépendante du contexte, des facteurs à court terme qui peuvent avoir un 

impact sur la perception. Les besoins et motivations actuels de l’observateur ont un 

impact sur l’accessibilité d’une catégorisation donnée. Afin de rendre accessible une 

catégorie non chroniquement accessible (i.e., le lieu d’habitation), cette catégorie peut 

être amorcée par le biais d’un questionnaire portant sur la catégorie à amorcer (i.e., sexe 

vs. lieu d’habitation). L’effet d’amorçage est efficace sur les catégories non 

chroniquement accessibles pour autant que l’ajustement de la catégorisation à la réalité 

observée est maximal (Blanz, 1999 ; Van Twuyver & Van Knippenberg, 1995), cet effet 

est réduit pour les catégorisations chroniquement accessibles.  

La composante « ajustement » de la saillance des catégories permet de rendre une 

catégorie sociale particulière plus ou moins « signifiante » ou applicable pour 

l’observateur dans un contexte donné. C’est l’ajustement qui importe pour l’adéquation 

de la catégorisation activée avec la situation observée. On peut donc dire que la 

composante « accessibilité » précède la composante « ajustement » dans le processus de 
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saillance des catégories. On distingue l’ajustement comparatif et l’ajustement normatif 

(Oakes, 1987 ; Oakes, Turner & Haslam, 1991).  

L’ajustement comparatif renvoie au degré avec lequel une catégorisation 

spécifique covarie avec les caractéristiques arbitraires d’un stimulus. Il correspond donc à 

la corrélation perçue entre les similarités et les différences observées entre les individus et 

leurs appartenances catégorielles (Blanz & Aufderheide, 1999). La perception de 

similarités intra-catégorielles –c’est-à-dire les similitudes perçues entre les éléments d’une 

même catégorie– et de différences inter-catégorielles –c’est-à-dire les différences perçues 

entre les éléments de catégories différentes– est cruciale pour la formation et le 

fonctionnement des catégorisations (Rosch, 1978). Les individus sont plus susceptibles 

d’être catégorisés en groupes sociaux en fonction du méta-contraste perçu entre les 

différences inter et intra-catégorielles (Brewer et al., 1995 ; Simon, Hastedt, & 

Aufderheide, 1997). Plus les différences inter-catégorielles et les similarités intra-

catégorielles sont maximisées, plus les catégories seront saillantes (Oakes, 1987 ; Etude 1, 

Oakes, Turner & Haslam, 1991). Dans cette dernière étude citée, l’ajustement normatif 

est tenu constant et l’ajustement comparatif est manipulé. Les auteurs utilisent le 

paradigme du « qui a dit quoi », et montrent que lorsque les hommes sont tous d’accord 

entre eux et les femmes toutes d’accord entre elles, autrement dit, lorsqu’il y a covariation 

entre les catégories de genre et les propos tenus, les participants font davantage d’erreurs 

intra-catégorielles, c’est-à-dire qu’ils perçoivent les membres de chacune des catégories 

comme interchangeables. Cet effet est réduit lorsque l’ajustement comparatif n’est pas 

optimal.  

L’ajustement normatif renvoie au degré auquel les caractéristiques du stimulus 

social sont perçues comme étant pertinentes par rapport au stéréotype de la catégorie ou 

du groupe (Biernat & Vescio, 1993 ; Mummendey, Otten, Berger, & Kessler, 2000). En 

effet, catégoriser implique une représentation cognitive du contenu normatif, 

comportemental et attitudinal de la catégorie (Oakes, 1987 ; Oakes, Turner & Haslam, 

1991). L’aspect normatif de la saillance des catégories reflète le degré de pertinence du 

stéréotype pour un stimulus social cible (Van Knippenberg, Van Twuyver & Pepels, 

1994). Pour illustrer cela, des participants sont invités à prendre connaissance de 

comportements civiques ou inciviques commis par des individus Européen-américains ou 

Afro-américains. Les participants ont plus de faciliter à classer les individus Afro-
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américains comme tels lorsqu’ils commettent des actes inciviques que civiques, et 

inversement pour les cibles Européen-américaines, ceci parce que le stéréotype de 

l’incivilité correspond davantage à la catégorie Afro-américaine qu’à la catégorie des 

Européen-américains (Coats et al., 2007). A accessibilité équivalente, la saillance de la 

catégorisation est maximale lorsque les deux ajustements, comparatifs et normatifs, sont 

maximisés. 

 

1.2.3. La Théorie de la distinctivité optimale. 

 

La théorie de la distinctivité optimale (Brewer, 1991, 2007) s’inscrit dans la même 

mouvance que la théorie de l’identité sociale et la théorie de l’auto-catégorisation. Selon 

cette théorie, l’identité sociale dériverait d’une tension entre les besoins humains de 

similarité avec autrui, et un besoin d’unicité et d’individuation. Ainsi, l’identité optimale 

serait conférée par l’appartenance à un groupe qui permet de conserver les différences 

interindividuelles, afin de se prémunir des dangers de la dé-individuation d’une part, et 

de la marginalisation d’autre part lorsqu’aucune appartenance groupale n’est revendiquée 

(Hornsey & Hogg, 1999). L’identification sociale serait donc plus forte pour les groupes 

dont le niveau d’inclusion résout le conflit entre le besoin de différenciation et le besoin 

d’assimilation à autrui (Brewer & Weber, 1994). Ainsi, lorsque des besoins d’assimilation 

à l’endogroupe ou de différentiation de l’exogroupe sont menacés auprès de participants, 

les groupes de ces deux conditions ont tendance à percevoir leurs endogroupes et 

exogroupes comme respectivement plus homogènes par rapport à une condition contrôle. 

Ceci est expliqué par le fait que les deux conditions menaçantes déclenchent un besoin de 

distinguer davantage l’endogroupe et l’exogroupe, et ce par le biais de l’homogénéisation 

de ces deux groupes respectifs (Pickett & Brewer, 2001). Puis, en lien avec la théorie de 

l’identité sociale, les individus devraient préférer des groupes qui leur confèrent une 

identité positive à des groupes qui leur confèrent une identité négative. La qualité d’un 

groupe dépend donc du nombre d’individus qui le composent, du statut conféré par la 

comparaison avec l’exogroupe, qui doit être favorable à l’endogroupe afin de lui conférer 

une identité sociale positive (Brewer, Manzi, & Shaw, 1993), et de la perméabilité des 

frontières du groupe. Ainsi, un groupe comprenant trop de membres ou des membres 

trop dépersonnalisés ne permettra pas de satisfaire le besoin de différenciation nécessaire 
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au soi, tandis que trop d’individuation amènera l’individu à rechercher un groupe plus 

grand en nombre.  

Contrairement à la théorie de l’identité sociale et à la théorie de l’auto-

catégorisation, l’identité individuelle est souvent envisagée ici comme une identité non-

optimale parce qu’elle ne permet pas une bonne définition de soi et engendre un risque de 

marginalisation. La distinctivité est donc une caractéristique importante des groupes ; ils 

ont besoin de maintenir cette distinctivité pour survivre. Cela motive les biais 

intergroupes parce que les individus ont besoin de trouver la distinctivité la plus optimale 

avec le groupe concurrent. Dans le même temps, l’individu a besoin de ne pas se sentir 

trop dépersonnalisé au sein du groupe. Ainsi, les individus des groupes minoritaires en 

nombre ont tendance à s’identifier davantage à leur groupe et à manifester davantage de 

biais intergroupe que les groupes majoritaires. Cette différence est réduite lorsque 

l’identification au groupe est induite chez les membres du groupe majoritaire. En effet, 

les groupes comportant peu d’individus sont plus aptes à satisfaire les besoins 

d’assimilation et de différenciation, ce qui augmente l’identification au groupe et donc le 

favoritisme vis-à-vis de l’endogroupe (Leonardelli & Brewer, 2001). En conséquence de 

cela, les membres de groupes minoritaires et fortement identifiés à leur groupe ont 

tendance à valoriser davantage leur groupe que les membres de groupes majoritaires 

(Brewer, Manzi & Shaw, 1993).  

A la différence de la théorie de l’identité sociale, la théorie de la distinctivité 

optimale propose qu’une menace de l’identité entraine une plus grande identification au 

groupe lorsque le groupe est minoritaire (Badea, Jetten, Czukor, & Askevis-Leherpeux, 

2010 ; Jetten, Spears, & Manstead, 2001). A l’appui de cela, le modèle rejet-identification 

(Branscombe et al., 1999) propose que lorsqu’un groupe de statut minoritaire est 

discriminé en raison de son appartenance groupale, le besoin de rehaussement de soi des 

individus va les amener à s’identifier plus fortement à leur groupe et à le valoriser sur 

d’autres dimensions positives (Schmitt, Branscombe, Kobrynowicz, & Owen, 2002). Ces 

résultats ont aussi été mis en évidence chez des groupes qui n’avaient aucune existence 

avant d’être menacés, ici dans le cas d’étudiants internationaux qui subissent de la 

discrimination par l’université d’accueil et qui par conséquent sont amenés à construire 

un groupe dont ils valorisent l’identité (Schmitt, Spears, & Branscombe, 2003). Ainsi, la 

discrimination constatée sur son groupe ou subie par soi-même crée l’identité des groupes 
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minoritaires et agirait comme un bouclier afin de les protéger des effets néfastes de la 

discrimination sur leur bien-être psychologique. 

 

1.3. Conclusion. 

 

 Ces différents modèles théoriques s’accordent pour conclure que différentes 

catégorisations impliquent des conséquences au niveau identitaire et attributif, qu’il 

s’agisse de la représentation de soi ou de la représentation d’autrui. L’idée centrale ici est 

que la catégorisation entraine une perception identitaire différente d’un même stimulus 

social selon la catégorisation opérée, et par conséquent impacte également les 

explications causales fournies pour expliquer son comportement.  

 Cependant, le modèle du continuum propose que la catégorisation « par défaut » 

soit la catégorisation groupale et que l’on procède à une catégorisation individuelle sous 

couvert de motivation et de ressources cognitives suffisantes. A contrario, la théorie de 

l’identité sociale, la théorie de la distinctivité optimale, et plus précisément la théorie de 

l’auto-catégorisation, proposent que la catégorisation adoptée en premier lieu puisse être 

aussi bien individuelle que groupale ; cette catégorisation sera déterminée par le contexte 

ambiant qui définit le type d’interaction en court avec le stimulus social. Pour la suite de 

ce travail, nous adopterons ce point de vue pour les raisons exposées ci-après.  

 Tout d’abord, la théorie de l’auto-catégorisation postule que le processus de 

catégorisation est en premier lieu fonction de l’interaction entre les individus, ou les 

groupes. En effet, la définition de soi ou la définition que l’on applique à l’autre est 

fonction de l’interaction entretenue avec autrui mais également du contexte social. En 

d’autres termes, la catégorisation de soi et d’autrui implique une interaction, parce que 

pour se situer soi-même, il faut être apte à situer autrui, et inversement. A l’inverse, le 

modèle du continuum concerne uniquement la catégorisation d’autrui. De plus, c’est un 

modèle qui inclut des facteurs motivationnels afin de progresser sur le continuum allant 

de la catégorisation initiale groupale à la catégorisation individuelle, tandis que la théorie 

de l’auto-catégorisation repose sur des processus d’ordre cognitifs (i.e., la catégorisation 

est fonction de l’accessibilité et de la qualité de l’ajustement). Or, notre objet d’étude 
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concerne la perception et la catégorisation d’individus en interaction. C’est pourquoi 

pour des raisons tant théoriques que pragmatiques, nous utiliserons la théorie de l’auto-

catégorisation pour soutenir notre propos et pour opérationnaliser nos hypothèses. 

 

2.  Les conséquences identitaires et attributives de la 

catégorisation. 

2.1. Les conséquences de la catégorisation sociale au niveau 

identitaire : La catégorisation détermine qui nous sommes. 

 

La discrimination est considérée comme un comportement intergroupe. Afin 

qu’elle soit détectée, il est donc nécessaire que les acteurs –le discriminateur et la victime–

soient catégorisés comme des entités sociales distinctes. Hors, cette catégorisation sociale 

implique des conséquences en termes de définition identitaire des cibles catégorisées. 

Chaque catégorie sociale est définie par un ensemble de traits stéréotypiques, qui définit 

par conséquent les individus considérés comme appartenant à cette catégorie.  

 

2.1.1. Catégorisation sociale et dépersonnalisation. 
 

 
 Un des corolaires naturels de la catégorisation groupale est la dépersonnalisation. 

La dépersonnalisation est le mécanisme par lequel un individu change de niveau 

d’abstraction, pour passer d’une catégorisation individuelle à une catégorisation sociale 

(Onorato & Turner, 2004). Ces deux catégorisations étant mutuellement exclusives, 

lorsque la catégorisation groupale est activée, l’identité groupale est activée au détriment 

de l’identité individuelle, et vice versa (Mullen, Migdal, & Rozell, 2003). On parle de 

dépersonnalisation lorsqu’un stimulus social est catégorisé au niveau groupal, il est alors 

considéré comme un exemplaire du groupe en question, interchangeable avec les autres 

éléments de ce groupe (Haslam, Oakes, Reynolds, & Turner, 1999). Il sera perçu et se 

percevra comme ayant les attributs stéréotypiques de la catégorie à laquelle il est assimilé 

(Leach et al., 2008 ; Onorato & Turner, 2004). Ceci guidera ses cognitions, affects et 
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comportements, ceux qu’on lui prête, mais également les cognitions, affects et 

comportements émis à son égard (S. M. Garcia, Tor, Bazerman, & Miller, 2005 ; 

Mackie, Devos, & Smith, 2000 ; Reynolds, Turner, Haslam, & Ryan, 2001). Par 

exemple, quand il est demandé à des participants de s’auto-évaluer sur des traits, ils 

auront tendance à s’évaluer comme plus stéréotypiques de leur groupe ethnique (i.e., 

chinois) lorsqu’ils sont comparés à un exogroupe de néerlandais, que lorsqu’il n’y a pas 

de groupe de comparaison (Verkuyten & de Wolf, 2002).  

 La dépersonnalisation ne doit cependant pas être appréhendée comme une perte de 

l’identité personnelle, mais comme un déplacement de l’identité du niveau personnel au 

niveau social (Onorato & Turner, 2004). La dépersonnalisation est une variable clef dans 

la détermination de comportements stéréotypiquement associés aux groupes sociaux (J. 

W. Jackson, 2002), tels que le favoritisme endogroupe (S. M. Garcia et al., 2005), la 

cohésion et la coopération au sein du groupe, ainsi que l’expression de stéréotypes, de 

préjugés et de comportements agressifs envers l’exogroupe (Postmes, Spears, & Lea, 2002 

; Reynolds et al., 2001 ; Rogers & Prentice-Dunn, 1981). Ainsi, lorsqu’un contexte 

intergroupe est amorcé en termes de compétition, les participants s’identifient plus à leur 

groupe sur des items picturaux (i.e., inclusion de l’endogroupe dans le soi, Tropp & 

Wright, 2001) que lorsque le contexte intergroupe est amorcé en termes de coopération 

(Schubert & Otten, 2002). A l’appui de ceci, des travaux ont montré que la relation entre 

la catégorisation groupale et le biais in-groupe est médiatisée par la dépersonnalisation. 

Cette chaine causale ne vaut que pour les catégories hautement accessibles, car ces 

dernières facilitent la catégorisation du stimulus social auquel nous sommes confrontés. 

Les employés d’une entreprise remplissent un questionnaire où il est sujet de questions 

sur leur propre entreprise, l’entreprise concurrente, et eux-mêmes. Les participants 

répondaient à ce questionnaire soit en situation de comparaison avec l’exogroupe où il 

leur était demandé de penser à l’entreprise concurrente de la leur, soit en situation de 

faible comparaison où l’entreprise concurrente n’était pas mentionnée. La 

dépersonnalisation est plus importante lorsque le groupe de comparaison est saillant, 

donc accessible, que lorsqu’il ne l’est pas. De plus, les participants manifestent plus 

d’attitudes positives envers l’endogroupe qu’envers l’exogroupe lorsque celui-ci est 

saillant (Voci, 2006).  
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2.1.2. Catégorisation sociale et stéréotypes. 

 
 

 Du point de vue de la Théorie de l’auto-catégorisation, la catégorisation dans une 

situation donnée dépend du contexte. Ce contexte est déterminé par la dimension de 

comparaison (e.g., la conduite automobile) et par le groupe de comparaison (e.g., les 

hommes comparés aux femmes). Ainsi, les catégories de genre seront davantage 

distinguées dans un contexte qui oppose stéréotypiquement ces deux groupes, comme la 

conduite automobile. Par conséquent, les stéréotypes sur un groupe donné ne sont pas 

fixes mais varient selon le contexte comparatif et le groupe de comparaison (Hogg, 

Turner, & Davidson, 1990 ; Turner, Oakes, Haslam, & McGarty, 1994). Par exemple, 

lorsqu’un groupe d’étudiants de psychologie est comparé à un autre groupe d’étudiants 

d’une autre discipline mais de la même université, et que la dimension de comparaison 

mise en avant est la discipline, les stéréotypes appliqués au groupe sont relatifs à leur 

discipline et pas à leur université d’appartenance. A contrario, lorsque des étudiants de 

psychologie sont comparés à des étudiants de psychologie d’une autre université et que la 

dimension de comparaison mise en avant est l’université d’appartenance, ce sont les 

stéréotypes liés à l’université d’appartenance qui prévalent dans les auto-descriptions 

(Van Rijswijk, Haslam, & Ellemers, 2006). Ce phénomène s’observe dès l’enfance. Par 

exemple, un comportement stéréotypiquement féminin (e.g., se maquiller) sera considéré 

comme plus caractéristique des femmes lorsqu’il a d’abord été demandé au participant 

d’évaluer dans quelle mesure ce comportement était masculin (M. Bennett & Sani, 2008). 

En effet, ici, le cadre de référence amenant à la catégorisation sociale est donné par le 

groupe de comparaison (i.e., les garçons en opposition aux filles) et par la dimension de 

comparaison (i.e., se maquiller). 

 

 Par ailleurs, deux groupes opposés sont plus homogénéisés en condition de 

comparaison intergroupe car le contexte comparatif induit l’accentuation de 

l’homogénéité intragroupe et des différences intergroupes, comme le souligne le principe 

du méta-contraste (Turner, Hogg, Oakes, Reicher, & Wetherell, 1987). Le contexte 

comparatif induit également des stéréotypes plus polarisés et plus résistants aux 

informations disconfirmatoires (Wyer, Sadler, & Judd, 2002). Or, du point du vue de 

l’endogroupe, un exogroupe homogène, c’est-à-dire composé de membres 
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dépersonnalisés, entraine davantage de biais endogroupe qu’un exogroupe hétérogène 

(Vandeselaere, 1991). De même, un groupe se perçoit de façon plus stéréotypée et 

positive lorsqu’il est évalué sur une dimension et dans un cadre de référence qui lui sont 

favorables (Haslam, Turner, Oakes, McGarty, & Hayes, 1992). Par exemple, un groupe 

d’étudiants en art dramatique se percevra comme plus artistique lorsqu’il est comparé à 

un groupe d’étudiants en sciences sur cette dimension ; a contrario, il se percevra comme 

moins compétent en sciences lorsqu’il est comparé sur cette dimension à un groupe 

d’étudiants en sciences (Doosje, Haslam, Spears, Oakes, & Koomen, 1998).  

 

2.1.3. La malléabilité des frontières des groupes et sa conséquence identitaire. 
 

 Les interactions intergroupes sont attendues plus conflictuelles que les interactions 

interpersonnelles. La seule connaissance de l’appartenance groupale de deux individus 

créerait des attentes quant à la teneur de leur interaction sociale (Hoyle, Pinkley, & 

Insko, 1989). En lien avec ceci, il a été proposé que les différents biais intergroupes (e.g., 

la discrimination) seraient dus à la saillance des catégories sociales des groupes en jeu 

(e.g., Allen & Wilder, 1975 ; Messick & Mackie, 1989 ; Wilder, 1978). Par conséquent, la 

dé-catégorisation, c’est-à-dire la dégradation des frontières des groupes, permettrait de 

réduire les biais intergroupes. La dé-catégorisation peut s’opérer par la personnalisation 

des membres de l’exogroupe. Ainsi, favoriser les contacts de bonne qualité entre les 

membres de deux groupes permet de réduire la discrimination (Tropp & Pettigrew, 2005 ; 

van Dick et al., 2004). En effet, lorsque un groupe hétérogène, c’est-à-dire composé de 

membres de deux groupes distincts antécédents, est amené à agir en coopération (vs 

compétition), le biais intergroupe est davantage réduit lorsque les participants ont eu pour 

instruction de se focaliser sur les personnes du groupe plutôt que sur la tâche 

(Bettencourt, Brewer, Croak, & Miller, 1992). Amener les participants à se focaliser sur 

les personnes qui composent le groupe entraine également davantage d’individuation des 

membres de l’ancien exogroupe. Ainsi, la qualité du contact permettrait de basculer d’un 

rapport intergroupe à un rapport interpersonnel, et ce via la personnalisation des 

membres de l’exogroupe. Un autre moyen de créer la dé-catégorisation est de multiplier 

les catégorisations croisées (Urban & Miller, 1998). Le fait de rendre saillante une 
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catégorisation orthogonale X-Y à la catégorisation A-B permet de réduire les différences 

perçues entre les catégories A et B (Crisp & Hewstone, 1999 ; Deschamps, 1977).  

Il a été également proposé que le seul fait d’avoir recours à des interactions 

intergroupes imaginées entraine l’intention d’approcher des membres de l’exogroupe 

(Crisp & Husnu, 2011). Dans cette étude, les participants doivent imaginer qu’ils 

rencontrent une personne âgée pour la première fois et qu’au fil de la conversation, ils 

découvrent des choses intéressantes et inattendues au sujet de cette personne (i.e., contact 

imaginé), ou d’imaginer qu’ils sont en train de marcher dehors et d’imaginer le paysage 

(i.e., condition contrôle). On demande ensuite aux participants dans quelle mesure ils ont 

l’intention d’avoir des interactions avec un groupe de personnes âgées. Les participants 

ayant imaginé une interaction avec une personne âgée sont plus enclines à manifester 

l’intention d’interagir à l’avenir avec ce groupe que les participants de la condition 

contrôle. Cette relation est médiatisée par le fait que les participants en condition de 

contact imaginé s’attribuent plus d’attitudes positives vis-à-vis des personnes âgées. 

De même, le Common Ingroup Identity Model propose que le moyen de réduire ces 

biais et leurs manifestations serait de réduire la saillance des identités sociales distinctes 

des groupes impliqués en augmentant la saillance d’une identité sur-ordonnée commune 

aux groupes (Gaertner & Dovidio, 2009; Samuel, Mann, Murrell, & Dovidio, 1989). 

Cela correspond au fait que lorsque que le contexte comparatif est plus étendu, les 

catégories sont plus inclusives (Haslam et al., 1992). Par exemple, lorsque le contexte 

comparatif implique une comparaison entre français et allemands, ces deux groupes sont 

clairement distincts, tandis que lorsque le contexte comparatif implique une comparaison 

entre l’Europe et les Etats-Unis, les allemands et les français partagent l’identité sur-

ordonnée d’européens. Amener les membres de deux groupes à se percevoir comme un 

seul groupe permettrait de créer une identité groupale commune qui augmenterait 

l’attractivité des membres des anciens exogroupes, et donc de réduire le biais intergroupe 

(Gaertner & Dovidio, 2009). C’est le processus de re-catégorisation des membres de deux 

groupes initiaux en un seul groupe unifié (Dovidio, Gaertner, & Saguy, 2007). 

L’attraction entre les individus est plus importante lorsqu’ils se conceptualisent comme 

membres d’un seul groupe (Samuel et al., 1989). Le biais intergroupe est donc réduit par 

le fait que les membres des anciens exogroupes paraissent plus attractifs après la re-

catégorisation (Gaertner, Mann, Dovidio, Murrell, & Pomare, 1990). Ainsi, créer une 
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catégorie sociale qui inclut les deux groupes préalables permet de réduire le biais in-

groupe par le biais de l’individuation des membres de l’ancien exogroupe. Ce processus 

de re-catégorisation permettrait de promouvoir les contacts interpersonnels entres les 

membres du groupe commun sur-ordonné et ainsi réduirait les biais intergroupes. 

 

2.2.  Les conséquences de la catégorisation sociale au niveau 

attributif : La catégorisation confère un sens à nos 

comportements. 

 

 Comme nous l’avons mentionné, la discrimination est la manifestation attitudinale 

ou comportementale d’un préjugé. Pour que la discrimination soit perçue, il est donc 

nécessaire que le fait que le discriminateur soit porteur d’un préjugé envers le groupe de 

la victime apparaisse plausible. Or, on admet difficilement qu’on puisse avoir des 

stéréotypes négatifs envers son propre groupe, et a fortiori les manifester de manière 

comportementale. Afin d’expliquer et de catégoriser une situation observée, le témoin a 

donc besoin d’en déterminer la cause. Pour ce faire, il évalue les différentes sources 

causales du comportement de l’acteur. Le processus attributif a pour objet de comprendre 

et d’établir les causes des comportements d’autrui. Les théories de l’attribution ont pour 

objectif de répondre à la question du « pourquoi » d’un tel comportement. Leur but est 

d’établir les processus qui sous-tendent l’attribution d’une cause à un effet. 

  

2.2.1. L’attribution dispositionnelle. 
 

 Heider pose les prémices des modèles attributifs à venir (pour une revue, voir 

Malle, 2008 ; Weiner, 2008). Ainsi, lorsqu’on cherche à expliquer le comportement 

d’autrui, on peut faire appel à différents types d’explications causales. D’après le modèle 

hydraulique de Heider, on peut distinguer deux types d’explications causales. Lorsque 

l’acteur du comportement est suspecté d’avoir agi intentionnellement, une attribution 

interne ou dispositionnelle est faite pour expliquer son comportement. En d’autres 
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termes, il constitue la cause du comportement observé. A l’inverse, lorsque la situation 

parait être la cause du comportement de l’acteur, son comportement sera considéré 

comme non-intentionnel, on attribuera donc des causes situationnelles au comportement 

de l’acteur (Heider, 1944). Ainsi, l’observateur d’un comportement cherchant à attribuer 

la cause du comportement observé évaluera la part de facteurs personnels et situationnels 

dans la cause du comportement, afin de statuer sur une attribution finale. Le fait de 

déterminer si la cause d’un comportement est externe ou interne à son auteur est appelé 

locus de causalité.  

 Selon le modèle d’inférences dispositionnelles (Trope, 1986), l’attribution de 

dispositions est constituée de deux phases. La première phase est un processus 

automatique dans lequel sont pris en compte le comportement observé, la situation, les 

connaissances et croyances préalables sur l’acteur du comportement. Prenons l’exemple 

suivant : « Il faisait sombre dans l’appartement et Robert en marchant dans le couloir a 

donné un coup de pied au chat ». Le comportement observé est le coup de pied donné au 

chat, la situation implique que Robert marchait dans un couloir sombre et les 

connaissances et croyances préalables sur Robert sont qu’il crie souvent sur le chat. Cette 

première phase d’identification amène à la catégorisation des différents éléments suscités 

en catégories comportementale (brutalité de Robert envers le chat), situationnelle (peu de 

visibilité dans le couloir) et de dispositions préalables (Robert est souvent agressif envers 

le chat), respectivement. La deuxième phase est un processus contrôlé et consiste en 

l’inférence de dispositions à proprement parlé, dans notre exemple, l’attribution 

dispositionnelle serait « Robert n’aime pas les chats ». Si les catégories comportementales 

et de dispositions préalables augmentent la probabilité d’attribution dispositionnelle, la 

catégorie situationnelle diminue cette probabilité. En effet, le peu de visibilité dans le 

couloir peut amener à penser que Robert a heurté le chat par accident (Trope & Cohen, 

1989 ; Trope, Cohen, & Alfieri, 1991 ; Trope, Cohen, & Maoz, 1988). Selon ce modèle, 

l’attribution dispositionnelle relèverait donc d’une pondération simultanée de ces trois 

types d’indices. 

 A contrario, le modèle correctif propose que les informations relevant de la 

situation viendraient corriger a posteriori les inférences dispositionnelles (Gilbert, Krull, 

& Pelham, 1988). Pour ces auteurs, l’identification du comportement observé relève de la 

catégorisation comportementale et ce qu’implique ce comportement relève de la 
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caractérisation de ce comportement. Ces deux processus constitueraient une première 

phase de traitement automatique et amèneraient à l’inférence de dispositions à l’acteur. 

La prise en compte des informations situationnelles agirait dans un second temps afin de 

corriger les inférences dispositionnelles. Cette correction relèverait d’un processus 

contrôlé. En témoigne le fait que lorsqu’on impose aux participants une charge cognitive 

(i.e., des préoccupations quant à une prétendue tâche postérieure), ils ont plus de mal à 

prendre en compte les informations situationnelles, mais pas les informations 

comportementales et ce qu’elles impliquent (Gilbert et al., 1988).  

 Une confrontation de ces deux modèles permet de nuancer leur désaccord au sujet 

du rôle des informations situationnelles. Elles seraient utilisées comme une correction 

lorsqu’elles sont peu spécifiques, accessibles et saillantes. A l’inverse, elles sont intégrées 

dans le processus d’inférence dispositionnelle lorsqu’elles sont spécifiques, accessibles et 

fortement saillantes (Trope & Gaunt, 2000). 

 Il a ainsi été largement montré que les individus ont tendance à surestimer le poids 

des causes internes au détriment des causes situationnelles (e.g., Gilbert & Malone, 1995 

; Yzerbyt, Corneille, Dumont, & Hahn, 2001). Le fait que le comportement dont la cause 

reste à déterminer relève d’un choix influence l’attribution de dispositions à l’acteur 

(Jones, 1979), mais cela d’autant plus que le comportement est inattendu ou contre-

normatif. Par exemple, des participants lisent un texte soit en faveur de la politique de 

Fidel Castro, soit en sa défaveur ; on leur stipule par ailleurs que l’auteur du texte l’a écrit 

soit volontairement, soit sous la contrainte. Ils doivent ensuite évaluer dans quelle 

mesure l’auteur est en accord avec les propos tenus dans le texte. Le fait que l’auteur du 

texte ait choisi volontairement d’énoncer ces propos entraine davantage d’attributions 

dispositionnelles que lorsqu’il a été contraint d’exposer ce point de vue (Jones & Harris, 

1967). Notons que cela est d’autant plus vrai que le discours est contre-normatif, donc 

inattendu (i.e., pro-castro). Ici donc, le fait que le comportement soit contre-normatif 

entrainera une surestimation de la disposition de son auteur à émettre ce comportement. 

Or, les comportements discriminatoires sont considérés comme contre-normatifs (e.g., 

Monteith & Walters, 1998). 
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2.2.2. De l’attribution dispositionnelle à l’attribution sociale : Tout dépend de 

qui nous sommes. 
 
 

 La distinction entre attributions interne et externe étant établie, il convient 

cependant de souligner une nuance à ce propos avancée dans la littérature. En effet, 

d’après la théorie de l’auto-catégorisation, l’identité que revêt un individu est dépendante 

du contexte ambiant et de la catégorisation déterminée par ce contexte. Ainsi, 

l’attribution interne étant tributaire de l’identité active de l’individu au moment où il 

commet l’acte dont la cause reste à identifier, deux types d’attributions internes ont été 

distingués.  

 Le type d’attribution interne est lié à l’identité active de l’acteur en situation. Ainsi, 

si l’acteur est perçu comme une entité individuelle exempte d’appartenance groupale, 

l’attribution sera de type dispositionnelle (e.g., il est idiot). Tandis que si l’acteur est 

perçu comme une entité groupale, l’attribution sera de type groupal (e.g., il est un 

homme). La saillance d'une catégorisation amènerait à la stéréotypie des membres des 

groupes et à l’attribution de leur comportement à leur appartenance groupale. Pour 

illustrer cela, des travaux ont montré que lorsqu’une catégorisation sociale est saillante au 

détriment d’une identité individuelle, les participants sont plus enclins à attribuer le 

comportement observé à l’identité groupale de l’acteur (Oakes et al., 1991). Suivant le 

principe de covariation (Kelley, 1973), lorsque les comportements covarient avec 

l’appartenance groupale de leurs auteurs, l’explication causale de ces comportements 

réside dans l’appartenance groupale. Une cause est en effet attribuée à une conséquence 

dans la mesure où elles covarient, c’est-à-dire si la conséquence est présente lorsque la 

cause l’est aussi et si la conséquence est absente lorsque la cause est absente (Kelley, 

1973). Afin d’établir la causalité, le principe de covariation est nécessaire et repose sur 

trois points : la distinctivité, le consensus et la consistance. La distinctivité concerne le 

fait que l’effet soit associé de manière distinctive avec la cause. Le consensus concerne le 

fait qu’une même cause entraine des effets similaires (Orvis, Cunningham, & Kelley, 

1975). Et enfin la consistance renvoie au fait que l’effet d’une cause soit consistant dans 

le temps. De plus, le principe de configuration est également nécessaire pour assoir la 

causalité. Ce principe repose sur le fait que le rôle supposé d’une cause sur un effet est 

accru en présence de causes censées inhiber cet effet, puis sur le fait que le pouvoir 
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explicatif d’une cause est réduit si d’autres causes possibles sont présentes. Ainsi, si les 

traits de personnalité d’un individu déterminent l’attribution causale dispositionnelle à 

ses comportements, la synergie du groupe, ou les caractéristiques particulières du groupe 

déterminent l’attribution causale basée sur ces dits caractéristiques pour expliquer les 

comportements de ses membres (Cattell, 1948). 

 Par ailleurs, le caractère entitatif d’un groupe, c’est-à-dire la mesure dans laquelle il 

est perçu comme unitaire, influence également le type d’attribution donné pour expliquer 

les comportements de ses membres (Hamilton & Sherman, 1996). Le terme entitativité 

renvoie au fait que les membres d’un groupe sont regroupés en une unité sociale 

cohérente (Hamilton, Sherman, Crump, & Spencer-rodgers, 2009). L’entitavité d’un 

groupe influe sur la dépersonnalisation de ses membres (Crawford, Sherman, & 

Hamilton, 2002), qui est plus importante à mesure que l’entitativité est grande, mais 

également sur les attributions causales données pour expliquer leurs comportements. En 

effet, lorsqu’une signification d’unicité est conférée au groupe, les participants font 

davantage d’erreurs fondamentales d’attribution (Yzerbyt, Rogier, & Fiske, 1998). Afin 

de montrer cela, les auteurs utilisent le paradigme de sur-attribution (Ross, Amabile, & 

Steinmetz, 1977). Les participants sont assignés aléatoirement à trois rôles, le 

questionneur, le questionné et l’observateur ; le questionneur invente des questions 

auxquelles le questionné doit répondre. Aussi bien les questionneurs que les observateurs 

ont tendance à considérer le questionné comme moins cultivé, alors même que les rôles 

sont répartis aléatoirement. Dans l’étude précédemment citée (i.e., Yzerbyt et al., 1998), 

les participants sont répartis en groupes de trois questionneurs, questionnés et 

observateurs. Lorsque les membres du groupe des questionnés sont présentés comme 

entitatifs, c’est-à-dire comme venant de la même école, plutôt que comme un agrégat 

venant d’écoles diverses, les participants font plus d’attributions internes pour expliquer 

leurs réponses aux questions. Cette tendance à utiliser l’essence du groupe afin d’établir 

la cause des comportements de ses membres est appelé attribution sociale (Rogier & 

Yzerbyt, 1999), caractérisant ainsi que l’acteur a agi en tant que membre d’un groupe.  

 L’attribution à la discrimination est d’ordinaire considérée comme une attribution 

externe à la victime (Crocker & Major, 1989). Lorsque la victime attribue son échec à la 

discrimination, elle réfute sa responsabilité personnelle dans cet échec. Cependant, on 
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peut opposer à cela que lorsque que la victime attribue son échec à la discrimination, elle 

considère que le discriminateur l’a dénigrée en raison de son identité groupale, ce qui 

constitue en soi un type d’attribution interne. A l’appui de cela, il a été montré qu’une 

victime de discrimination peut attribuer le comportement discriminatoire de l’acteur à un 

facteur interne à elle-même, ici, son appartenance groupale (Schmitt & Branscombe, 

2002). Dans l’étude sus-citée, suite à un retour négatif concernant leurs compétences, les 

victimes pouvaient attribuer leurs échecs à leur propre manque de compétences (i.e., 

attribution interne dispositionnelle), ou à leur appartenance groupale (i.e., attribution 

interne groupale). Les résultats montrent que les victimes sont aptes à attribuer leurs 

échecs au fait que le discriminateur les ait jugées selon leur appartenance groupale. Ainsi, 

si la responsabilité de l’acte repose sur le discriminateur, ce qui constitue une attribution 

interne, l’appartenance groupale de la victime est une condition nécessaire pour voir 

émerger le comportement discriminatoire, il s’agit donc également d’une cause interne. 

Par conséquent, l’attribution à la discrimination étant une attribution interne groupale, il 

est permis d’avancer que la relation entre la nature de l’échange  entre les acteurs et la 

détection de la discrimination serait liée à l’attribution causale du comportement du 

discriminateur. Or, le type d’attribution donné pour expliquer le comportement du 

discriminateur est dépendant de son identité active au moment de l’action. Si l’identité 

sociale du discriminateur est saillante, l’attribution sera de type sociale (ou groupale). 

Tandis que si son identité individuelle est saillante, l’attribution sera de type 

dispositionnelle.  

 

3.  Conclusion générale et ouverture sur la problématique de 

la première partie. 

 

 De ces différents travaux, on peut conclure les points suivants. La catégorisation 

d’un stimulus social comme individu propre ou comme membre d’un groupe donné est 

déterminé par le contexte ambiant, les catégorisations sont donc fonctionnelles. Dans la 

mesure où leur utilité est la compréhension de l’environnement, sera retenue la 

catégorisation qui permettra la compréhension la plus exhaustive de la situation présente. 



Le rôle de la catégorisation sociale des acteurs 

 

57 
 

La catégorisation opérée guidera ainsi l’interprétation de la situation observée et les 

attributs conférés aux stimuli sociaux impliqués dans l’interaction observée. Par 

conséquent, lorsqu’un individu est catégorisé en tant que membre d’un groupe, il est 

perçu comme une entité groupale et pourvu des attributs de la catégorie sociale à laquelle 

il est assimilé, ses actions seront perçues comme stéréotypiques de son groupe et 

attribuables à son identité groupale. A contrario, lorsqu’un individu est catégorisé au 

niveau individuel, il sera défini par ses caractéristiques idiosyncrasiques et ses actions 

seront attribuées à une disposition de sa personnalité.  

 Ceci supporte l’idée qu’un comportement stéréotypé de groupe entrainera des 

attributions causales internes groupales plutôt que des attributions internes 

dispositionnelles, étant donné que les membres du groupe sont dépersonnalisés. Or, la 

discrimination étant considérée comme un comportement intergroupe, son exercice sera 

imputable à l’appartenance groupale du discriminateur. Par conséquent, la détection de 

la discrimination sera d’autant plus probable que le discriminateur et la victime sont 

catégorisés comme des entités groupales distinctes, et que l’échange perçu par 

l’observateur entre le discriminateur et sa victime parait de nature intergroupe plutôt 

qu’interindividuelle. 

 L’objectif de cette première partie sera donc de montrer par le biais de cinq études 

en quoi modifier la saillance des catégories sociales impacte la détection de la 

discrimination par l’observateur extérieur à la situation (Etude 1). Il s’agira également de 

montrer le processus médiateur qui sous-tend cet effet, c’est-à-dire que la modification de 

la saillance des catégories sociales, impacte la perception de l’échange entre le 

discriminateur et la victime, et par conséquent la détection de la discrimination (Etudes 

1, 2, 3 et 4). Enfin, il s’agira de montrer que le processus proposé n’est pas tributaire du 

caractère explicite de la mesure de détection de la discrimination utilisée et peut être 

obtenu par le biais d’une mesure plus indirecte, ici une mesure de type émotionnel (Etude 

5). Dans un souci de généralisation, nous étudierons dans ce premier axe les 

discriminations raciste et sexiste.  
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Figure 2 : Schéma des études de la partie 1. 
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Présentation générale des études de la première partie. 

 

L’objectif des études de cette première partie est de tester l’impact de la 

catégorisation sociale du discriminateur et de la victime sur la détection de la 

discrimination. Nous testerons également la médiation de ce lien par la perception de 

leur échange comme intergroupe ou interpersonnel. Pour ce faire, nous aurons recours 

aussi bien à la mesure de la perception de cet échange qu’à une mesure via le type 

d’attribution faite pour expliquer le comportement du discriminateur. Globalement, nous 

nous attendons à ce que la maximisation de la distinctivité catégorielle entre le 

discriminateur et la victime implique une plus importante détection de la discrimination. 

De plus, nous nous attendons à ce que la maximisation de la distinctivité catégorielle 

implique une perception de l’échange entre le discriminateur et la victime comme 

intergroupe (plutôt qu’interpersonnel). La perception de cet échange comme intergroupe 

(plutôt qu’interpersonnel) implique une plus importante détection de la discrimination. 

De même, la catégorisation sociale plutôt qu’individuelle du discriminateur implique une 

plus importante attribution sociale pour expliquer son comportement discriminatoire.  

Afin de tester nos hypothèses au plus près possible des travaux initiaux (Baron et 

al., 1991 ; Inman & Baron, 1996), nous emploierons une méthodologie similaire. Les 

scénarii discriminatoires seront présentés aux participants sous la forme de vignettes. 

Nous nous écartons cependant de la méthodologie originale sur deux points. Tout 

d’abord, alors que la méthodologie originale impliquait un plan intra-sujet, nous 

emploierons un plan inter-sujet afin que la détection de la discrimination dans une 

condition expérimentale donnée ne soit pas influencée par la détection de la 

discrimination dans les autres conditions. De plus, afin de généraliser nos résultats, nous 

emploierons plusieurs vignettes par conditions, comme dans la méthodologie originale. 

La méthodologie originale présentait également les vignettes d’une même condition en 

intra-sujet. Afin d’éviter d’induire la suspicion des participants ou de devoir nos résultats 

à un effet cumulatif de la lecture de plusieurs vignettes de la même condition 

expérimentale, les vignettes seront également présentées en inter-sujet. Pour chacune des 

études, nous n’attendons aucune interaction entre les vignettes et nos conditions 

expérimentales. 
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Méthode et résultats généraux de construction des vignettes. 

 

 Comme nous utilisons les mêmes vignettes dans chacune des études, nous 

présentons ci-après les critères de construction ainsi que le prétest de ce matériel. Afin de 

construire ces vignettes, nous nous sommes inspirés du matériel élaboré par Inman et 

Baron (1996) afin de répliquer l’effet de prototypie, dont la modération fait l’objet de 

cette partie expérimentale. Les critères généraux de construction du matériel sont les 

suivants : les thématiques abordées doivent relever d’un domaine où le groupe de la 

victime est négativement stéréotypé (O’Brien et al., 2008) ; les interactions doivent 

impliquer la présence d’un discriminateur et d’une victime désignés ; ces deux acteurs 

doivent être présentés comme des individus non familiers ; enfin, le propos 

discriminatoire tenu doit être suffisamment ambigu pour être sujet à interprétation. 

 

Vignettes portant sur le sexisme. 

Construction du matériel. 

 
 

Le sexisme est une forme de préjugé basé sur la distinction des rôles de genre 

(Eastwick et al., 2006). Cette distinction entre les rôles de genre peut se manifester et être 

entretenue aussi bien de manière hostile que de manière bienveillante (e.g., Glick & 

Fiske, 1996).   

Afin de construire les vignettes utilisées dans les études portant sur le sexisme, nous 

avons utilisé des stéréotypes couramment usités envers les femmes. Nous avons 

notamment utilisé les stéréotypes selon lesquels les femmes, sont mauvaises en 

mathématiques (Vignette 1), ne savent pas conduire (Vignette 2) et ont un mauvais sens 

de l’orientation (Vignette 3). Bien que la structure des vignettes varie selon les études, 

l’interaction de base entre le discriminateur et la victime reste la même. Ils ont une 

conversation qui implique une des trois thématiques précédemment citées, puis à la fin de 

chaque vignette le discriminateur tient à la victime un propos qui mentionne le stéréotype 

de manière ambiguë. Afin de maximiser l’effet de notre manipulation expérimentale de la 

catégorisation sociale des acteurs, les acteurs des vignettes étaient présentés comme étant 
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des personnes non familières les unes aux autres car les présenter comme familiers aurait 

pu de facto instaurer un rapport interpersonnel entre eux. 

 

Prétest 

 
Participants 

Afin de nous assurer de la validité de notre matériel, sur une population de 13 

étudiants de l’université de Grenoble, dont 4 hommes (Mâge = 21.1, ET = 3.9). 

Procédure 

 Nous avons prétesté les vignettes en intra-sujet en ligne via le site Survey Monkey, 

les participants étaient contactés par e-mail. Leur participation volontaire leur était 

demandée pour répondre à un court questionnaire en ligne. Le lien vers le site hébergeant 

le sondage était joint au mail. La première page du sondage leur indiquait les consignes, 

à savoir qu’il leur était demandé de lire trois récits et de répondre aux questions relatives 

à ces récits. Une fois la passation achevée, les participants étaient informés du but du 

prétest et remerciés. 

Matériel 

Dans ce prétest, les indications sur le genre du discriminateur étaient neutralisées, il 

était présenté comme X, la victime était toujours décrite comme une femme. Le prétest 

portait sur les questions suivantes : « Selon vous, X est : (1) certainement une femme  à (7) 

certainement un homme. » et « Selon vous, est ce que les propos tenus par X sont sexistes ? » 

de (1) pas du tout sexiste à (7) tout à fait sexiste. Les vignettes ont été sélectionnées sur la 

base de statistiques descriptives, comme la moyenne, la médiane et l’écart-type. Sont 

conservées les vignettes dont les moyennes et médianes pour les deux questions se 

rapprochent de 7. Les trois vignettes ont été conservées, les statistiques descriptives sont 

reportées dans le Tableau 1. 
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  Vignette 1 Vignette 2 Vignette 3 

 Question 1  Question 2  Question 1  Question 2  Question 1  Question 2 

Moyenne 5,3 4,2 5,5 4,1 6,1 4,7 

Ecart-Type  1 2 0,9 2,1 0,8 1,8 

Médiane 6 4 6 5 6 6 

Tableau 1 : Statistiques descriptives des vignettes sexistes. 

 

Vignettes portant sur le racisme. 

Construction du matériel. 

 
 

Le racisme est une forme de préjugé. Les préjugés sont définis comme « des 

attitudes, jugements ou ressentis négatifs ou positifs au sujet d’une personne d’après les 

attitudes où comportements entretenus au sujet du groupe auquel cette personne 

appartient ». Quelques distinctions sont cependant ajoutées au sujet de cette forme 

particulière de préjugé. Tout d’abord, l’appartenance ethnique est déterminée 

biologiquement, les caractéristiques des groupes « raciaux » sont donc considérées 

comme déterminés biologiquement. Ensuite, la prémisse du racisme est la supériorité 

d’une « race » sur une autre. Enfin, le racisme permet de rationaliser les pratiques 

institutionnelles et culturelles qui soutiennent la supériorité d’un groupe ethnique sur un 

autre (Zárate, 2009). 

Afin de construire les vignettes portant sur le racisme, nous avons utilisé des 

stéréotypes couramment cités envers les maghrébins, à savoir qu’ils sont voleurs 

(Vignette 1), délinquants (Vignette 2), sexistes (Vignette 3) et qu’ils ont des enfants afin de 

toucher les allocations familiales (Vignette 4). Bien que la structure des vignettes varie 

selon les études, l’interaction de base entre le discriminateur et la victime reste la même. 

Ils se trouvent dans un groupe qui interagi et amène une des thématiques précédemment 

citées, puis à la fin de chaque vignette le discriminateur tient à la victime un propos qui 

cite le stéréotype de manière ambiguë. Toujours afin de maximiser l’efficacité de notre 

manipulation expérimentale, les acteurs des vignettes étaient présentés comme étant des 

personnes non familières les unes aux autres car les présenter comme familiers aurait pu 
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de facto instaurer un rapport interpersonnel entre eux. Ils font partie du même groupe de 

connaissances mais ne se connaissent pas intimement entre eux.  

 

Prétest 

 
Participants 

 
Afin de s’assurer de la validité de notre matériel, nous avons prétesté les vignettes 

sur une population de 8 étudiants (Mâge = 21.5 ; ET = 2.1).  

Procédure 

 Nous avons prétesté les vignettes en intra-sujet. Les participants étaient abordés aux 

alentours des locaux universitaires. Leur participation volontaire leur était demandée 

pour répondre à un court questionnaire. Les instructions figuraient sur la première page. 

Il leur était demandé de lire quatre récits et de répondre aux questions relatives à chacun 

des récits. A l’issue de la passation, les participants étaient informés du but du prétest et 

remerciés. 

Matériel 

Dans ce prétest, les indications sur l’origine ethnique du discriminateur étaient 

neutralisées, il était présenté comme X ; la victime était toujours présentée comme 

maghrébine. Le prétest portait sur les questions suivantes : « à votre avis, X est plutôt : de 

(1) d’origine maghrébine à (5) d’origine française » ; et « A votre avis, la remarque de X est-

elle raciste ? : de (1) pas du tout raciste à (5) tout à fait raciste. Les vignettes ont été 

sélectionnées sur la base de statistiques descriptives, comme la moyenne, la médiane et 

l’écart-type. Sont conservées les vignettes dont les moyennes et médianes pour les deux 

questions se rapprochent de 5. Sur les quatre vignettes construites, seules deux ont été 

conservées, celle portant sur le vol (Vignette 1) et celle portant sur la délinquance 

(Vignette 2). Les statistiques descriptives de ces deux vignettes sont reportées dans le 

Tableau 2. 
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 Vignette 1 Vignette 2 

 Question 1 Question 2 Question 1 Question 2 

Moyenne 4,2 4,2 4,8 4,2 

Ecart type 0,9 0,4 0,4 0,8 

Médiane 4 4 5 4 

Tableau 2 : Statistiques descriptives des vignettes raciste. 

 

Commentaires au sujet du matériel. 

 

 Ce matériel a été construit afin de répliquer l’effet de prototypie (Baron et al., 

1991). Cependant, il a subi des modifications en raison des manipulations expérimentales 

induites par les études que nous allons présenter. En raison de ces manipulations 

expérimentales, les vignettes portant sur le sexisme n’ont pas toutes montré les résultats 

attendus pour toutes les études.  

 

Etude 1 

 

L’objectif de cette étude est de manipuler la saillance des catégories sociales et de 

tester son impact sur la détection du racisme. Afin de manipuler la saillance des 

catégories ethniques, nous avons utilisé le principe de l’ajustement normatif (Oakes et al., 

1991). Il a été montré que lorsque deux groupes d’étudiants distincts s’auto-évaluent en 

premier lieu sous les traits stéréotypiques de leurs groupes respectifs (i.e., ajustement 

normatif maximal), la catégorisation sociale est plus saillante que lorsqu’ils s’auto-

évaluent sous des traits non-stéréotypiques (Reynolds, Turner, & Haslam, 2000). Nous 

avons appliqué une manipulation similaire dans notre étude. Nous avons manipulé la 

saillance de la catégorisation par le biais de la consistance entre la description du 

discriminateur et son appartenance groupale. Le raisonnement est que lorsque la 

distinctivité catégorielle observée est maximisée (e.g., un français stéréotypique tenant un 

propos raciste à un maghrébin), la discrimination est davantage perçue que lorsque la 
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distinctivité catégorielle est moindre (e.g., un français atypique tenant un propos raciste à 

un maghrébin). Cette différence est attendue moindre lorsque le discriminateur est un 

maghrébin, quelle que soit sa stéreotypicalité. En effet, dans ces derniers cas, 

discriminateur et victime appartiennent au même groupe social. Nous mesurerons 

également la perception du rapport entre le discriminateur et la victime ainsi que le type 

d’attribution donné pour expliquer le comportement du discriminateur afin de fournir un 

premier test des hypothèses de médiations proposées. 

 

Méthode 

 

Participants  

 Soixante-neuf étudiants de l’université de Grenoble, dont 50 femmes, ont participé 

volontairement à cette étude (Mâge = 22.56, ET = 3.5). Les participants ont été répartis 

aléatoirement dans les quatre conditions expérimentales. 

Procédure 

Les participants ont été interrogés à la fin d’un cours magistral. Nous leur 

demandions leur participation volontaire pour une étude portant sur la formation 

d’impression. Puis les protocoles étaient distribués. Ils lisaient les descriptions du 

discriminateur et de la victime, puis lisaient la vignette et répondaient aux questions. A 

l’issue de la passation, les participants étaient remerciés et informés des buts de l’étude. 

Trois participants suspicieux ont été exclus des analyses. 

Matériel 

Descriptions du discriminateur et de la victime 

 Les descriptions du discriminateur et de la victime étaient rédigées comme suit. La 

victime était toujours décrite comme un maghrébin stéréotypique, de par son lieu de vie, 

son emploi et ses passe-temps. Deux descriptions stéréotypiquement françaises d’origine 

européenne et trois stéréotypiquement françaises d’origine maghrébines ont été rédigées. 

Ont été conservées deux descriptions stéréotypiquement maghrébines et une 
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stéréotypiquement française d’origine européenne (pour les protocoles expérimentaux, 

voir Annexe 1). 

 Afin de sélectionner les descriptions adéquates, nous les avons prétestées auprès de 

15 participants, dont 5 hommes (Mâge = 27.8 ; ET = 4.4). Le prétest portait sur la 

question suivante : « dans quelle mesure pensez-vous que la personne décrite soit : (1) 

certainement d’origine française à (7) certainement d’origine maghrébine ». Nous nous sommes 

appuyés sur des statistiques descriptives pour sélectionner les descriptifs. Le fichier de 

résultat étant corrompu, nous ne sommes pas en mesure de rapporter ces statistiques 

descriptives ici. 

Mesures 

Détection de la discrimination   

Nous avons mesuré l’attribution du comportement du discriminateur au racisme 

par le biais de quatre items moyennés (α = .93) : « dans quelle mesure trouvez-vous que 

[le discriminateur] est raciste ? » sur une échelle allant de (1) pas du tout à (7) tout à fait ; « 

dans quelle mesure trouvez-vous que [le discriminateur] est xénophobe ? » sur une échelle 

de (1) pas du tout à (7) tout à fait ; « selon vous, est-il probable que le comportement [du 

discriminateur] soit motivé par des préjugés envers les maghrébins ? » sur une échelle 

allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable ; « selon vous, est-il probable 

que l’attitude [du discriminateur] soit raciste ? » sur une échelle allant de (1) très peu 

probable à (7) très certainement probable. 

Perception du rapport  

Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres à (7) des individus stéréotypiques de leurs groupes d’appartenance sexuelle.  

Attribution groupale  

 Nous avons mesuré l’Attribution groupale au comportement du discriminateur sur 

une échelle de Lickert par le biais de trois items répondant à la question « comment peut-

on expliquer le comportement [du discriminateur] ? » pour laquelle les participants 



Le rôle de la catégorisation sociale des acteurs 

 

67 
 

donnaient leur degré d’accord de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord : « la 

personnalité individuelle [du discriminateur] est la cause de son comportement » ; « le fait 

que [le discriminateur] soit un homme/une femme est la cause de son comportement » ; « 

la situation est la cause du comportement [du discriminateur] ». Notons que les items 

portant que l’attribution dispositionnelle et sur l’attribution externe n’avaient pas pour 

but d’être exploités statistiquement, mais d’offrir un panel de questions variées aux 

participants, afin de réduire la suspicion quant au but de l’étude (pour une procédure 

similaire, voir Oakes et al., 1991, Etude 2). 

 

Résultats2et discussion 

 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Origine ethnique du discriminateur) X 2 

(Stéréotypicalité du discriminateur) sur la moyenne de détection du racisme. Nous 

observons un effet principal de l’origine ethnique du discriminateur F(1,62) = 102.6, p < 

.05, PRE = .61. Nous n’observons aucun effet principal de la stéreotypicalité du 

discriminateur F<1. Ainsi qu’attendu, l’interaction attendue entre nos deux facteurs est 

significative F(1,61) = 5.01, p < .05, PRE = .07. Lorsque le discriminateur est 

stéréotypique de son groupe d’appartenance, la discrimination intergroupe (M=5.57, 

ET=.95) est  plus détectée que la discrimination intragroupe (M=2.02, ET=.93; F(1,61) = 

75.8, p < .05, PRE = .55). Cette différence est réduite bien que toujours significative 

F(1,61) = 31.4, p < .05, PRE = .34, lorsque le discriminateur n’est pas stéréotypique de 

son groupe d’appartenance (M=4.94, ET=1.42 ; M=2.68, ET=1.11 pour les 

discriminations intergroupe et intragroupe, respectivement). Ces résultats sont illustrés 

dans la Figure 3. 

Perception du rapport 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Origine ethnique du discriminateur) X 2 

(Stéreotypicalité du discriminateur) sur la Perception du rapport. On constate que 

l’interaction d’intérêt est non significative F<1. Par conséquent, nous n’avons pas pu 

                                                 
2 Trois participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses. Nous n’avons pas mis en 
évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales. Nous avons donc exclu le 
facteur Vignettes des analyses 
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tester la médiation de l’effet d’interaction entre l’origine ethnique du discriminateur et la 

stéréotypicalité du discriminateur sur la détection du racisme par la perception du 

rapport. 

Attribution groupale 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Origine ethnique du discriminateur) X 2 

(Stéréotypicalité du discriminateur) sur l’attribution groupale. On constate que 

l’interaction d’intérêt est non significative F=1.8, p>.1. Comme précédemment, nous 

n’avons pas pu tester la médiation de l’effet d’interaction entre l’origine ethnique du 

discriminateur et la stéréotypicalité du discriminateur sur la détection du racisme par le 

type d’attribution donné pour expliquer le comportement du 

discriminateur.

 

Figure 3 : Détection du racisme selon l'origine ethnique et la stéreotypicalité du 
discriminateur. 

 

 Cette première étude soutient notre hypothèse quant au rôle de la distinctivité des 

catégories sociales sur la détection de la discrimination. Lorsque le discriminateur est 

décrit comme stéréotypique de son groupe ethnique, la discrimination intergroupe est 

plus détectée que la discrimination intragroupe. Mais lorsque le discriminateur est décrit 

comme non stéreotypique de son groupe ethnique, la saillance des catégories sociales est 

moindre et la différence de détection entre les discriminations intergroupe et intragroupe 

est réduite. On peut certes objecter que l’étude ne permette guère de généraliser les 
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résultats à d’autres formes de discriminations. L’étude fait cependant appel à deux 

vignettes, ce qui permet de généraliser les résultats obtenus à différentes situations de 

racisme. De plus, nous n’avons pas mis en évidence d’effet d’interaction entre nos 

variables d’intérêt sur les médiateurs supposés. Il est possible que nos manipulations 

expérimentales se soient avérées trop complexes pour montrer ces effets dans un premier 

temps. Il est également possible qu’un manque de puissance statistique soit en cause. 

 Ainsi, comme nous avons échoué à mettre en évidence un effet de l’interaction 

d’intérêt sur nos médiateurs supposés, il apparait légitime d’objecter que cette étude ne 

permet pas de soutenir que la saillance des catégories sociales impacte la perception du 

discriminateur et de la victime comme entretenant un échange intergroupe ou 

interpersonnel. Elle ne permet pas non plus de dire si cette perception est partiellement 

cause de la détection de la discrimination. Afin de remédier à cela, nous avons conduit 

deux nouvelles études qui manipulent différemment la saillance des catégories sociales et 

qui testent l’hypothèse de médiation proposée. 

 

Etudes 2 et 3 

 

 L’objectif de ces études est de manipuler la saillance des catégories sociales et de 

tester son impact sur la détection du sexisme et du racisme. Le second objectif est de 

tester la médiation de l’impact de la manipulation de la catégorisation sur la détection du 

sexisme et du racisme par la perception du rapport intergroupe (vs. interindividuel) entre 

le discriminateur et la victime. Afin de renforcer cette hypothèse de médiation, nous 

testerons également la médiation par l’attribution groupale au comportement du 

discriminateur. 

Afin de manipuler la saillance des catégories de genre et ethniques, nous avons 

utilisé le principe de l’ajustement comparatif (Oakes et al., 1991). Des travaux ont montré 

que la maximisation de l’ajustement comparatif entraine une plus grande saillance des 

catégories sociale. Par exemple, lorsqu’on demande aux participants de se catégoriser 

eux-mêmes en termes de préférence pour la vie urbaine ou rurale, et qu’on présente 

ensuite l’étude comme portant sur le traitement de l’information selon le lieu de vie (i.e., 



Le rôle de la catégorisation sociale des acteurs 

 

70 
 

ajustement comparatif maximal), la catégorisation sociale est plus saillante que lorsque 

cette catégorisation n’a aucun de sens pour la tâche à effectuer lors de l’étude (Simon, 

Hastedt, & Aufderheide, 1997). Nous avons manipulé la saillance de la catégorisation par 

le biais de la composition du groupe acteur de la discrimination. Le raisonnement est que 

lorsque la distinctivité catégorielle observée est maximisée (e.g., deux hommes tiennent 

des propos sexistes à une femme), la discrimination est davantage perçue que lorsque la 

distinctivité catégorielle est moindre (e.g., un homme et une femme tiennent des propos 

sexistes à une femme) ou que lorsqu’elle est inexistante (e.g., deux femmes tiennent des 

propos sexistes à une femme). Nous avons opté pour une manipulation de la composition 

du groupe du discriminateur, et non du groupe de la victime, en raison de l’applicabilité 

du stéréotype invoqué. En effet, si nous avions manipulé la composition du groupe de la 

victime (e.g., un homme et une femme, pour la condition où la distincitivité catégorielle 

est attendue moindre) le stéréotype (e.g., les femmes ne savent pas conduire) n’aurait pu 

s’appliquer au camarade de la victime, ce qui aurait rendu notre manipulation 

expérimentale caduque.  

 

Méthode de l’Etude 2 : Détection du sexisme 

 

Participants 

 Cinquante-deux étudiants et tout venants de l’université de Strasbourg, dont 35 

femmes, ont participé à cette étude (Mâge = 21.5, ET = 3.9). Les participants ont été 

répartis aléatoirement dans les trois conditions expérimentales. 

Procédure 

 Les participants ont été interrogés à la fin d’un cours magistral et à la bibliothèque. 

Nous leur demandions leur participation volontaire pour une étude portant sur la 

formation d’impression. Puis les protocoles étaient distribués. Ils lisaient la vignette et 

répondaient aux questions. A l’issue de la passation, les participants étaient remerciés et 

informés du but de l’étude.  
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Matériel 

 Les vignettes étaient rédigées comme suit : la victime, toujours une femme, 

affirmait son incapacité à effectuer une action stéréotypiquement masculine (e.g., 

effectuer une tâche de comptable) le discriminateur rétorquait par un propos 

discriminatoire (e.g., « les maths et toi ça doit faire deux ! ») et recevait l’acquiescement 

d’un complice qui n’était cependant pas sexiste en soit. Le groupe du discriminateur (le 

discriminateur et le complice) était soit composé de deux hommes, soit de deux femmes, 

soit d’un homme et d’une femme. Afin de généraliser nos résultats, les trois vignettes que 

nous avons construites ont été utilisées. Aucune différence n’était attendue entre ces 

vignettes. Seules les vignettes portant sur les mathématiques et sur le sens de l’orientation 

ont été retenues, la vignette portant sur la conduite automobile n’a pas été sensible à la 

manipulation expérimentale (pour les protocoles expérimentaux, voir Annexe 2). 

Mesures 

Détection de la discrimination  

 Nous avons mesuré sur des échelles de Lickert l’attribution du comportement du 

discriminateur au sexisme par le biais de quatre items moyennés (α = .95) : « dans quelle 

mesure trouvez-vous que [le discriminateur] est sexiste ? » sur une échelle allant de (1) pas 

du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord ; « dans quelle mesure trouvez-vous que [le 

discriminateur] est machiste ? » sur une échelle de (1) pas du tout à (7) tout à fait ; « selon 

vous, est-il probable que le comportement [du discriminateur] soit motivé par des 

préjugés envers les femmes ? » sur une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très 

certainement probable ; « selon vous, est-il probable que l’attitude [du discriminateur] soit 

sexiste ? » sur une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable. 

Perception du rapport  

Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres à (7) des individus stéréotypiques de leurs groupes d’appartenance sexuelle.  

Attribution groupale  
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 Nous avons mesuré l’Attribution groupale au comportement du discriminateur sur 

une échelle de Lickert par le biais de trois items répondant à la question « comment peut-

on expliquer le comportement [du discriminateur] ? » pour laquelle les participants 

donnaient leur degré d’accord de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord : « la 

personnalité individuelle [du discriminateur] est la cause de son comportement » ; « le fait 

que [le discriminateur] soit un homme/une femme est la cause de son comportement » ; « 

la situation est la cause du comportement [du discriminateur] ». Notons que les items 

portant que l’attribution dispositionnelle et sur l’attribution externe n’avaient pas pour 

but d’être exploités statistiquement, mais d’offrir un panel de questions variées aux 

participants, afin de réduire la suspicion quant au but de l’étude (pour une procédure 

similaire, voir Oakes et al., 1991, Etude 2). 

 

Résultats3 

Détection de la discrimination 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur la moyenne de détection du sexisme. Afin de tester nos hypothèses, 

nous avons appliqué les contrastes suivants. Le contraste d’intérêt oppose la condition 

« Deux hommes » (codée 2) aux conditions « Un homme et une femme » et « Deux 

femmes » (codés toutes deux -1). Le contraste résiduel est linéaire et différencie les 

conditions « Un homme et une femme » (codée 1) et « Deux femmes » (codée -1), la 

condition « Deux hommes » est codée 0. Ainsi qu’attendu, le contraste d’intérêt est 

significatif β = .7, F(1,51) = 24.07, p < .05, PRE = .33 et le contraste résiduel est non 

significatif F=2.5, p>.1. Lorsque le groupe du discriminateur est composé de deux 

hommes, le sexisme est davantage détecté (M=4.8, ET=1.23) que lorsqu’il est composé 

d’un homme et d’une femme que de deux femmes (M=3.11, ET=1.67 ; M=2.29, 

ET=1.47,  respectivement). Ces résultats sont illustrés dans la Figure 4. 

                                                 
3 Nous n’avons pas mis en évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales. 
Nous avons donc exclu le facteur Vignettes des analyses 
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Figure 4 : Détection du sexisme selon la composition du groupe du discriminateur. 
 

Perception du rapport4 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur la perception du rapport. Afin de tester nos hypothèses, nous avons 

appliqué les mêmes contrastes que précédemment. Ainsi qu’attendu, le contraste d’intérêt 

est significatif β = .48, F(1,49) = 13.11, p < .05, PRE=.21 et le contraste résiduel est non 

significatif F<1. Lorsque le groupe du discriminateur est composé de deux hommes, le 

rapport entre le discriminateur et la victime est plus considéré comme intergroupe 

(M=3.88, ET=1.37) que lorsqu’il est composé d’un homme et d’une femme que de deux 

femmes (M=2.47, ET=1.5 ; M=2.4, ET=1.23,  respectivement). 

Attribution groupale5 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur l’attribution groupale au comportement du discriminateur. Afin de 

tester nos hypothèses, nous avons appliqué les mêmes contrastes que précédemment. Le 

contraste d’intérêt est significatif β = .57, F(1,49) = 12.13, p < .05, PRE = .2 et le 

contraste résiduel est tendanciel F(1, 49) = 3.86, p = .055. Lorsque le groupe du 

                                                 
4 Deux participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses, de même que de l’analyse 

de médiation correspondante. 
5 Deux participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses (sur la base de l’échantillon 
d’origine), de même que de l’analyse de médiation correspondante. De plus, un participant n’avait pas 
répondu à cette question. 
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discriminateur est composé de deux hommes, plus d’attributions de type groupale sont 

données pour expliquer le comportement du discriminateur (M=4, ET=1.55) que lorsque 

le groupe est composé d’un homme et d’une femme que de deux femmes (M=2.66, 

ET=1.75 ; M=1.55, ET=1.17,  respectivement). 

Médiation par la perception du rapport 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéaire dans laquelle nous avons entré la mesure d’attribution au sexisme comme 

variable dépendante, et comme prédicteurs les deux contrastes testant l’effet de la 

Composition du groupe du discriminateur, le facteur Perception du rapport centré à sa 

moyenne, ainsi que l’interaction entre le médiateur et le contraste d’intérêt. Après 

analyse, l’effet du contraste d’intérêt est réduit β = .57, F(1,49) = 12.21, p < .05, PRE = 

.2, mais demeure néanmoins significatif. L’effet de notre médiateur, la Perception du 

rapport, est significatif β = .32,F(1,49) = 4.55, p < .05, PRE = .08. On peut cependant 

conclure à une médiation partielle de l’impact de notre manipulation expérimentale sur 

la détection de la discrimination par la Perception du rapport. 

Médiation par l’attribution groupale 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéaire dans laquelle nous avons entré la mesure d’attribution au sexisme comme 

variable dépendante, et comme prédicteurs les deux contrastes testant l’effet de la 

Composition du groupe du discriminateur, le facteur Attribution groupale centré à sa 

moyenne, ainsi que l’interaction entre le médiateur et le contraste d’intérêt. Après 

analyse, l’effet du contraste d’intérêt est non-significatif F<1. L’effet de notre médiateur, 

l’Attribution groupale, est significatif β = .71, F(1,48) = 57.6, p < .05, PRE = .54. On peut 

donc conclure à la médiation de l’effet de notre manipulation expérimentale sur la 

détection de la discrimination par l’attribution groupale au comportement du 

discriminateur. 
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Méthode de l’Etude 3 : Détection du racisme 

 

Participants 

 Quatre-vingt étudiants de l’université de Grenoble, dont 41 femmes et deux 

participants n’ayant pas indiqué leur sexe, ont participé à l’étude (Mâge = 20.84, ET = 

3.5). Dans cet échantillon, trois participants sont d’origine maghrébine et deux n’ont pas 

indiqué leur origine. Les participants ont été répartis aléatoirement au sein des trois 

conditions expérimentales. 

Procédure 

 La passation se déroulait en ligne via le site Survey Monkey. Les participants ont 

été contactés par e-mail ; nous leur demandions leur participation volontaire pour une 

étude en ligne. S’ils acceptaient de participer, ils cliquaient sur un lien aboutissant sur 

l’étude. Une page d’accueil présentait l’étude comme une étude portant sur la formation 

d’impression. Ensuite, leur mois de naissance leur était demandé, cette question avait 

pour objectif de répartir les participants dans les différentes conditions expérimentales. Ils 

lisaient ensuite la vignette et répondaient aux questions. A l’issue de la passation, les 

participants étaient remerciés et informés des buts de l’étude. Six participants ayant 

énoncé l’hypothèse de l’étude ont été exclus des analyses. 

Matériel 

 Les vignettes étaient rédigées comme suit : la victime, toujours un maghrébin, 

entendait un propos raciste tenu par le discriminateur au complice (e.g., « Je serais toi, je 

prendrai mon portefeuille, un vol est vite arrivé ») et recevait l’acquiescement du complice 

qui n’était cependant pas raciste en soit. Le groupe du discriminateur (le discriminateur et 

le complice) était soit composé de deux français d’origine européenne, soit de deux 

maghrébin, soit d’un français d’origine européenne et d’un maghrébin (inter-sujet). 

Comme précédemment, nous avons utilisé les deux vignettes construites. Aucune 

différence n’est attendue entre ces deux vignettes rédigées (pour les protocoles 

expérimentaux, voir Annexe 3). 
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Mesures 

Détection de la discrimination  

 Nous avons mesuré l’attribution du comportement du discriminateur au racisme 

par le biais de quatre items moyennés (α = .95) : « dans quelle mesure trouvez-vous que 

[le discriminateur] est raciste ? » sur une échelle allant de (1) pas du tout à (7) tout à fait ; « 

dans quelle mesure trouver vous que [le discriminateur] est xénophobe ? » sur une échelle 

de (1) pas du tout à (7) tout à fait ; « selon vous, est-il probable que le comportement [du 

discriminateur] soit motivé par des préjugés envers les maghrébins ? » sur une échelle 

allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable; « selon vous, est-il probable que 

l’attitude [du discriminateur] soit raciste ? » sur une échelle allant de (1) très peu probable à 

(7) très certainement probable. 

Perception du rapport  

 Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres  à (7) des individus stéréotypiques de leurs groupes d’appartenance ethnique.  

Attribution groupale  

 Nous avons mesuré l’Attribution groupale au comportement du discriminateur par 

le biais de trois items répondant à la question « comment peut-on expliquer le 

comportement [du discriminateur] ? » pour laquelle les participants donnaient leur degré 

d’accord de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord : « la personnalité individuelle 

[du discriminateur] est la cause de son comportement » ; « le fait que [le discriminateur] 

soit français/maghrébin est la cause de son comportement » ; « la situation est la cause du 

comportement [du discriminateur] ».  
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Résultats6 

Détection de la discrimination7 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur la moyenne de détection du racisme. Afin de tester nos hypothèses, 

nous avons appliqué les contrastes suivants. Le contraste d’intérêt est quadratique (2 pour 

la condition « Deux français » ; -1 pour la condition « Un français et un maghrébin » ; -1 

pour la condition « Deux maghrébins »). Le contraste résiduel est linéaire (1 pour la 

condition « Deux français » ; 0 « pour la condition Un français et un maghrébin » ; -1 

pour la condition « Deux maghrébins »). On constate que le contraste d’intérêt est 

significatif β = .67, F(1,71) = 29.30, p < .05, PRE = .30, et le contraste résiduel est 

significatif également F(1,71) = 11.78, p < .05, PRE = .14. Lorsque le groupe du 

discriminateur est composé de deux français, le racisme est davantage détecté (M=4.9, 

ET=1.4) que lorsqu’il est composé d’un français et d’un maghrébin (M=3.7, ET=1.6) que 

de deux maghrébins (M=2.7, ET=1.9). Ces résultats sont illustrés dans la Figure 5. 

 

Figure 5 : Détection du racisme selon la composition du groupe du discriminateur. 

 

 

 

                                                 
6 Nous n’avons pas mis en évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales, et ce 
sur chacune de nos mesures. Nous avons donc exclu le facteur Vignettes des analyses. 
7 Deux participants ont été exclus des analyses parce qu’ils apparaissaient déviants sur l’indice D de Cook. 
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Perception du rapport8 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur la Perception du rapport. Afin de tester nos hypothèses, nous avons 

appliqué les mêmes contrastes que précédemment. On constate que le contraste d’intérêt 

est significatif β = .43,F(1,71) = 8.7, p < .05, PRE = .11 et le contraste résiduel est 

significatif également F(1,71) = 7.26, p < .05, PRE = .09. Lorsque le groupe du 

discriminateur est composé de deux français, le rapport entre le discriminateur et la 

victime est davantage perçu comme intergroupe (M=3.9, ET=1.7) que lorsqu’il est 

composé d’un français et d’un maghrébin (M=3.3, ET=2.1) ou que de deux maghrébins 

(M=1.95, ET=1.1). Notons cependant que bien que la tendance quadratique soit 

significative, lorsqu’on oppose les conditions Deux français et Un français et un 

maghrébin, la différence est non significative sur cette mesure F=1.21, p>.1. 

Attribution groupale 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Composition du groupe du 

discriminateur) sur la perception du rapport. Afin de tester nos hypothèses, nous avons 

appliqué les mêmes contrastes que précédemment. Contrairement à nos attentes, l’effet 

du contraste d’intérêt est non significatif F<1, l’effet du contraste résiduel également F<1. 

Nous ne sommes donc pas en mesure de tester la médiation par l’attribution groupale au 

comportement du discriminateur dans cette étude. 

Médiation par la perception du rapport 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéaire dans laquelle nous avons entré la mesure d’attribution de racisme comme 

variable dépendante, et comme prédicteur les deux contrastes testant l’effet de la 

Composition du groupe du discriminateur, le facteur Perception du rapport centré à sa 

moyenne, ainsi que l’interaction entre le médiateur et le contraste d’intérêt. Après 

analyse, l’effet du contraste d’intérêt est réduit β = .46, F(1,69) = 10.42, p < .05, PRE = 

.13, mais demeure néanmoins significatif. L’effet de notre médiateur, la Perception du 

rapport, est significatif β = .29, F(1,69) = 6.90, p < .05, PRE = .09. On peut cependant 

                                                 
8 Deux participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses sur la base de l’échantillon 
initial, de même que de l’analyse de médiation correspondante. Pour l’analyse de médiation, il y a donc 
quatre participants exclus. 
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conclure à une médiation partielle de l’impact de notre manipulation expérimentale sur 

la détection de la discrimination par la Perception du rapport. 

 

Discussion des Etudes 2 et 3 

 

 Ainsi qu’attendu, ces études répliquent les résultats de l’étude 1. Lorsque les 

catégories sociales de genre et ethnique sont saillantes, le sexisme et le racisme sont 

davantage détectés que lorsqu’elles le sont moins, ou pas. Ces résultats vont plus loin et 

soutiennent notre raisonnement en termes de médiation. La relation entre la distinctivité 

catégorielle et la détection de la discrimination est partiellement médiatisée par la 

perception du rapport entre le discriminateur et sa victime comme intergroupe plutôt 

qu’interindividuel, aussi bien dans l’étude 2 que dans l’étude 3. De plus, l’étude 2 montre 

également une médiation par l’attribution groupale au comportement du discriminateur. 

Le sexisme étant considéré comme un comportement intergroupe ne pouvant qu’être 

exercé par un membre d’un groupe de genre envers un individu de sexe opposé, 

l’attribution de ce comportement est imputée au fait que le discriminateur appartienne à 

son groupe de genre, et ce davantage lorsque les catégories de genre sont saillantes. Cette 

médiation par l’attribution groupale n’est pas retrouvée dans l’étude 3. Cependant, 

notons que la majorité des participants de cette étude appartiennent au groupe du 

discriminateur. Or la question portant sur l’attribution groupale concerne le fait 

d’attribuer le comportement du discriminateur à son groupe d’appartenance. Il est 

possible que les participants n’aient pas souhaité expliquer un comportement contre-

normatif, comme la discrimination, par leur propre appartenance de groupe. Notons 

également que dans l’étude 2, la manipulation expérimentale n’est effective que sur deux 

vignettes au lieu de 3. 

D’aucuns pourraient objecter que notre manipulation relève plus de la légitimation 

du comportement du discriminateur par un membre du groupe de la victime que de la 

saillance des catégories sociales. En effet, dans la condition où le groupe du 

discriminateur est composé d’un homme et d’une femme, la femme acquiesce au propos 

sexiste. Or, des travaux ont montré que lorsqu’un comportement discriminatoire est 

légitimé par un membre du groupe victime, il entraine moins de réaction à cette 



Le rôle de la catégorisation sociale des acteurs 

 

80 
 

discrimination, comme l’investissement dans le groupe (Jetten et al., 2010). Les 

médiations obtenues permettent cependant de pondérer cet argument et d’affirmer que la 

manipulation expérimentale a bien un impact sur la perception du discriminateur et de la 

victime comme appartenant à deux groupes distincts ou au même groupe. De plus, les 

résultats obtenus dans l’étude 1 répliquent les résultats des études 2 et 3 avec une 

méthodologie différente. Nous n’avons  cependant aucune mesure la légitimité perçue du 

comportement du discriminateur, nous ne pouvons donc pas affirmer que notre 

manipulation expérimentale n’impacte pas ce facteurs. 

  

Etude 4 

 

 L’objectif de cette étude est de tester directement l’impact de la manipulation de 

l’interaction intergroupe (vs. interindividuelle) entre le discriminateur et la victime sur la 

perception du sexisme. En d’autres termes, il s’agit de manipuler le médiateur mesuré 

dans les études précédentes. Des travaux ont montré que les amis proches sont incorporés 

dans le concept de soi (Page-Gould, Mendoza-Denton, Alegre, & Siy, 2010). De même, 

le fait d’être d’entretenir un lien d’amitié avec un membre de l’exogroupe tend à réduire 

les préjugés envers l’exogroupe (Paolini, Hewstone, Cairns, & Voci, 2004) Par 

conséquent, quand bien même le discriminateur et la victime appartiendraient à deux 

groupes de genres distincts, un lien d’amitié entre eux devrait rendre non pertinente la 

catégorisation sociale sur la base du genre et instaurer une perception de leur rapport 

comme étant interindividuel et non plus intergroupe. Tandis que s’ils sont présentés 

comme des inconnus se rencontrant pour la première fois, la distinction catégorielle de 

genre devrait persister dans le cadre d’une interaction opposant un homme et une femme. 

En ce qui concerne des interactions opposant un discriminateur et une victime du même 

sexe, la catégorisation sur la base du genre est de facto inappropriée. Ainsi, la 

manipulation de leur familiarité antécédente ne devrait pas impacter la détection du 

sexisme. Pour tester cette hypothèse, nous avons donc testé l’interaction entre l’identité 

de genre du discriminateur et le type de relation entretenue entre le discriminateur et la 

victime, et mesuré son impact sur la détection du sexisme. 
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Méthode 

 

Participants 

 Soixante-sept étudiants et tout venants de l’université de Grenoble et de Chambéry, 

dont 57 femmes, ont participé à cette étude (M = 21.27, ET = 4.62). Les participants ont 

été répartis aléatoirement dans les quatre conditions expérimentales. 

Procédure 

 Les participants ont été interrogés à la fin d’un cours magistral et à la bibliothèque. 

Nous leur demandions leur participation volontaire pour une étude portant sur la 

formation d’impression. Les protocoles étaient ensuite distribués. Ils lisaient la vignette et 

répondaient aux questions. A l’issue de la passation, les participants étaient remerciés et 

informés des buts de l’étude.  

Matériel9 

 Les vignettes étaient rédigées comme suit : la victime, toujours une femme, 

affirmait son incapacité à effectuer une action stéréotypiquement masculine (e.g., se garer 

sur une place de parking étroite) le discriminateur rétorquait par un propos 

discriminatoire (e.g., « les créneaux et toi, ça doit faire deux »). Le discriminateur et la 

victime étaient présentés comme des inconnus ou comme des amis d’enfance. Afin de 

généraliser nos résultats nous avons utilisé deux vignettes (les vignettes 1 et ). Aucune 

différence n’est attendue sur entre ces différentes vignettes (pour les protocoles 

expérimentaux, voir Annexe 4). 

Mesures 

Détection de la discrimination  

 Nous avons mesuré l’attribution du comportement du discriminateur au sexisme 

par le biais de quatre items moyennés (α = .95) : « dans quelle mesure trouvez-vous que 

[le discriminateur] est sexiste ? » sur une échelle allant de (1) pas du tout d’accord à (7) tout 

à fait d’accord ; « dans quelle mesure trouver vous que [le discriminateur] est machiste ? » 

                                                 
9 Ne figurent dans cette étude que les vignettes 1 et 2 ; la vignette 3 n’avait pas encore été construite au 
moment de la passation de cette étude. 
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sur une échelle allant de (1) pas du tout  à (7) tout à fait ; « selon vous, est-il probable que le 

comportement [du discriminateur] soit motivé par des préjugés envers les femmes ? » sur 

une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable ; « selon vous, est-il 

probable que l’attitude [du discriminateur] soit sexiste ? » sur une échelle allant de (1) très 

peu probable à (7) très certainement probable. 

 

Résultats et discussion de l’étude 410. 

 

 Nous avons réalisé une Anova 2 (Genre du discriminateur) x 2 (Familiarité entre le 

discriminateur et la victime) sur l’attribution de sexisme au discriminateur. Nous 

observons un effet principal du genre du discriminateur F(1,66) = 90.6, p < .01, PRE = 

56.7, ainsi qu’un effet principal de l’intimité (i.e., amis vs. étrangers) entre le 

discriminateur et la victime F(1, 66) = 10.37, p < .01, PRE = .13. Enfin, nous observons 

l’interaction attendue F(1, 66) = 10.82, p < .01, PRE = .14. Le discriminateur masculin 

est davantage considéré comme sexiste (M = 5.5; ET = 1.35) que le discriminateur 

féminin (M =1.75; ET = 1.35) lorsqu’ils sont étrangers l’un à l’autre, F(1, 66) = 72.6, p < 

.01, PRE = .52. Cette différence est réduite bien que toujours significative lorsque le 

discriminateur et la victime sont amis (M = 4.4; ET = 1.49 pour un discriminateur 

masculin, et M = 1.85; ET = 1.18 pour un discriminateur féminin ; F(1, 66) = 31, p < .01, 

PRE = .31). Ces résultats sont illustrés dans la Figure 6. 

                                                 
10 Nous n’avons pas mis en évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales. 
Nous avons donc exclu le facteur Vignettes des analyses 
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Figure 6 : Détection du sexisme selon le genre du discriminateur et le degré de 

familiarité entre le discriminateur et la victime. 
 

 Ces résultats soutiennent notre hypothèse. La manipulation du médiateur des 

études précédentes, c’est-à-dire la perception du rapport entre discriminateur et victime, 

vient renforcer notre hypothèse selon laquelle la détection de la discrimination est 

fonction de la façon dont le témoin perçoit la relation entre le discriminateur et sa 

victime. Une relation perçue –ou manipulée– comme intergroupe entraine davantage de 

détection du sexisme qu’une relation perçue comme interindividuelle. Lorsque le rapport 

entre le discriminateur et sa victime est d’ordre intime, la catégorisation sur la base du 

genre est moins saillante, ce qui entraine moins de détection de discrimination lorsque le 

discriminateur est un homme. En effet, comme mentionné plus haut, les individus ont 

tendance à incorporer leurs amis proches dans leur concept de soi, rendant ainsi la 

distinctivité catégorielle caduque (Page-Gould et al., 2010). Cependant, lorsque le 

discriminateur est une femme, la familiarité entre lui et la victime n’a aucun impact sur la 

détection de la discrimination. En effet, la distinctivité catégorielle sur la base du genre 

n’étant pas saillante lorsque discriminateur et victime sont des femmes, il apparait trivial 

d’affirmer que la manipulation de la familiarité entre les acteurs puisse impacter la 

détection de la discrimination. Ces résultats illustrent pourquoi les discriminations 

intergroupes, dites prototypiques dans la littératures (e.g., Baron et al., 1991) sont 

davantage détectées. Ils expliquent également pourquoi les discriminations intragroupes 

(i.e., non-prototypiques) demeurent non reconnues. Ces dernières discriminations sont 
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exercées par un membre d’un groupe envers un membre du même groupe ; cette 

appartenance commune rend la perception de l’interaction comme intergroupe 

inenvisageable, entrainant ainsi une moindre détection de la discrimination. 

 

Etude 5 

 

 L’objectif de cette étude est de répliquer les résultats obtenus précédemment par le 

biais d’une mesure indirecte de détection de la discrimination. En effet, nous avons mis 

en évidence que les mesures explicites du type « veuillez énoncer trois caractéristiques [du 

discriminateur]» pouvaient amener à surestimer l’effet de prototypie. Pour des raisons 

d’auto-présentation, le participant pourrait être amené à reporter davantage les 

discriminations normativement répréhensibles, donc les formes prototypiques (Bastart, 

Popa-Roch & Delmas, en préparation). Ce raisonnement vaudrait d’autant plus pour les 

mesures plus explicites encore, telles que celles que nous avons utilisées jusqu’à présent. 

Afin d’évacuer cette contrainte méthodologique, nous proposons donc de mesurer la 

détection de la discrimination par le biais d’une mesure d’attribution d’émotions à la 

victime de la discrimination.  

 Afin de justifier le choix de cette mesure, des études appartenant au champ de la 

justice organisationnelle ont montré l’influence de la justice perçue sur les émotions. La 

justice organisationnelle se définit par deux composantes, la justice distributive et la 

justice procédurale (Deutsch, 1975 ; Gilliland, 1993). La justice distributive concerne 

l’équité selon laquelle les ressources sont distribuées au sein de l’organisation. Alors que 

la justice procédurale concerne les procédures utilisées afin de prendre des décisions. Par 

ailleurs, la direction de l’émotion (i.e., négative ou positive) était influencée par la 

favorabilité du retour (Krehbiel & Cropanzano, 2000). C'est-à-dire si l’issue de la décision 

est positive ou négative pour celui qui en est l’objet. De plus, la justice de la procédure 

influencerait le sentiment de colère. Ainsi, lorsqu’une procédure décisionnelle parait 

injuste ou biaisée, plus de colère serait induite chez les participants victimes de cette 

décision que lorsque l’issue de la décision est négative mais non biaisée (Weiss, Suckow, 

& Cropanzano, 1999). Par ailleurs, lorsqu’un retour négatif est le résultat d’une 

procédure juste, l’individu aurait tendance à ressentir des émotions de valence négative 
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dirigée vers soi (Barclay, Skarlicki, & Pugh, 2005). A contrario, lorsque le retour négatif 

est le résultat d’une procédure biaisée, l’individu a tendance à éprouver des émotions de 

valence négative dirigées vers autrui. Par conséquent, nous extrapolons ces résultats afin 

de les appliquer à notre raisonnement. En effet, nous proposons que lorsque la 

discrimination n’est pas détectée, des émotions passives devraient être attribuées à la 

victime, tandis que les réactions émotionnelles suite à une discrimination seraient du type 

actif. Par émotions passives, nous entendons dirigées vers soi, comme l’abattement. Par 

émotions actives, nous entendons dirigées vers autrui, comme le ressentiment ou la 

colère.   

  

Etude préliminaire11 

 

 L’objectif de cette étude préliminaire est la construction d’une mesure indirecte de 

détection de la discrimination. Nous postulons qu’un propos négatif mais non considéré 

comme discriminatoire devrait induire l’attribution d’affects passifs à la victime de ce 

propos, et moins d’affects actifs. A contrario, l’annonce d’un propos négatif et basé sur de 

la discrimination devrait induire davantage l’attribution d’affects actifs que passifs. Ainsi, 

nous attendons à ce que la différence d’attribution entre affects actifs et passifs soit plus 

importante en condition discrimination qu’en condition propos négatif considéré juste. 

 

Méthode 

Participants 

 Quarante-quatre étudiants et personnels de l’université de Grenoble (dont 17 

hommes), d’une moyenne d’âge de 27,3 ans ont participé à cette étude. Les participants 

ont été répartis aléatoirement au sein des deux conditions expérimentales. 

 

 

                                                 
11Cette étude préliminaire a été réalisée lors du Master 2. Cependant, comme la mesure a été utilisée lors du 
travail de thèse, il a semblé pertinent d’exposer l’étude préliminaire dans ce document. 
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Matériel 

 Afin d’établir que la discrimination suscite davantage d’attribution d’affects actifs à 

la victime, nous proposons d’opposer explicitement une situation de discrimination à une 

situation juste. Il s’agit ici de constituer une échelle d’attribution d’émotions et de 

sélectionner les items au sein de l’échelle qui maximisent la différence d’attribution 

émotionnelle entre la situation de discrimination et la situation négative juste. Nous 

avons constitué une échelle en sept points, comprenant quatre affects passifs (i.e., 

tristesse, morosité, déprime, abattement), quatre affects actifs (i.e., énervement, irritation, 

colère, hostilité) et quatre affects neutres distracteurs (i.e., surprise, déception, frustration, 

soulagement). La mise en situation de décision négative ou de discrimination était 

manipulée en inter-sujet par le biais des consignes suivantes : 

 

Décision négative mais juste : « Imaginez que dans le cadre de son 

activité de travail, une personne prenne connaissance d’une décision 

négative pour elle. Imaginez que cette personne suppose que cette 

décision a été prise sur la base de critères pertinents, plus 

précisément, qu’elle suppose qu’il s’agit d’une décision juste. » 

Décision basée sur de la discrimination : « Imaginez que dans le 

cadre de son activité de travail, une personne prenne connaissance 

d’une décision négative pour elle. Imaginez que cette personne 

suppose que cette décision a été prise sur la base de critères non 

pertinents, plus précisément, qu’elle suppose qu’il s’agit d’une 

discrimination envers elle. » 

 

Procédure  

 Les participants ont été abordés sur leur lieu de travail ou aux alentours des locaux 

universitaires. Il leur était demandé d’indiquer en entourant le chiffre correspondant à 

leur réponse dans quelle mesure la personne citée dans la consigne pourrait ressentir les 

émotions énoncées dans l’échelle. Puis, il était demandé aux participants en réponse 
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ouverte d’indiquer d’autres émotions qui ne seraient pas comprises dans l’échelle. Enfin, 

il leur était demandé d’indiquer leur âge et leur genre. Enfin, les participants étaient 

informés du but de l’étude et remerciés. 

 

Résultats et discussion de l’étude préliminaire. 

 

Analyse factorielle sur le score d’attribution émotionnelle 

 Nous avons réalisé une analyse factorielle par rotation oblimin forcée à deux 

facteurs sur les huit items (4 items actifs, 4 items passifs). Nos données s’ajustent bien à 

ce modèle à deux facteurs, Khi 2 (13) = 10.19, ns. Ces deux facteurs expliquent 50.83 % de 

la variance, Le premier facteur regroupe les items actifs (hostilité, colère, irritation, 

énervement). Le second facteur regroupe les items passifs (déprime, abattement, tristesse, 

morosité). La corrélation entre les deux facteurs est quasi nulle (r = -.09). La consistance 

interne de l’échelle regroupant les quatre items actifs est bonne (α = .82). La consistance 

interne de l’échelle regroupant les trois items passifs est également satisfaisante (α = .72). 

Pour la suite des analyses, la différence d’attribution émotionnelle, c’est-à-dire la 

différence entre les moyennes des émotions actives et passives sera considérée comme un 

score. 

Résultats sur le score d’attribution émotionnelle12 

 Nous avons effectué une ANOVA 2 (Type de décision) x 2 (Type d’émotions). La 

première variable est en inter-sujets et la deuxième en intra-sujet. Notre hypothèse portait 

sur l’interaction de ces deux facteurs. Nous nous attendions à ce que la différence entre 

affects actifs et passifs soit plus élevée lorsque la décision est présentée comme 

discriminatoire que lorsqu’elle est présentée comme négative mais juste. C’est ce que 

nous avons obtenu F(1, 43) = 46.65, p < .001, PRE = 0.545. La différence entre les affects 

actifs et passifs est plus élevée en condition décision discriminatoire (M = 5.54, ET = 0.94 

et M = 3.6, ET = 1.09, pour les affects actifs et passifs, respectivement) qu’en condition 

                                                 
12 Trois participants ont été exclus des analyses parce qu’ils apparaissaient déviants. 
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décision négative juste (M = 3.56, ET = 1.03 et M = 4.36, ET = 1.18, pour les affects 

actifs et passifs, respectivement). 

 Notons que les consignes de cette étude font explicitement référence à des situations 

juste ou discriminatoire, alors que l’hypothèse générale de cette recherche porte sur la 

détection de discriminations ambiguës. La mesure indirecte de la détection de 

discrimination nécessite donc que l’échelle soit sensible à la perception de la différence 

entre une situation perçue comme discriminatoire et une décision perçue comme juste. 

Afin d’augmenter la sensibilité de cette mesure, nous avons exclu de l’échelle les deux 

items qui maximisent le moins la différence entre les conditions expérimentales. L’un 

relevait des affects actifs (i.e., énervement), l’autre relevait des affects passifs (i.e., 

morosité). L’échelle définitive est donc composée de trois items pour les affects actifs 

(irritation, colère, hostilité) et de trois items pour les affects passifs (tristesse, déprime, 

abattement). De plus, nous avons modifié les items distracteurs. Nous avons supprimé un 

item (i.e., soulagement) parce que sa moyenne était très faible et qu’il pouvait sembler 

incongru dans cette échelle. Nous n’avons conservé que deux items distracteurs (i.e., 

déception et surprise). Les moyennes une fois l’échelle ajustée sont indiquées dans le 

Tableau 3. 

 

 Items Décision négative juste Discrimination 

Emotions actives Irritation M = 3.76, ET = 1.9 M = 5.67, ET = 1.56 

 Colère M = 4.24, ET = 1.73 M = 6.14, ET = .85 

 Hostilité M = 2.38, ET = 1.75 M = 4.33, ET = 1.56 

Emotions passives Tristesse M = 4.62, ET = 1.36 M = 4.10, ET = 1.73 

 Déprime M = 4.75, ET = 1.55 M = 3.33, ET = 1.53 

 Abattement  M = 4.71, ET = 1.82 M = 3.76, ET = 1.55 

Tableau 3 : Moyennes de l'échelle d'attribution émotionnelle, avec items ajustés 

Méthode de l’Etude 513  

Participants 

                                                 
13

 Nous n’avons pas mis en évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales. Nous 
avons donc exclu le facteur Vignettes des analyses 
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 Cette étude a été menée sur un échantillon de 56 étudiants de l’université de 

Grenoble (M = 26.0, ET = .028) dont 30 femmes. Les participants ont été répartis 

aléatoirement dans les deux conditions expérimentales.  

Procédure 

 Les participants tout venants étaient abordés sur le campus. Il leur était demandé 

s’ils acceptaient de consacrer cinq minutes de leur temps afin de répondre à un court 

questionnaire portant sur la formation d’impression. Après avoir lu la vignette, ils 

répondaient aux questions se situant dessous. Une fois le questionnaire rempli, il était 

demandé aux participants de répondre à deux questions supplémentaires, constituant nos 

mesures directes de détection de la discrimination. Le but de l’expérience et les 

hypothèses étaient exposés puis les participants étaient remerciés. 

Matériel 

 Suivant le même modèle que les études précédentes, les vignettes étaient rédigées 

comme suit : la victime, toujours une femme, affirmait son incapacité à effectuer une 

action stéréotypiquement masculine (e.g., se garer sur une place de parking étroite) le 

discriminateur (soit un homme, soit une femme ; inter-sujet) rétorquait par un propos 

discriminatoire (e.g., « les créneaux et toi ça doit faire deux »).  Afin de généraliser nous 

avons utilisé les trois vignettes construites. Comme précédemment, seules deux vignettes 

ont été retenues pour les analyses (i.e., conduite automobile et mathématiques). Aucune 

différence n’est attendue entre ces deux vignettes (pour les protocoles expérimentaux, voir 

Annexe 5). 

 

Mesures 

Attribution émotionnelle  

 Nous avons constitué une échelle de Lickert, comprenant trois affects passifs (i.e., 

tristesse, déprime, abattement), trois affects actifs (i.e., irritation, colère, hostilité) et deux 

affects négatifs et neutres distracteurs (i.e., surprise, déception).  
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Perception du rapport  

 Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres à (7) des individus typiques de leurs groupes d’appartenance sexuelle.  

Attribution groupale  

 Nous avons mesuré l’Attribution groupale au comportement du discriminateur sur une 

échelle de Lickert par le biais de trois items répondant à la question « comment peut-on 

expliquer le comportement [du discriminateur] ? » pour laquelle les participants donnaient 

leur degré d’accord de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord : « la personnalité 

individuelle [du discriminateur] est la cause de son comportement » ; « le fait que [le 

discriminateur] soit un homme/une femme est la cause de son comportement » ; « la situation 

est la cause du comportement [du discriminateur] ». 

Détection de la discrimination  

 Les deux items mesurant la perception de sexisme de façon explicite sont les 

suivants (r = .52, p < .05) : « Est-il probable que les propos [du discriminateur] soient 

motivés par des préjugés envers les femmes ? »  de (1) très peu probable à (7) très 

certainement probable et « Est-il probable que le comportement [du discriminateur] soit 

sexiste ? » (1) très peu probable à (7) très certainement probable. Ces deux dernières questions 

ont été administrées séparément, sur un papier distribué à la fin du questionnaire puis 

agrafé au protocole afin que cette mesure explicite n’oriente pas les impressions ou 

inférences quant à l’objectif de l’étude. 

Résultats14 

 

Analyse factorielle sur le score d’attribution émotionnelle  

 Nous avons réalisé une analyse factorielle par rotation oblimin forcée à deux 

facteurs sur les six items (3 items actifs, 3 items passifs). Nos données s’ajustent bien à ce 

                                                 
14 Deux participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses. 
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modèle à deux facteurs, Khi 2(4) = 1.09, ns. Ces deux facteurs expliquent 51.8 % de la 

variance. Le premier facteur regroupe les items actifs (hostilité, colère, irritation). Le 

second facteur regroupe les items passifs (déprime, abattement, tristesse) Les deux 

facteurs corrèlent, r = .40, p < .05. La consistance interne de l’échelle regroupant les trois 

items actifs est bonne (α = .78). La consistance interne de l’échelle regroupant les trois 

items passifs est également satisfaisante (α = .68). Pour la suite des analyses, la différence 

d’attribution émotionnelle, c’est-à-dire la différence entre les moyennes des émotions 

actives et passives sera considérée comme un score. 

Mesure d’attribution émotionnelle à la victime 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Genre du discriminateur) sur le score 

d’attribution émotionnelle. Ainsi qu’attendu, nous obtenons un effet significatif du genre 

du discriminateur sur le score d’attribution émotionnelle F(1,53)= 6.66, p <.05, PRE = 

.11. Le score d’attribution émotionnelle est plus important lorsque le discriminateur est 

un homme (M = 2, ET = 1.5) que lorsqu’il est une femme (M = 1.3, ET = 1.3).  

Détection du sexisme explicite 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Genre du discriminateur) sur le score 

d’attribution émotionnelle. Ainsi qu’attendu, nous obtenons un effet significatif du genre 

du discriminateur sur l’attribution au sexisme F(1,53)= 20.4, p <.05, PRE = .28. Le 

sexisme est davantage détecté lorsque le discriminateur est un homme (M = 4.8, ET = 

1.3) que lorsqu’il est une femme (M = 3, ET = 1.7). Par ailleurs, la mesure explicite de 

sexisme et la mesure d’attribution émotionnelle corrèlent (r = .43, p < .05). Ces résultats 

sont illustrés dans la Figure 7. 
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Figure 7 : Comparaison graphique des deux types de mesure de détection du sexisme 

selon le genre du discriminateur. Les résultats concernant la question explicite figurent à 
gauche, les résultats concernant la mesure émotionnelle figurent à droite. 

 

Perception du rapport 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Genre du discriminateur) sur la 

perception du rapport entre le discriminateur et la victime. Ainsi qu’attendu, nous 

obtenons un effet significatif du genre du discriminateur F(1,53)= 11.9, p <.05, PRE = 

.18. Le rapport est davantage perçu comme intergroupe lorsque le discriminateur est un 

homme (M = 3.9, ET = 1.7) que lorsqu’il est une femme (M = 2.4, ET = 1.3).  

Attribution groupale 

 Nous avons effectué une Anova à un facteur (Genre du discriminateur) sur 

l’attribution groupale au comportement du discriminateur. Ainsi qu’attendu, nous 

obtenons un effet significatif du genre du discriminateur F(1,53)= 19.37, p <.05, PRE = 

.27. Davantage d’attributions groupales sont attribuées au discriminateur lorsqu’il est un 

homme (M = 4.1, ET = 2) que lorsqu’il est une femme (M = 2, ET = 1).  

Médiation de la mesure émotionnelle par la perception du rapport 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéraire dans laquelle nous avons entré comme variable dépendante la mesure 

d’attribution émotionnelle, et comme prédicteur le facteur Genre du discriminateur, le 
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facteur Perception du rapport centré à sa moyenne, ainsi que l’interaction entre ces deux 

facteurs. Après analyse, l’effet du Genre du discriminateur est réduit F(1,52) = 5, p < .05, 

PRE = .08, mais demeure néanmoins significatif. L’effet de notre médiateur, la 

Perception du rapport, est non significatif F < 1. Ainsi, on ne peut pas conclure à une 

médiation de l’effet du genre du discriminateur sur notre mesure émotionnelle de 

détection de la discrimination par la perception du rapport.  

Médiation de la mesure émotionnelle par l’attribution groupale 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéraire dans laquelle nous avons entré comme variable dépendante la mesure 

d’attribution émotionnelle, et comme prédicteur le facteur Genre du discriminateur, le 

facteur Attribution groupale centré à sa moyenne, ainsi que l’interaction entre ces deux 

facteurs. Après analyse, l’effet du Genre du discriminateur  est réduit et tendanciel 

F(1,52) = 3.46, p < .05, PRE = .06. L’effet de notre médiateur, l’Attribution groupale, est 

non significatif F < 1. On ne peut donc pas conclure à une médiation de l’effet du genre 

du discriminateur sur notre mesure indirecte de détection de la discrimination par 

l’attribution groupale au comportement du discriminateur.  

Médiation de la mesure explicite de sexisme détecté par la perception du rapport 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéraire dans laquelle nous avons entré comme variable dépendante l’attribution au 

sexisme, et comme prédicteur le facteur Genre du discriminateur, le facteur Perception 

du rapport centré à sa moyenne, ainsi que l’interaction entre ces deux facteurs. Après 

analyse, l’effet du Genre du discriminateur est réduit F(1,52) = 17.9, p < .05, PRE = .25, 

mais demeure néanmoins significatif. L’effet de notre médiateur, la Perception du 

rapport, est non significatif F < 1. Ainsi, on ne peut pas conclure à une médiation de 

l’effet du genre du discriminateur sur notre mesure explicite de détection de la 

discrimination par la perception du rapport. Ces résultats sont surprenants car ils ne 

répliquent pas les médiations précédemment obtenues. 

Médiation de la mesure explicite de sexisme détecté par l’attribution groupale 

 Afin de tester notre hypothèse de médiation, nous avons procédé à une régression 

linéraire dans laquelle nous avons entré comme variable dépendante l’attribution au 
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sexisme, et comme prédicteur le facteur Genre du discriminateur, le facteur Attribution 

groupale centré à sa moyenne, ainsi que l’interaction entre ces deux facteurs. Après 

analyse, l’effet du Genre du discriminateur est réduit F(1,52) = 7.17, p < .05, PRE = .12, 

mais reste néanmoins significatif. L’effet de notre médiateur, l’Attribution groupale est 

significatif F(1,53) = 3.19, p < .05, PRE = .07, mais réduit également. Ainsi, il est permis 

de conclure à une médiation partielle de l’effet du genre du discriminateur sur la mesure 

explicite de détection du sexisme par l’attribution groupale au comportement du 

discriminateur. Ces résultats répliquent les résultats précédemment obtenus. 

Résultats complémentaires 

 Afin de comprendre pourquoi nous n’obtenons pas les médiations attendues sur 

l’attribution émotionnelle à la victime, nous avons procédé à quelques analyses 

complémentaires. Nous avons regardé dans quelle mesure le score d’attribution 

émotionnelle était corrélé à la perception du rapport. Cependant, ces deux mesures ne 

sont pas corrélés, r = .14 , ns. Nous avons également regardé dans quelle mesure le score 

d’attribution émotionnelle était corrélé à l’attribution groupale au comportement du 

discriminateur. Ces deux mesures corrèlent faiblement, r = .3, p<.05. 

 

Les résultats obtenus dans cette étude répliquent partiellement les résultats obtenus 

dans les études précédentes. En effet, nous retrouvons la médiation par l’attribution 

groupale du comportement du discriminateur, mais sur la mesure explicite de détection 

du sexisme uniquement. A contrario, nous ne répliquons pas la médiation par la 

perception du rapport, qui semblait pourtant la plus robuste dans les études précédentes. 

De plus, nous n’avons malheureusement pas mis en évidence de médiation en ce qui 

concerne la mesure indirecte, c’est-à-dire l’attribution d’émotions à la victime. On peut 

cependant souligner que cette mesure semble pertinente pour évaluer la détection de la 

discrimination, il est donc permis de conclure que les résultats précédemment obtenus 

n’étaient pas dus à une éventuelle demande expérimentale, découlant du type de 

questions utilisé. Toutefois, le fait que nous n’obtenions pas les médiations attendues sur 

le score d’attribution émotionnelle pose la question de la place de cette attribution 

émotionnelle dans la chaine causale. En effet, cette attribution émotionnelle est aussi bien 

corrélée à la mesure explicite de sexisme qu’à l’attribution groupale au comportement du 
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discriminateur. Elle n’est cependant pas corrélée à la perception du rapport. Comme 

nous n’obtenons pas les médiations attendues, on peut supposer que cette attribution 

émotionnelle intervienne avant la perception de l’interaction comme intergroupe ou 

interindividuelle. On peut également supposer que l’attribution émotionnelle soit corrélée 

à la détection du sexisme, sans pour autant être une conséquence ou une cause de celle-

ci. En effet, comme nous l’avons mentionné dans les arguments théoriques qui nous ont 

amenés à développer et à utiliser cette mesure, elle peut être plus généralement conçue 

comme une mesure de détection de l’injustice. Or, la discrimination n’est qu’une forme 

d’injustice. L’injustice en général ne nécessiterai donc pas de percevoir l’auteur et la 

victime comme appartenant à deux groupes sociaux distincts.  
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Discussion générale de la première partie 

 

 Les discriminations intergroupes (e.g., un homme qui discrimine une femme) sont 

davantage détectées que les discriminations intragroupes (e.g., une femme qui discrimine 

une autre femme ; Baron et al., 1991 ; Inman & Baron, 1996). Il a été proposé que la 

détection de la discrimination soit fonction des représentations préalables de la 

discrimination en mémoire. Plus la situation observée correspond à la représentation, 

plus elle est susceptible d’être détectée comme discriminatoire (i.e., effet de prototypie ; 

Inman & Baron, 1996). Nous avons proposé l’hypothèse alternative que la catégorisation 

sociale du discriminateur et de la victime détermine la détection de la discrimination. La 

discrimination est en effet définie comme un comportement intergroupe (e.,g., Fiske, 

2010). Il apparait donc nécessaire que l’interaction entre le discriminateur et la victime 

soit perçue comme intergroupe (plutôt qu’interindividuelle) afin que la discrimination 

soit détectée. Plus ils sont perçus comme appartenant à des catégories sociales distinctes 

présentant une asymétrie stéréotypique sur la dimension de comparaison invoquée par la 

situation observée, plus cette dernière est susceptible d’être détectée comme 

discriminatoire.  

 Nous nous sommes appuyés sur la théorie de l’auto-catégorisation afin de soutenir 

cette hypothèse. Selon cette théorie, la catégorisation relative des acteurs d’une situation 

sociale étant dépendante du contexte, les stéréotypes attachés aux catégories sociales sont 

également dépendant de la dimension de comparaison invoquée par ce contexte (e.g., 

Hogg et al., 1990). Ainsi, pour une même interaction opposant un homme et une femme, 

l’interaction sera considérée comme plus sexiste vis-à-vis de la femme si elle s’exerce dans 

un domaine où les femmes sont négativement stéréotypées plutôt que positivement 

stéréotypées (O’Brien et al., 2008). Cela parce que l’asymétrie de statut social entre deux 

catégories sociales maximise leur distinctivité. 

 De même, la catégorisation d’un individu comme entité sociale plutôt qu’entité 

individuelle implique une dépersonnalisation de l’individu. Celui-ci n’est plus considéré 

comme un individu propre mais comme une entité de groupe interchangeable avec les 

autres membres du groupe (Haslam et al., 1999). Ses comportements ne sont donc plus 

expliqués en termes d’inférences dispositionnelles, mais en termes d’inférences sociales, 
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basées sur les caractéristiques du groupe : « Il a eu ce comportement parce qu’il 

appartient à cette catégorie sociale et que les membres de ce groupe sont ainsi » (Rogier et 

al., 1999). 

 Ainsi, la catégorisation d’un individu comme une entité groupale ou individuelle 

impacte la saillance d’une identité particulière congruente avec la catégorisation opérée. 

Lorsque Benoit critique la manière de conduire d’Anne, le fait de considérer Benoit 

comme un homme empreint des caractéristiques de ce groupe social plutôt que comme 

Benoit, individu empreint de ses caractéristiques idiosyncrasiques, dépend de la 

distincitivité des catégories de genre dans cette situation. De même, l’identité activée 

détermine le type d’attribution donné pour expliquer le comportement de l’individu en 

question. Par conséquent, nous avons fait l’hypothèse que plus un discriminateur et sa 

victime sont catégorisés comme des entités groupales, plus leurs identités respectives 

activées en situation sont de type groupale et non pas individuelles, plus leurs rapports 

seront perçus comme intergroupes plutôt qu’interindividuels, et plus leurs 

comportements seront attribués à leurs identités groupales plutôt qu’individuelles. A 

contrario, lorsque le discriminateur et la victime sont catégorisés comme des individus, 

leurs identités individuelles sont activées et leur échange est perçu comme interpersonnel, 

ce qui implique une moindre détection de la discrimination. Par conséquent, la 

discrimination étant un comportement considéré comme intergroupe, elle devrait être 

détectée lorsque l’interaction entre le discriminateur et sa victime est perçue comme 

intergroupe plutôt qu’interindividuelle. La perception de cette interaction comme 

intergroupe est tributaire de l’identité de l’acteur saillante durant la situation de 

discrimination, donc de la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime. 

 L’étude 1 avait pour objectif de manipuler la saillance des catégories ethnique par le 

biais de l’ajustement normatif, et de mesurer leur impact sur la détection du racisme. 

Dans cette étude, les manipulations expérimentales ont été efficaces et ont montré les 

résultats attendus. Lorsque l’ajustement normatif est maximisé, les catégories sociales 

sont saillantes, la discrimination est plus détectée, et ceci impacte davantage la détection 

des discriminations intergroupes que la détection des discriminations intragroupes. Cette 

étude ne valide néanmoins pas à notre hypothèse de médiation, c’est pourquoi nous 

avons mené d’autres études. 
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 Les études 2 et 3 avaient pour objectifs de répliquer les résultats de l’étude 1 portant 

sur l’impact de la catégorisation sociale sur la détection de la discrimination et de tester 

notre hypothèse de médiation par la perception du rapport entre le discriminateur et la 

victime comme étant intergroupe plutôt qu’interindividuel. Pour ce faire, nous avons 

utilisé l’ajustement comparatif afin de manipuler la saillance des catégories de genre et 

ethnique. Nous avons également mesuré la perception du rapport entre le discriminateur 

et la victime, ainsi que l’attribution groupale pour expliquer le comportement du 

discriminateur. Enfin, nous avons mesuré la détection du sexisme et du racisme. Comme 

précédemment, la manipulation expérimentale s’est révélée efficace dans les deux études 

et a montré les résultats attendus. Plus l’ajustement comparatif est maximisé, plus les 

catégories sociales sont saillantes et plus la discrimination est détectée.  

 Ces résultats nous permettent de nuancer l’hypothèse de l’effet de prototypie de 

Baron et collaborateur (1991). Ces auteurs postulent que la plus importante détection des 

discriminations intergroupes seraient due au fait que ces situations de discrimination 

correspondent à nos représentations de la discrimination. Nous avons posé l’hypothèse 

alternative que la maximisation de la distinctivité catégorielle entre le discriminateur et la 

victime explique l’effet de prototypie. Les études 2 et 3 nous permettent de statuer en 

faveur de notre hypothèse. En effet, dans ces études, les conditions expérimentales de 

distinctivité catégorielle maximale (e.g., deux hommes discriminent une femme) et de 

distinctivité catégorielle moindre (e.g., un homme et son complice femme discriminent 

une femme) sont toutes deux des situations de discriminations intergroupes. Or, la 

détection de la discrimination est plus importante dans la première condition que dans la 

seconde, ce qui illustre le fait que la détection de la discrimination est bien sensible à la 

manipulation de catégorisation sociale du discriminateur et de la victime. Si la détection 

de la discrimination avait été fonction de nos représentations en mémoire de la 

discrimination, nous aurions obtenus les mêmes résultats dans ces deux conditions. 

 De plus, la relation entre la catégorisation sociale des acteurs et la détection de la 

discrimination est partiellement médiatisée par la perception de l’interaction entre le 

discriminateur et la victime comme intergroupe, et ce dans les deux études. L’étude 2 

montre également une médiation par l’attribution groupale au comportement du 

discriminateur. Ce résultat n’est cependant pas répliqué dans l’étude 3. Il est permis de 

suggérer que le caractère hautement répréhensible du racisme par rapport au sexisme a 
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pu entraver l’attribution strictement groupale au comportement du discriminateur. De 

plus, les thématiques utilisées dans les deux études ont pu accentuer cette différence. En 

effet, dans l’étude portant sur le sexisme, les femmes sont discriminées de par leurs 

comportements, tandis que dans l’étude portant sur le racisme, les maghrébins sont 

discriminés de par leurs traits, ce qui peut apparaitre plus condamnable. Ceci pose la 

question du rôle potentiellement modérateur de la légitimité perçue sur la détection de la 

discrimination. Cette modération fera l’objet de la deuxième partie de ce travail. Par 

ailleurs, dans les participants de l’étude 3 appartenaient en majorité au groupe du 

discriminateur. Or, la question relative à l’attribution groupale incrimine le groupe du 

discriminateur. Il a agi raison de son appartenance à ce groupe. Il est possible que les 

participants aient éprouvé des difficultés à attribuer un comportement répréhensible 

comme la discrimination à un groupe dont ils partagent l’appartenance avec le 

discriminateur. 

 L’objectif de l’étude 4 était de soutenir les résultats obtenus en manipulant le 

médiateur mesuré dans les études précédentes. Pour ce faire, nous avons opposé la 

détection de discriminations intergroupes et intragroupes et nous avons manipulé la 

relation entretenue par le discriminateur et la victime. Nous avons ensuite mesuré la 

détection du sexisme. Ainsi qu’attendu, les résultats montrent que la familiarité des 

acteurs impacte la détection des discriminations intergroupes, mais pas la détection des 

discriminations intragroupes. Ces résultats renforcent nos hypothèses précédemment 

citées. 

 Enfin, l’objectif de l’étude 5 était d’employer une mesure indirecte de la détection 

de la discrimination, l’attribution d’émotions à la victime. L’utilisation de cette mesure 

nous permettait d’évacuer l’hypothèse de demande expérimentale selon laquelle les 

résultats précédemment obtenus auraient été surestimés, et ceci à cause du caractère trop 

explicite des mesures de détection de la discrimination utilisées. Pour ce faire, nous avons 

développé une mesure indirecte de détection de la discrimination, inspirée des travaux 

portant sur la justice sociale. Nous avons montré que lorsqu’une décision négative est 

perçue comme injuste, des émotions négatives dirigées vers autrui sont attribuées à la 

victime, et moins d’émotions dirigées vers soi. Tandis que lorsqu’une décision négative 

est perçue comme juste, cette différence d’attribution est réduite. Partant de ces résultats, 

nous avons appliqué cette mesure à la détection du sexisme dans des situations de la vie 
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quotidienne. Ainsi qu’attendu, le sexisme est davantage détecté en situation de 

discrimination intergroupe, plutôt qu’en situation de discrimination intragroupe, et ce 

aussi bien par la mesure directe de détection de sexisme que par la mesure d’attribution 

émotionnelle. Toutefois, nous ne répliquons l’hypothèse de médiation uniquement sur la 

mesure directe. De plus, nous répliquons la médiation par l’attribution groupale, et pas la 

médiation par la perception du rapport, alors que celle-ci était la plus robuste lors des 

précédentes études. Ces résultats posent la question de la place de l’attribution 

d’émotions à la victime dans la chaine causale aboutissant à l’attribution de 

discrimination. 

 Dans l’ensemble, et bien que ces différents résultats ne soient pas homogènes, il est 

permit de conclure que ces études soutiennent notre hypothèse selon laquelle la 

catégorisation sociale des acteurs d’une situation de discrimination a un impact sur sa 

détection. Ils soutiennent également notre hypothèse selon laquelle le lien entre la 

catégorisation sociale des acteurs et la détection de la discrimination serait médiatisée par 

la perception de l’interaction entre le discriminateur et la victime comme étant 

intergroupe plutôt qu’interindividuelle.  

 Ces résultats et méthodologies employées soulèvent à notre sens deux questions 

majeures. Tout d’abord, on pourrait poser la question du rôle de l’auto-catégorisation du 

participant dans la détection des discriminations présentées dans les vignettes. En effet, 

des travaux ont montré que l’identification du participant au discriminateur ou à la 

victime impacte sa réaction émotionnelle à la discrimination (Gordijn, Wigboldus, & 

Yzerbyt, 2001; Yzerbyt, Dumont, Wigboldus, & Gordijn, 2003). Rappelons cependant 

que l’objectif de ce travail est d’identifier les mécanismes généraux qui sous-tendent la 

détection de la discrimination, nous n’écartons en aucun cas la possibilité d’une 

modération desdits mécanismes par des facteurs tels que l’auto-catégorisation des 

témoins. De plus, les participants des études portant sur le sexisme sont composés en 

majorité de femmes appartenant donc au groupe de la victime (e.g., 67.3% de femmes 

pour l’étude 2),. A contrario, les participants des études portant sur le racisme sont 

majoritairement des français européens (e.g., 93.2% de français européens pour l’étude 

3), appartenant donc au groupe du discriminateur. Or, des résultats similaires 

apparaissent dans ces deux types d’études. Il est donc permis de penser que les résultats 

obtenus relèvent de mécanismes généraux de détection de la discrimination, qui valent 
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aussi bien pour les témoins appartenant au groupe discriminateur qu’au groupe victime. 

Il appartiendra à des recherches ultérieures de mettre en évidence un éventuel rôle 

modérateur de l’auto-catégorisation du témoin, par exemple par le biais de la 

manipulation de la saillance de son identité de groupe au moment où il complète l’étude. 

 Par ailleurs, les différences de résultats obtenus quant au type d’attribution donné 

pour expliquer le comportement du discriminateur, cela en fonction du type de 

discrimination utilisé, semblent être un indice à l’appui de l’hypothèse de la deuxième 

partie de ce travail de thèse. Globalement, les discriminations sexistes intergroupes 

entrainent plus d’attributions groupales au comportement du discriminateur que les 

discriminations racistes. Or, les discriminations racistes semblent davantage prohibées 

socialement que les discriminations sexistes (e.g., Crandall et al., 2002). De plus, 

lorsqu’un comportement est considéré comme amoral, il donnera lieu à davantage 

d’attributions dispositionnelles (e.g., Alicke & Davis, 1989). Il est possible que dans le cas 

d’une discrimination considérée comme particulièrement amorale, la responsabilité 

personnelle du discriminateur soit invoquée pour expliquer son comportement.  

 Comme mentionné dans l’introduction générale, l’objectif de ce travail de thèse est 

d’identifier un modèle général de détection de la discrimination. Nous défendons l’idée 

que pour que la discrimination soit détectée, l’interaction entre le discriminateur et la 

victime doit être perçue comme intergroupe plutôt qu’interpersonnelle. Ainsi, l’impact de 

la catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la discrimination serait médiatisé 

par la perception de leur rapport comme intergroupe plutôt qu’interindividuel. La 

première partie de ce travail de thèse a fourni des arguments empiriques à même de 

supporter cette hypothèse théorique. Nous avons de plus émit l’hypothèse que l’effet de la 

catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la discrimination soit modérée par la 

légitimité perçue du comportement du discriminateur. L’exposition des arguments 

théoriques à l’appui de cette hypothèse et le présentation de preuves empiriques fera 

l’objet de la deuxième partie de ce travail de thèse. 
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 Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction générale de ce document, 

notre objectif ici est de proposer un modèle général de détection de la discrimination de 

la part de l’observateur distant de la situation.  

 Nous envisageons ce modèle en deux phases. Tout d’abord, la détection de la 

discrimination serait dépendante de la catégorisation sociale opérée sur le discriminateur 

et la victime comme appartenant à deux groupes sociaux distincts. Cette relation était 

attendue comme médiatisée par la perception de l’échange entre le discriminateur et la 

victime. Ainsi, plus la distinctivité catégorielle est maximisée entre discriminateur et 

victime, plus leur échange sera perçu par un tiers comme étant de nature intergroupe 

plutôt qu’interpersonnelle, ce qui aurait pour conséquence d’entrainer une plus grande 

détection de la discrimination. En effet, la discrimination étant définie comme un 

comportement intergroupe, elle sera davantage détectée lorsque le discriminateur et la 

victime sont perçus comme entretenant un rapport intergroupe au moment de 

l’interaction potentiellement discriminatoire observée par le tiers. Cette première phase 

du modèle est envisagée comme un processus perceptif. Dans la première partie de ce 

travail, nous avons montré par le biais de cinq études le rôle de la catégorisation sociale 

des acteurs ainsi que le rôle médiateur de la perception de leur échange comme 

déterminants de la détection de la discrimination. 

 L’objectif de la deuxième partie de ce travail est de montrer en quoi la légitimité 

perçue du comportement du discriminateur envers la victime viendrait modérer le 

processus sus-cité. Le terme « légitimité » réunis ici les notions de normativité et de 

moralité d’un comportement. Cette modération interviendrait en second lieu et constitue 

ainsi la deuxième phase du modèle ici proposé. Ainsi, la deuxième phase du modèle est 

envisagée comme un processif réflexif, ou délibératif. 

 Afin d’appuyer cette hypothèse de modération, nous faisons tout d’abord appel aux 

travaux menés par Swim et collaborateur (2003). Ces travaux montrent en quoi 

l’attribution de discrimination est déterminée par les motifs invoqués par le 

discriminateur. A savoir que l’exclusion en raison d’un sexisme hostile affiché entraine 

davantage d’attribution à la discrimination que l’exclusion en raison d’un sexisme 

bienveillant affiché. Dans cette étude, les auteurs ont mis en évidence que le sexisme est 

d’autant plus détecté qu’il s’appuie sur des motivations hostiles plutôt que bienveillantes. 
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Ainsi, la discrimination basée sur des motivations prosociales, comme le sexisme 

bienveillant, entrainent une moindre détection de la discrimination, alors qu’elle est en 

réalité effective. Ceci suggère donc que l’effet du processus perceptif sur la détection de la 

discrimination (i.e., première phase du modèle, cf. partie 1) peut être modéré par le motif 

invoqué par le discriminateur (e.g., bienveillance vs. hostilité). Remarquons néanmoins 

que ces résultats ne concernent cependant que les discriminations intergroupes. Par 

conséquent, ils ne s’appliquent pas à notre hypothèse, qui concerne l’impact de la 

légitimité perçue sur la différence de détection entre les discriminations intergroupes et 

intragroupes.  

 La discrimination étant considérée comme un comportement illégal et contre-

normatif dans nos sociétés, nous défendons l’idée que l’attribution de discrimination 

équivaut à la condamnation morale de l’acte et de l’acteur. Pour étayer notre propos nous 

nous appuierons sur les modèles attributifs, notamment ceux qui concernent l’attribution 

de blâme et de responsabilité, mais également sur l’impact du cadre normatif en vigueur 

lors de l’observation du comportement discriminatoire, le cadre normatif étant 

déterminant de la légitimité perçue d’un comportement. Enfin, nous détaillerons les 

aspects moraux susceptibles d’impacter la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur, et par conséquent la détection de la discrimination. 
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1. L’attribution de responsabilité et de blâme. 

 

 La discrimination étant un comportement légalement et socialement prohibé, son 

exercice peut entrainer une condamnation sociale et une attribution de blâme. C’est 

pourquoi nous détaillerons ci-après les modèles qui s’intéressent aux processus attributifs 

dans le cadre de comportements moralement répréhensibles. Nous détaillerons sous 

quelles conditions les attributions de responsabilité et de blâme sont effectuées mais 

également les biais qui peuvent intervenir lors de ces attributions.  

 

1.1. L’attribution de responsabilité.  

 

 Selon le modèle de l’attribution de responsabilité (Weiner, 1995), le contrôle perçu 

d’un acteur sur la conséquence de ses actes va déterminer son degré de responsabilité 

dans cette conséquence. Cela déterminera les affects éprouvés par l’observateur à 

l’encontre de cet acteur, ainsi que le comportement d’aide envers lui. On distingue le 

locus de causalité (i.e., causalité interne ou externe à l’acteur) déjà détaillé 

précédemment, et le contrôle perçu (i.e., la responsabilité).  

 En ce qui concerne le contrôle perçu, la causalité personnelle est nécessaire mais 

non suffisante pour inférer la responsabilité de l’acteur. En effet, l’acteur peut être un 

facteur de causalité dans un accident de voiture, mais s’il a une attaque cardiaque juste 

avant l’accident qui lui fait perdre le contrôle de son véhicule, on peut estimer que l’agent 

causal est bien le conducteur, mais que la cause de l’accident était incontrôlable par lui, 

ce qui rendrait l’attribution de responsabilité caduque. A contrario, si le conducteur 

provoque l’accident suite à une conduite trop rapide ou imprudente, son comportement 

est contrôlable et la responsabilité lui sera attribuée. Le contrôle perçu du comportement 

de l’acteur est donc une prémisse essentielle de l’attribution de responsabilité (Weiner, 

1993) et constitue la première heuristique dans le processus attributif (Wong & Weiner, 

1981). On distingue cependant contrôlabilité et responsabilité. La contrôlabilité est une 

caractéristique de la cause, tandis que la responsabilité est le jugement posé a posteriori 

sur l’acteur par un tiers. Par exemple, le fait d’avoir un accident est la conséquence 

d’avoir conduit dangereusement, ce qui est contrôlable. Tandis que le fait de rendre le 
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conducteur responsable de l’accident est le jugement posé. La responsabilité implique 

cependant le contrôle de l’acteur sur son comportement, qui est l’expression de son libre 

arbitre (Weiner, 2006). 

 Cependant, alors même que le locus de causalité réside en l’acteur et qu’il peut 

contrôler son comportement, des éléments circonstanciels peuvent annihiler l’inférence 

de responsabilité. Si un employé échoue à rendre un rapport urgent alors qu’il a les 

compétences pour le faire, s’il a dû prendre en charge des urgences familiales au même 

moment (i.e., une justification), l’inférence de responsabilité sera diminuée. Une autre 

nuance apportée est de savoir si l’acteur a agi intentionnellement ou par négligence, on 

parle alors de degré de responsabilité. Dans le cadre d’un acte intentionnel, l’acteur 

perçoit clairement et désire les conséquences de son acte, tandis que dans le cadre d’un 

acte négligent, l’acteur n’a ni anticipé ni désiré les conséquences néfastes de son acte. Ce 

dernier cas a pour conséquence de diminuer l’attribution de responsabilité. 

 On distingue également responsabilité et blâme. L’inférence de responsabilité est 

neutre affectivement, tandis que le blâme est chargé d’affect négatifs. Ainsi, blâme et 

responsabilité ne sont pas automatiquement corrélés. Entre un assassin et un voleur, 

quand bien même tous les critères pour établir la responsabilité seraient établis, le premier 

acteur encourt davantage de blâme du fait du caractère hautement immoral de son 

comportement. Ainsi, l’attribution de blâme nécessite l’inférence de responsabilité de 

l’acteur mais également la présence d’affects négatifs à son encontre, comme la colère 

(Caprara & Weiner, 1997 ; Weiner, 1980). 

 Pour résumer, lorsqu’un témoin observe une situation, il perçoit un comportement 

et ses conséquences. Par, exemple, le témoin observe Robert au volant et voit l’accident. 

Il détermine tout d’abord si les conséquences (i.e., l’accident) ont été causées par l’acteur. 

Il établit donc si la causalité est d’ordre personnelle (e.g., Robert conduit 

dangereusement) ou impersonnelle (e.g., la chaussée est glissante). Une fois déterminée 

la causalité personnelle de l’acteur, le témoin détermine si le comportement de l’acteur 

était contrôlable (e.g., Robert conduit dangereusement parce qu’il est en retard) ou 

incontrôlable (e.g., Robert a perdu le contrôle de son véhicule à cause d’un pneu crevé). 

Enfin, le témoin détermine s’il existe des circonstances atténuantes au comportement de 

l’acteur (e.g., Robert conduit dangereusement afin d’emmener sa femme à l’hôpital), ou 

si son comportement est consécutif à une négligence (e.g., Robert conduit 

dangereusement parce qu’il est au téléphone et inattentif), ce qui est susceptible de limiter 
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sa responsabilité dans la conséquence. Enfin, le caractère immoral du comportement de 

l’acteur peut avoir pour conséquence de susciter des affects négatifs à son encontre, ce qui 

conduit à l’attribution de blâme. 

 

1.2. Le modèle du contrôle coupable et l’attribution de blâme. 

 

 Selon le modèle du contrôle coupable, l’attribution de blâme est déterminée par la 

perception que l’acteur du comportement contrôle la conséquence délétère de son 

comportement sur la victime d’une manière qui éveille des réactions d’évaluation 

négative chez l’observateur (Alicke, 2000). Le contrôle coupable est divisé en trois 

composantes. Tout d’abord le lien de l’esprit au comportement détermine le contrôle 

volontaire exercé par l’acteur sur son comportement. Cette attribution varie selon que 

l’acteur est perçu comme ayant agi délibérément et consciemment. Cette composante du 

contrôle peut être diminuée par des contraintes propres à l’acteur, ses capacités physiques 

ou cognitives à commettre l’acte, tels qu’une pathologie qui l’empêcherait de commettre 

l’acte, une incompétence qui l’empêcherait de réaliser l’action, ou encore un état 

émotionnel instable (Alicke, 1990 ; Alicke & Davis, 1990). Cette composante du contrôle 

peut également être diminuée par des contraintes situationnelles, telles que des excuses 

ou des justifications fournies pour expliquer le comportement. De même, lorsque les 

participants disposent d’informations sur la personnalité de l’acteur, un acteur 

sympathique sera jugé moins blâmable qu’un acteur antipathique (Alicke & Zell, 2009). 

Cette composante du contrôle est également maximisée quand les contraintes inhibitrices 

du comportement ne parviennent pas à altérer le contrôle que l’acteur exerce sur son 

comportement. Ainsi, lorsqu’un médecin négligeant prescrit un médicament auquel son 

patient est allergique, ce qui a pour conséquence de tuer le patient, le fait de savoir que 

cette conséquence aurait pu être évitée par la prescription d’un autre traitement augmente 

l’attribution de blâme (Alicke, Buckingham, Zell, & Davis, 2008). 

 Puis, la deuxième composante du contrôle coupable, le lien du comportement aux 

conséquences, détermine dans quelle mesure le comportement est l’antécédent des 

conséquences observées sur la victime. Cette composante est définie comme l’impact de 

l’acteur sur le préjudice subi par la victime, ou comme le contrôle causal exercé par 
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l’acteur sur les conséquences de son acte. Dans le lien du comportement aux 

conséquences, on distingue trois aspects. Tout d’abord, on distingue l’unicité causale, 

c’est-à-dire le nombre de forces causales qui contribuent à la conséquence délétère du 

comportement sur la victime et le poids de l’acteur dans cette chaine causale. Ainsi, 

l’impact du nombre de causes possibles diminue si l’acteur est suffisant pour expliquer les 

conséquences néfastes de son comportement (McGill, 1998). Par exemple, si un individu 

en tue un autre en coupant ses câbles de frein, ce qui provoque un accident, le fait qu’il 

ait plu au moment de l’accident a moins de poids dans la chaine causale qui amène au 

décès du second individu. Puis, on distingue la proximité causale, c’est-à-dire la distance 

temporelle et spatiale entre un facteur causal et ses conséquences (Miller & 

Gunasegaram, 1990). Par exemple, on a tendance à estimer les causes proches 

spatialement comme ayant une plus grande importance (e.g., la proximité d’un individu 

B lorsqu’un individu A fait une chute). Enfin, on distingue le contrôle causal effectif qui 

concerne le fait que la conséquence délétère est directement liée à la présence ou à 

l’absence de l’acteur dans la chaine causale. (Brewer, 1977). Par exemple, un médecin 

prescrit par erreur un poison à un patient, ce qui entraine le décès du patient. Or le 

patient était allergique au médicament initial, il serait donc mort de toute façon. Dans ce 

cas, le contrôle effectif du médecin sur la mort du patient est réduit. Ainsi, le contrôle 

causal effectif de l’acteur est réduit si la conséquence peut se produire sans l’intervention 

de l’acteur. Il est également réduit si l’acteur n’est pas le seul contributeur aux 

conséquences néfastes.  

 Enfin, le lien de l’esprit aux conséquences concerne le fait que l’acteur a conscience 

des conséquences délétères de son comportement, et si ces conséquences ont été prévues 

et désirées. Ce lien concerne le contrôle volontaire exercé par l’acteur sur les 

conséquences de son acte. Cette composante du contrôle est diminuée dans la mesure où 

il est possible de mettre en doute le caractère prévisible et/ou désiré des conséquences 

pour l’acteur du comportement (Alicke, Weigold, & Rogers, 1990). L’attribution de 

blâme est plus importante lorsque l’acteur a anticipé les conséquences délétères de son 

comportement (Lagnado & Channon, 2008). Les contraintes qui s’exercent sur cette 

composante du contrôle sont les mêmes que celles qui s’exercent sur les deux 

composantes précédentes (i.e., contraintes propres à l’acteur ou contraintes propres à la 

situation). Par exemple, dans le cadre d’un acte juridiquement répréhensible, un acteur 
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atteint d’une pathologie mentale pourrait être dans l’incapacité d’exercer du contrôle sur 

ses actes ou les conséquences de ses actes, et serait donc dédouané de sa responsabilité 

(Morse, 1999). Ces différentes composantes déterminent l’évaluation négative qui est 

faite de l’acteur, ce qui détermine l’attribution de blâme. 

 Cependant, la gravité de la conséquence de l’acte en termes de transgression morale 

influence le jugement de blâme. Par exemple, lorsqu’un individu tue un intrus introduit 

chez lui, il est davantage blâmé si la victime se révèle innocente que s’il s’agit d’un 

cambrioleur (Alicke & Davis, 1989). On parle alors d’utilisation biaisée de la 

conséquence pour établir la causalité et le blâme (Mazzocco, Alicke, & Davis, 2004). Ces 

résultats rejoignent ceux montrés dans le cadre de la causalité coupable (Alicke, 1992). 

Ces travaux font référence à l’effet du caractère blâmable d’une action sur la causalité 

attribuée à cette action. En effet, lorsqu’une chaine causale amène à un effet néfaste, la 

cause majoritaire invoquée est celle qui est la plus socialement condamnable. Pour un 

même poids causal, seront préférées les causes susceptibles de provoquer le plus de 

souffrance. Ainsi, des motivations socialement indésirables amènent à plus de 

condamnation que des motivations socialement désirables. Par exemple, lorsqu’un jeune 

homme pressé grille un stop et provoque un accident, il sera jugé plus responsable de 

l’accident par les participants s’il était pressé afin de cacher sa cocaïne que s’il était pressé 

de cacher le cadeau d’anniversaire de sa mère. De même, un acteur est davantage 

considéré comme la cause de la mort de son associé lorsqu’il l’a empoisonné 

délibérément que lorsqu’il l’a empoisonné par accident. Dans les deux cas pourtant, 

l’acteur est la cause de la mort de son associé, mais l’intention coupable amène les 

participants à lui attribuer plus de poids dans la causalité. 

 

1.3. Le concept populaire d’intentionnalité et l’intention coupable. 

 

Le modèle du concept populaire d’intentionnalité (Malle & Knobe, 1997), inspiré 

de la théorie de l’esprit (Malle, 2005) propose que les déterminants de l’attribution 

donnée pour expliquer un comportement résident dans l’intentionnalité ou la non-

intentionnalité de l’acteur d’émettre ledit comportement. Ces auteurs cherchent à 

rejoindre la position de Heider (1958) qui était de mettre en évidence un modèle attributif 



Le rôle modérateur de la légitimité 

 

111 
 

plus ancré sur les conceptions populaires des individus. Ce modèle distingue les concepts 

d’intention et d’intentionnalité (Malle, Moses, & Baldwin, 2001). L’intention concerne 

un état d’esprit qui peut ou ne pas être mis en acte, tandis que l’intentionnalité concerne 

la manière d’exécuter une action. Le fait d’exécuter intentionnellement une action est un 

facteur qui influence le blâme au-delà de la présence d’intention. Ce modèle fait 

également la distinction entre intention et désir. L’intention concerne la propre action de 

l’acteur, tandis que le désir peut porter sur tout autre chose, comme par exemple, le 

comportement ou l’action de quelqu’un d’autre. Ainsi, l’intention implique une réflexion 

et de l’engagement, tandis que le désir n’en implique pas. On distingue également 

intention et croyance, il en effet possible d’avoir des croyances sur les conséquences d’un 

comportement sans pour autant avoir l’intention de mettre en acte ce comportement. 

Ainsi, croyance et désir constituent dans ce modèle les antécédents de l’intention de 

mettre en acte le comportement. Ils sont des composantes de l’intention mais sont 

individuellement insuffisants pour la définir, chacun étant une condition nécessaire mais 

non suffisante pour établir l’intention.  

Une fois l’intention établie, il est également nécessaire que l’acteur ait les capacités 

cognitives et matérielles de mettre en acte le comportement et qu’il soit pleinement 

conscient des conséquences de son acte. Ainsi, intention, conscience et capacités 

aboutissent à l’intentionnalité, qui constitue la mise en acte de l’intention. Dans le cadre 

d’un comportement juridiquement condamnable, le tribunal a pour tâche d’établir le mens 

rea de l’acteur, c’est-à-dire son intention coupable d’exécuter l’action coupable, l’actus reus 

(Barratt & Felthous, 2003). La question posée concerne le caractère volontaire ou 

involontaire du comportement juridiquement répréhensible. Lors d’un procès, les jurés 

doivent statuer sur cette intention coupable du prévenu afin d’établir sa culpabilité. Pour 

ce faire, ils doivent inférer l’état d’esprit du prévenu au moment où l’acte a été commis 

(Heller, 2009). Le modèle du concept populaire de l’intentionnalité permet de proposer le 

processus par lequel les jurés infèrent cet état d’esprit afin d’établir la culpabilité (Malle & 

Nelson, 2003). La conception populaire du rôle primordial de l’intentionnalité pour 

établir un jugement de culpabilité est cependant en décalage avec les conceptions légales 

en ce qui concerne la discrimination. En France par exemple, l’intention de commettre 

l’action discriminatoire n’impacte pas la culpabilité au sens légal mais se concentre sur le 

préjudice causé à la victime. En effet, aussi bien les discriminations directes (i.e., basées 
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explicitement sur un des dix-huit critères prohibés) que les discriminations indirectes (i.e., 

basées sur les variables proximales desdits critères) sont passibles de condamnation 

(article 225-1 du Code pénal). 

Des études menées sur les motifs des comportements agressifs et sur l’attribution de 

moralité à l’acteur du comportement sont directement inspirées du modèle cité 

précédemment. Ainsi, la moralité attribuée à l’acteur d’un comportement agressif 

dépendrait de ses motivations (Reeder, Kumar, Hesson-mcinnis, & Trafimow, 2002). Ces 

motivations sont déterminées comme internes à l’acteur ou partiellement situationnelles 

(e.g., en réaction à une provocation). Par exemple, lorsque le comportement agressif n’est 

motivé par aucune provocation mais est le fruit de la seule volonté de l’acteur, davantage 

d’immoralité lui est attribuée.  

 Cependant, il apparait que le caractère moral ou immoral de la conséquence de 

l’acte commis par l’acteur impacte l’attribution d’intentionnalité portant sur les 

conséquences dudit acte (Knobe, 2004, 2007 ; Malle, 2006 ; Ohtsubo, 2007). En effet, 

lorsqu’un chef d’entreprise change sa politique dans le but de faire plus de profit, tout en 

précisant que cet acte aura des effets secondaires dont il ne se préoccupe pas, le caractère 

bénéfique ou néfaste de ces effets secondaires implique des attributions différentes en 

termes d’intentionnalité (Knobe, 2003). Lorsque l’effet secondaire est positif pour 

l’environnement naturel, les participants attribuent moins d’intentionnalité de protéger 

l’environnement au chef d’entreprise. A contrario, lorsque l’effet secondaire est néfaste à 

l’environnement naturel, les participants attribuent plus d’intentionnalité de polluer 

l’environnement au chef d’entreprise, et ce malgré le fait qu’il ait explicitement exprimé 

qu’il ne se préoccupait pas de ces effets secondaires, qu’ils soient bénéfiques ou néfastes. 

De plus, lorsque la conséquence du changement de politique de l’entreprise est néfaste à 

l’environnement, le chef d’entreprise est plus blâmé par les participants qu’il n’est 

récompensé lorsque la conséquence est positive pour l’environnement. Ces résultats sont 

expliqués par le fait que généralement, mal agir est davantage prohibé socialement que 

bien agir est récompensé socialement. Notons que ces résultats ont été répliqués auprès 

de jeunes enfants de quatre et cinq ans (Leslie, Knobe, & Cohen, 2006), ce qui suggère 

que le caractère moral ou amoral des conséquences d’un acte intervient très tôt en âge 

dans le processus attributif. Notons également que ces études mettent en évidence que le 

caractère immoral de la conséquence d’une action entraine une attribution 
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d’intentionnalité alors même que l’intention d’obtenir la conséquence, qui est une 

prémisse de l’inférence d’intentionnalité, est concrètement absente. 

Cette prise de position est étayée par une étude interculturelle (Knobe & Burra, 

2006). Pour ce faire, les auteurs présentent la vignette précédemment citée en demandant 

aux participants si le chef d’entreprise avait l’intention d’aider (vs. de polluer) 

l’environnement, mais également s’il a agi intentionnellement en ce sens. L’étude, menée 

en anglais, réplique les résultats sur l’inférence d’intentionnalité mais pas sur l’inférence 

d’intention. En effet la majorité des participants considère que le chef d’entreprise n’avait 

pas l’intention d’avoir un impact sur l’environnement, que la conséquence de son acte 

soit positive ou négative. Les auteurs tentent de répliquer ces résultats avec du matériel 

en langue Hindi. Les résultats répliquent partiellement ceux précédemment cités. Si 

l’asymétrie d’attribution d’intentionnalité est retrouvée, on retrouve également l’absence 

d’asymétrie sur l’attribution d’intention. Cependant, pour cette dernière attribution, les 

participants attribuent fortement l’intention de la conséquence de son acte au chef 

d’entreprise, et ce que la conséquence soit néfaste ou bénéfique à l’environnement. 

L’étude montre également que si l’attribution de blâme et de récompense est corrélée à 

l’attribution d’intentionnalité, elle ne l’est pas à l’attribution d’intention. En conséquence, 

en considérant l’ensemble de ces études, ces données suggèrent que le caractère moral 

d’une action entraine une asymétrie d’attribution d’intentionnalité, mais pas d’asymétrie 

d’attribution de l’intention. 

 

1.4. Conclusion. 

 

L’ensemble de ces modèles s’accordent pour dire que l’attribution de blâme ou de 

responsabilité est dépendante du degré de contrôle que l’acteur exerce sur son 

comportement et sur les conséquences de son comportement (voir aussi Pizarro, 

Uhlmann, & Salovey, 2003). L’idée que nous défendons est que l’attribution de 

discrimination, qui équivaut à la condamnation morale de l’acte et de l’acteur, est 

fonction de la pondération entre les causes situationnelles externes à l’acteur qui 

pourraient expliquer son comportement et le rôle causal effectif de l’acteur. En d’autres 

termes, lorsque le comportement de l’acteur est intentionnel (i.e., Modèle du concept 
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populaire de l’intentionnalité, ou contrôlé par lui (i.e., Modèle d’attribution de 

responsabilité et Modèle du contrôle coupable), l’attribution sera alors de type interne, 

tandis que lorsque le comportement de l’acteur est non-intentionnel, l’attribution sera de 

type externe ou situationnelle (V. Lee Hamilton, 2009). En accord avec cette conclusion, 

nous avons en effet montré dans la première partie de ce document que l’attribution 

interne groupale au comportement du discriminateur était déterminante de la détection 

de la discrimination. Si la part de causalité attribuée à l’acteur est largement supérieure à 

la causalité potentiellement attribuable aux facteurs externes à lui, alors il s’agit d’une 

discrimination, en ce sens que le comportement de l’acteur n’est que peu ou pas 

justifiable. A contrario, si les éléments situationnels peuvent fournir une explication au 

comportement de l’acteur, l’attribution de discrimination sera réduite. Ces modèles nous 

éclairent cependant sur un point important : le caractère moral du comportement de 

l’acteur a un effet rétroactif sur le contrôle –ou l’intentionnalité– qui lui est attribué. En 

d’autres termes, ces modèles s’accordent également sur le fait que la gravité de l’acte et de 

sa conséquence ont un impact sur l’attribution de responsabilité, de blâme et 

d’intentionnalité (K. M. McGraw, 1985). Ainsi, la moralité, légitimité ou normativité du 

comportement du discriminateur sont susceptibles d’influencer également la détection de 

la discrimination. 

 

2. Le cadre normatif et ses contraintes sur les réactions à la 

discrimination. 

 

Le cadre normatif a pour fonction de prescrire ce qui est autorisé de faire ou 

d’exprimer dans un contexte donné. Il définit ainsi l’acceptabilité sociale des 

comportements, ceux qui sont moralement condamnables et donc sujets à attribution de 

blâme. C’est pourquoi nous mentionnerons les contraintes normatives en matière de 

discrimination, mais également en quoi la norme est flexible ainsi que ses conséquences 

sur l’attribution de discrimination. 

2.2. Les normes en matière de discrimination. 
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Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction de ce document, la 

discrimination est un comportement socialement régulé et sujet à condamnation sociale 

lorsqu’il est perpétré, et ce en raison de normes égalitaires (Monteith & Walters, 1998). 

En témoignent les lois en vigueur à ce sujet. Quand bien même les stéréotypes seraient 

activés automatiquement, indépendamment du niveau initial de préjugé des individus, 

nous serions à même d’en réguler l’expression (Devine, 1989). Les motivations à inhiber 

l’expression des préjugés peut être internes ou externes à l’individu. Les individus ayant 

internalisé la non expression des préjugés endossent des valeurs égalitaires et sont donc 

motivés à être des personnes exempts de préjugés en raison de standards personnels (Plant 

& Devine, 2009). En revanche, les individus qui n’endossent pas ces valeurs sont motivés 

par des sources externes, comme la norme égalitaire (Klonis, Plant, & Devine, 2005 ; 

Plant & Devine, 1998). La transgression de cette norme entraine un sentiment 

d’inconfort chez ces deux types d’individus ; néanmoins, seuls ceux qui sont motivés de 

façon interne à inhiber leurs préjugés éprouvent de la culpabilité (Devine, Monteith, 

Zuwerink, & Elliot, 1991). 

Cependant, certains préjugés et certaines discriminations sont davantage prohibés 

socialement que d’autres. Si les préjugés envers les politiciens sont autorisés, les préjugés 

envers les personnes aveugles sont proscris (Crandall et al., 2002). L’acceptabilité de la 

discrimination est d’ailleurs prédite par l’acceptabilité du préjugé (Crandall et al., 2002, 

Etude 2). De même, l’acceptabilité des discriminations varie selon leur domaine 

d’exercice. La discrimination dans le cadre d’un rendez-vous galant est plus autorisée que 

dans le cas de la recherche de logement ou d’emploi (Crandall et al., 2002, Etude 3). De 

même, les plaisanteries envers les groupes sont plus tolérées lorsqu’il est socialement 

autorisé d’avoir des préjugés envers ces dits groupes que lorsque ce n’est pas le cas. Par 

exemple, une plaisanterie envers un Afro-américain sera jugée plus blessante qu’une 

plaisanterie envers un individu raciste. De même, les discours haineux à l’encontre des 

Afro-américains sont jugés plus offensants que les discours haineux à l’encontre des 

femmes ou des homosexuels (Cowan & Hodge, 1996). De plus, des travaux sur la 

dissociation entre l’expression implicite et explicite des préjugés montrent une 

dissociation entre ces deux expressions pour les groupes socialement protégés mais pas 

pour les groupes non protégés. Lorsque les participants sont incités à indiquer dans quelle 

mesure ils apprécient les fondamentalistes musulmans (i.e., mesure explicite), leurs scores 
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sont corrélés positivement avec la mesure de biais linguistique intergroupe (i.e., mesure 

implicite). Cependant, les scores pour la mesure implicite sont plus élevés que les scores 

pour la mesure explicite lorsqu’il s’agit d’évaluer un groupe de juifs, qui est socialement 

protégé (Franco & Maass, 1999). Ces résultats soutiennent les conclusions d’autres 

travaux montrant que la discrimination à l’égard des Afro-américain est moins tolérée 

que la discrimination à l’égard des femmes (Cunningham, Ferreira, & Fink, 2009). Par 

exemple, alors que des participants répondent à des questionnaires portant sur les 

préjugés envers les Afro-américains ou les femmes, l’expérimentateur prétend qu’ils ont 

manifesté des préjugés dans leurs réponses. Les participants qui pensent avoir manifesté 

des préjugés envers les Afro-américains reportent plus d’affects négatifs envers eux-

mêmes que ceux qui pensent avoir manifesté des préjugés envers les femmes (Czopp & 

Monteith, 2003).  

 

2.3. Flexibilité et sensibilité au contexte normatif. 

 

Si les normes sociales régulent l’expression des préjugés et de la discrimination, ces 

normes sont cependant hautement flexibles, ce qui modifie par conséquent l’acceptabilité 

de l’expression des préjugés et de l’exercice de la discrimination. L’influence sociale de 

pairs peut notamment modifier les réactions d’un tiers à l’écoute de propos pro ou anti-

racistes. Lorsque les participants sont témoins d’un pair exprimant des opinions anti-

racistes, ils expriment à leur tour davantage d’opinions anti-racistes que s’ils n’ont été 

exposés à aucune influence. De plus, lorsque les participants sont témoins d’un tiers 

exprimant des opinions pro-racistes, ils expriment plus d’opinions pro-racistes que s’ils ne 

sont soumis à aucune influence (Blanchard, Crandall, Brigham, & Vaughn, 1994 ; 

Blanchard, Lilly, & Vaughn, 1991). D’autres études employant un protocole similaire 

nuancent cependant ces résultats, montrant que l’influence normative anti-préjugés a une 

plus grande influence sur l’expression des préjugés envers les Afro-américains et les 

homosexuels que la norme pro-préjugés (Monteith, Deneen, & Tooman, 1996). Notons 

que dans l’ensemble des études suscitées, le niveau initial de préjugés des participants 

n’interagit pas avec l’influence normative. Les individus sont cependant différemment 

affectés par la pression normative selon leur degré de self-monitoring (Klein, Livingston, & 
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Snyder, 2005). Les individus présentant un haut degré de self-monitoring ont tendance à 

vouloir donner une bonne image publique d’eux-mêmes et donc à se conformer aux 

pressions normatives. Ainsi, les individus présentant un haut degré de self-monitoring 

auront tendance à moduler l’expression de préjugés homophobes selon la tolérance de 

l’audience. Tandis que les individus présentant un faible degré de self-monitoring sont peu 

affectés par la nature de l’audience (Klein, Snyder, & Livingston, 2004). 

De même, l’attitude antérieure exempte de préjugés d’un individu l’amènera dans 

un second temps à manifester un comportement discriminatoire. Des participants 

auxquels on donne l’opportunité de manifester leur désaccord vis-à-vis du sexisme 

discriminent une femme au profit d’un homme lors d’une seconde tâche de recrutement. 

De même, des participants ayant montré au préalable des opinions anti-racistes ont 

davantage tendance à exprimer ultérieurement des propos politiquement incorrect devant 

une audience, et ce alors même que l’audience n’est pas avertie de leur attitude anti-

raciste préalable (Monin & Miller, 2001). Ces résultats soulignent que le crédit accordé 

aux individus à la faveur de leur opinion non-préjudiciable opère à un niveau 

intrapersonnel et relève donc de motivations internes aux individus. 

Les individus sont également différemment affectés par les inégalités sociales selon 

leurs suppositions sur le monde (Rankin, Jost, & Wakslak, 2009). Bien que la corrélation 

entre groupe de haut statut et compétence perdure, cette relation est modérée par la 

croyance en un monde juste des participants. Plus ces derniers endossent la croyance en 

un monde juste, c’est-à-dire la croyance que « l’on récolte ce que l’on sème », plus ils ont 

tendance à se reposer sur ce principe pour justifier les inégalités sociales et adhèrent 

davantage au stéréotype selon lequel le statut est corrélé à la compétence (Oldmeadow & 

Fiske, 2007). De même, les membres de groupes de bas statut qui endossent la croyance 

en la mobilité individuelle ont moins tendance à attribuer un retour négatif à de la 

discrimination (Major et al., 2002). De même, les individus qui endossent la croyance en 

la méritocratie désapprouvent les politiques de discriminations positives (Aberson, 2007). 

En effet, mettre en place des actions afin de restaurer l’égalités entre les genre ou les 

origines ethniques est perçue comme une violation du principe de mérite, qui veut que 

l’emploi, les promotions soient dues au simple mérite des employés (Davey, Bobocel, 

Hing, & Zanna, 1999). Les individus exposés à des sociétés hypothétiques plus ou moins 

méritocratiques ou pratiquant des politiques de discrimination positives sont en effet plus 
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tolérants envers les inégalités sociales à mesure que leur croyance en la méritocratie 

augmente (Mitchell, Tetlock, Newman, & Lerner, 2003). Cette résistance à la 

discrimination positive en vertu du principe de méritocratie peut cependant être contrée 

lorsque les participants sont conscients que la discrimination existe, ou lorsque cette 

perception est induite. Toujours en raison du principe de mérite, lorsque les participants 

sont conscients que la discrimination existe au sein de l’entreprise, ils seront favorables à 

la mise en place d’une politique de traitements préférentiel en faveur des populations 

discriminées. Ce qui n’est pas le cas pour les participants qui perçoivent peu la 

discrimination (Hing et al., 2002). 

Par ailleurs, la saillance d’une norme spécifique peut impacter l’expression de 

préjugés et de discrimination, et même l’attribution de celle-ci. Le fait d’activer la 

croyance en la méritocratie au détriment de l’égalitarisme contribue à justifier les 

inégalités sociales, alors même qu’elles sont préjudiciables pour soi-même. Le fait 

d’amorcer le principe de méritocratie auprès de groupes de bas statuts conduit leurs 

membres à réduire la perception de discrimination, aussi bien pour leur groupe que pour 

eux-mêmes (McCoy & Major, 2007).  

 

2.4. La légitimation de la discrimination. 

 

La légitimité d’un acte est donc dépendante des normes en vigueur au moment où 

l’acte est commis. Il a cependant été montré que lorsqu’un acte discriminatoire est 

légitimé, il sera considéré de facto comme moins discriminatoire. Ainsi, le fait de penser 

que ses propres croyances préjudiciables sont partagées leur confère une légitimité et 

encourage leur expression (Sechrist & Stangor, 2001). De même, affirmer le caractère 

légitime de la discrimination envers les homosexuels amène les participants à manifester 

plus de préjugés homophobes lors d’une discussion via ordinateur avec un homosexuel 

(Bahns & Branscombe, 2011b). Cette relation est médiatisée par une diminution de la 

culpabilité collective des hétérosexuels vis-à-vis  du peu de droits dont bénéficient les 

homosexuels. Des travaux antérieurs avaient déjà montré que le fait de légitimer les 

inégalités de genre auprès de participants masculins avait pour conséquence de diminuer 

leur culpabilité collective vis-à-vis des femmes (Miron, Branscombe, & Schmitt, 2006).  
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De même, lorsqu’un groupe légitime la discrimination à son encontre, les participants 

s’identifient moins à leur groupe discriminé et manifestent moins d’intention de 

s’impliquer des actions collectives profitables à leur groupe (Jetten et al., 2010). De plus, 

des femmes victimes de discrimination la reportent moins quand le discriminateur donne 

une justification, même si celle-ci est clairement liée au genre (e.g., la taille), que 

lorsqu’elle est clairement due au genre (Kappen & Branscombe, 2001).  

Par ailleurs, la pratique du tokénisme peut permettre de légitimer les inégalités 

sociales en maintenant une perception de justice au sein de l’organisation. Le tokénisme 

est définit comme une situation dans laquelle la frontière entre deux catégories sociales 

est très légèrement perméable (Wright, 2001). Ici, la politique d’embauche d’une 

entreprise est soit fermée aux femmes (peu d’entre elles accèdent à l’emploi), soit ouverte 

aux femmes (48% accèdent à l’emploi), soit symbolique (8% accèdent à l’emploi) ; cette 

dernière condition représente la pratique du tokenisme. Aussi bien les participants 

masculins que féminins considèrent la condition symbolique comme plus juste que la 

condition où l’emploi est fermé aux femmes (Danaher & Branscombe, 2010).   

Ce phénomène est retrouvé notamment dans le cadre des discriminations âgistes. 

Les seniors sont considérés comme étant moins dynamiques et capables de s’adapter sur 

leur lieu de travail que les jeunes travailleurs (Diekman & Hirnisey, 2007). Par ailleurs, 

les seniors entretiennent des préjugés envers les membres de leur propre groupe (Rupp, 

Vodanovich, & Credé, 2006). A notre sens, et en lien avec les études citées 

précédemment, cet état de fait contribuerait à entretenir les discriminations envers les 

seniors, notamment sur le lieu de travail, alors même qu’il a été montré que les préjugés 

au sujet des performances des séniors étaient sans fondement (Posthuma & Campion, 

2007). 
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3. La moralité d’un acte et son incidence sur l’attribution de 

discrimination. 

 

 Le caractère contre-normatif d’un comportement entraine une attribution de blâme 

à l’encontre de son auteur. Le contexte normatif, qui définit le caractère moral d’un acte, 

est cependant hautement flexible. C’est pourquoi nous détaillerons ci-après des éléments 

susceptibles d’altérer la norme en vigueur et donc de modifier l’attribution de 

discrimination.  

 

3.1. Le rôle modérateur des motivations du discriminateur. 

3.1.1. Les intentions du discriminateur et le sexisme bienveillant. 

 

Comme nous l’avons déjà mentionné, Swim et collaborateurs (2003) ont montré le 

rôle de l’intention hostile vis-à-vis de la victime dans l’attribution de discrimination à 

l’acteur et à son acte. Ils s’appuient pour cela sur le modèle de Malle et Knobe (1997), 

illustrant ainsi le rôle de la mise en acte de l’intention sur la qualification du 

comportement observé. Lorsqu’une femme se voit refuser l’accès à une formation en 

raison d’un préjugé sexiste hostile, le discriminateur et son comportement sont davantage 

qualifiés de sexistes que lorsque la victime est discriminée en raison d’un préjugé sexiste 

bienveillant. De même, ces auteurs illustrent le rôle de la gravité de la conséquence 

comme biais à la qualification du comportement. En effet, plus la victime exprime de 

souffrance suite à la discrimination vécue, plus les participants attribuent de 

discrimination au discriminateur. Ainsi, cette étude illustre à notre sens dans quelle 

mesure le caractère pro ou anti-social des motivations invoquées par le discriminateur est 

susceptible d’impacter sa qualification et celle de son comportement.  

La notion de sexisme ambivalent a été mise en évidence lors des années 90 (Glick 

& Fiske, 1996). Deux types de sexismes sont distingués, le sexisme hostile et le sexisme 

bienveillant. Le sexisme hostile correspond à une vision de la femme comme étant 

dominée par les hommes (i.e., le paternalisme dominant), comme devant être peu 

compétente dans les domaines où l’homme est compétent (i.e., la différentiation 
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compétitive des genres) et comme étant sexuellement manipulatrice vis-à-vis des hommes 

(i.e., l’hostilité hétérosexuelle).  Tandis que le sexisme bienveillant correspond à une 

vision de la femme comme un être fragile ayant besoin de la protection des hommes (i.e., 

le paternalisme protecteur), comme ayant des qualités dont les hommes sont dépourvus 

(i.e., la différentiation complémentaire des genres) et comme ayant besoin d’un 

partenaire masculin dans leur vie pour s’épanouir (i.e., l’intimité hétérosexuelle).  Le 

sexisme hostile est donc davantage antisocial et le sexisme bienveillant davantage 

prosocial, puisqu’il est motivé par un désir de protection de la gent féminine. Cette 

distinction est retrouvée auprès de nombreuses nations, aussi bien en Europe, en Asie, en 

Afrique et en Amérique du nord et du sud. Les femmes l’endossent aussi bien que les 

hommes, mais la corrélation entre hommes et femmes est plus forte en ce qui concerne le 

sexisme bienveillant qu’en ce qui concerne le sexisme hostile. L’endossement du sexisme 

bienveillant et du sexisme hostile sont également corrélés (Glick & Fiske, 2001b). De par 

son caractère prosocial, le sexisme bienveillant est une forme plus subtile de sexisme et 

cependant plus pernicieuse, puisqu’elle permet de maintenir la distinction entre les sexes, 

préjudiciable aux femmes, sous couvert de motivations bienveillantes. 

En conséquence de la corrélation entre sexisme hostile et bienveillant, le sexisme 

bienveillant prédit via le sexisme hostile l’opposition aux politiques égalitaires entre 

hommes et femmes. Cependant, lorsque l’on contrôle statistiquement le sexisme hostile, 

le sexisme bienveillant prédit le support de ces mêmes polices. Ces résultats soulignent le 

caractère équivoque du sexisme bienveillant qui peut à la fois avoir des impacts négatifs 

et positifs sur les politiques égalitaires (Sibley & Perry, 2009). De plus, lorsque des 

participantes se trouvent exposées au sexisme bienveillant, elles manifestent une 

tendance à se définir en termes de qualités relationnelles plutôt qu’intellectuelles, et ce 

d’autant plus que ce type de sexisme est exposé par un individu avec lequel les 

participantes sont censées collaborer lors d’une tâche (Barreto, Ellemers, Piebinga, & 

Moya, 2009). Le sexisme bienveillant a un impact négatif sur les performances des 

femmes et ce dans une plus grande mesure que le sexisme hostile (Dardenne, Dumont, & 

Bollier, 2007). Ceci est expliqué par le fait que les participantes perçoivent plus le sexisme 

hostile comme sexiste que le sexisme bienveillant, leurs performances sont donc 

diminuées lorsque le prétendu recruteur manifeste un sexisme bienveillant. Par ailleurs, le 

sexisme bienveillant a également un impact néfaste sur l’évaluation des femmes victimes 
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de viol (Masser, Lee, & McKimmie, 2009). Ces études expriment le caractère pernicieux 

du sexisme bienveillant qui impacte les compétences des femmes ainsi que leurs auto-

descriptions et l’évaluation de femmes victimes de sévices. 

Cependant, le sexisme hostile reste communément considéré comme plus sexiste 

que le sexisme bienveillant (Swim et al., 2005). Ainsi, des travaux ont montré que nous 

avons une forte tendance à surestimer les impacts négatifs du sexisme hostile et à sous-

estimer les impacts négatifs du sexisme bienveillant (Bosson, Pinel, & Vandello, 2009). 

La notion de sexisme bienveillant contribue à maintenir les inégalités de genre, dû au fait 

que cette forme de sexisme est moins considérée comme sexiste que le sexisme hostile 

(Barreto & Ellemers, 2005). Il maintient également la distinction entre les rôles de genre, 

selon laquelle les femmes sont plus compétentes en matière de relations humaines et les 

hommes plus orientés vers des besoins d’accomplissement personnels, notamment en ce 

qui concerne leur carrière professionnelle. Il maintient ainsi la conception selon laquelle 

les femmes sont plus chaleureuses et moins compétentes que les hommes (Fiske, Xu, 

Cuddy, & Glick, 1999). Le sexisme hostile est activé par les femmes qui refusent de se 

conformer aux rôles traditionnels et qui entreprennent une carrière professionnelle, il 

entraine des affects négatifs à leur encontre. Tandis que le sexisme bienveillant est activé 

par les femmes qui tiennent des rôles traditionnels, tels que femmes au foyer, ce qui 

suscite des affects positifs à leur encontre (Glick, Diebold, Bailey-werner, & Zhu, 2011). 

Ainsi, quand bien même le sexisme bienveillant a des effets considérablement 

néfastes, il demeure considéré comme moins néfaste que le sexisme hostile, et même 

encouragé, les femmes niant la coexistence de ces deux formes de sexisme (Kilianski & 

Rudman, 1998). Ses victimes féminines ignorent son caractère pernicieux et le considère 

comme une marque de galanterie, notamment lors de relations amoureuses (Viki, 

Abrams, & Hutchison, 2003). C’est en cela qu’il peut permettre d’atténuer la détection de 

la discrimination, alors même qu’elle est effective. 

 

3.1.2. Le caractère ambivalent du racisme et le racisme aversif. 
 

 

 Tout comme le sexisme peut revêtir différentes formes, il a été montré auparavant 

que le racisme également pouvait être sujet à ambivalence (Katz & Hass, 1988). Si 
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autrefois le racisme était clairement affiché, aujourd’hui les individus racistes ont 

tendance à dissimuler leurs opinions à ce sujet, à se présenter comme ayant de bonnes 

intentions et à défendre des principes égalitaires  (Pearson, Dovidio, & Gaertner, 2009). 

Ceci serait dû aux pressions normatives qui condamnent les formes flagrantes de préjugés 

(Pettigrew & Meertens, 1995). De même, il a été défendu que les pressions sociales 

actuelles avaient pour conséquence d’amener les individus à dissimuler leurs attitudes 

racistes (Plant & Devine, 1998). Malgré le fait que ces attitudes ne soient plus acceptées 

socialement, ces dernières continuent cependant à impacter leur comportement vis-à-vis 

des groupes ethniques minoritaires. Ces mêmes individus expriment toutefois un malaise 

et de l’anxiété lors d’interaction avec des personnes d’origine ethnique différente 

(Hodson, Dovidio, & Gaertner, 2004). C’est d’ailleurs pourquoi le terme de racisme 

aversif –qui renvoie aux composantes émotionnelles de ce type de comportement 

discriminatoire– est utilisé pour le qualifier. Notons de surcroît que le racisme aversif est 

subtil, inconscient et bien souvent non intentionnel, comme mis en évidence par des 

études utilisant des mesures implicites de préjugés (Dovidio, Gaertner, Kawakami, & 

Hodson, 2002).  

 Par exemple, le racisme aversif s’exerce via l’utilisation de critères corrélés à la 

notion de race, sans pour autant référer directement au critère de race. Ceci constitue de 

facto une discrimination indirecte au sens où la loi française l’entend. Le but de ceux qui 

exercent cette forme de racisme est avant tout de préserver l’image exempte de préjugés 

qu’ils ont d’eux-mêmes (Dovidio, 2001). Cette forme de racisme s’exerce davantage lors 

de situations ambiguës. Lors d’une procédure d’embauche, on présente aux participants 

trois profils de candidats afro-américains. Le premier candidat correspond parfaitement 

au profil de poste, le second y correspond moyennement, le dernier y correspond très 

peu. Le premier et le dernier candidat ne constituent pas de situations ambiguës : le 

candidat correspond parfaitement ou pas du tout au poste. Le second candidat instaure 

une situation d’ambiguïté puisque sa correspondance avec le profil du poste n’est pas 

claire. Les résultats montrent que c’est dans ce cas de figure que la discrimination 

s’exerce le plus (Dovidio & Gaertner, 2000). Cette étude illustre qu’afin de ménager 

l’image égalitaire qu’ils ont d’eux-mêmes, les participants ne discriminent pas lorsque la 

discrimination apparaitrait évidente (i.e., pour les premier et dernier candidats), mais 



Le rôle modérateur de la légitimité 

 

124 
 

lorsque la situation est ambiguë et permet dans une moindre mesure d’attribuer leur 

décision à de la discrimination. 

 L’impact du racisme aversif a également été mis en évidence dans le cadre de 

décisions légales. Les participants sont confrontés à un accusé Européen-américain ou 

Afro-américain. On leur fourni également une preuve ADN de la culpabilité de l’accusé. 

Cette preuve est par la suite jugée recevable ou irrecevable, c’est-à-dire que les 

participants ne doivent pas en tenir compte dans leur jugement dans ce dernier cas. Les 

résultats montrent que lorsque la preuve ADN est recevable, l’attribution de culpabilité 

ne diffère pas selon l’origine ethnique de l’accusée. Toutefois, lorsque la preuve ADN est 

irrecevable, l’accusé Afro-américain est considérée comme davantage coupable que 

l’accusé Européen-américain, il est aussi considéré comme plus difficile à réhabiliter 

(Hodson, Hooper, Dovidio, & Gaertner, 2005). Ces résultats illustrent l’utilisation de 

prétextes autres que la race pour exercer le racisme. 

 

3.2. Le rôle de l’humour dans la modification des normes de 

tolérance à la discrimination. 

 

 Si le caractère ambivalent de certains préjugés peut permettre de masquer la 

discrimination, le caractère humoristique d’un propos ou comportement discriminatoire 

peut également remplir cet office. L’humour est défini comme quelque chose que l’on dit 

ou que l’on fait, qui peut être intentionnel ou non intentionnel, et qui entraîne 

l’amusement ; l’humour est donc fortement corrélé au rire ou au sourire (Wyer & Collins, 

1992). L’humour émergerait de violations bénignes de la norme. Deux informations 

contradictoires coexistent, l’une est une violation de la norme et la seconde stipule que 

cette violation n’est pas grave. Cette violation peut être bénigne si une norme suggère que 

quelque chose est mal mais qu’une autre norme suggère que c’est acceptable. Par 

exemple si l’auditeur est peu investit dans la norme violée (e.g., une plaisanterie sur les 

juifs est d’autant moins drôle si on milite pour le devoir de mémoire). Ou encore si la 

violation est psychologiquement distante (e.g., l’histoire racontée est hypothétique). Les 

deux informations sont chargées émotionnellement, l’humour est donc « une peine 

émotionnelle qui ne fait pas mal » (Veatch, 1998). 
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Ainsi, si les violations de norme provoquent du dégout, les violations bénignes de 

norme produisent à la fois du dégout et de l’amusement. Les rires et les sourires signalent 

que la violation est bénigne (A. P. McGraw & Warren, 2010). L’humour a également un 

effet sur la mémoire, il reçoit plus d’attention que des informations non-humoristiques 

(Strick, Holland, Van Baaren, & Van Knippenberg, 2010). Il a également un effet 

distracteur de par la charge émotionnelle positive qu’il contient (Strick, Holland, Baaren, 

& Knippenberg, 2010). 

Cependant, l’humour désobligeant est une manière socialement acceptable 

d’exprimer ses préjugés. Cette forme d’humour peut avoir un impact sur celui qui fait la 

plaisanterie, sur ses stéréotypes, en contribuant à dévaluer la cible de la plaisanterie 

(Maio, Olson, & Bush, 1997). Par exemple, le fait de réciter des plaisanteries sur les 

canadiens amène les participants à coter les canadiens plus négativement et à souligner 

des stéréotypes négatifs les concernant. Les auteurs ne notent cependant pas d’effet 

négatif de l’humour sur l’attitude des participants vis-à-vis des canadiens (Hobden & 

Olson, 1994). Les plaisanteries sur les femmes semblent plus drôles mais aussi plus 

offensantes (Thomas & Esses, 2004). Plus les participants hommes montrent un haut 

score de sexisme moderne, plus ils trouvent les plaisanteries sur les femmes drôles. 

L’humour offrirait ainsi une amnistie morale (Cantor, Bryant, & Zillmann, 1974). Une 

étude menée sur l’évaluation d’incidents sexistes sur le campus montre que plus les 

participants trouvent un incident humoristique, moins ils le trouvent sexiste (Bill & Naus, 

1992). Ces effets sont modérés par le degré de sexisme hostile des participants. Après 

l’écoute d’une blague sur les blondes, les participants avec des scores élevés en sexisme 

hostile la trouvent plus amusante et moins offensante que ceux qui sont bas en sexisme 

hostile (Greenwood & Isbell, 2002). De plus, le visionnage d’émissions de télévision dans 

lesquelles les Afro-américains sont stéréotypés, mais sous couvert d’humour, amène les 

participants à considérer un Afro-américain comme plus responsable d’une agression lors 

de la lecture d’une vignette ; le visionnage de ces émissions télévisées amorcerait donc les 

stéréotypes au sujet des Afro-américains (Ford, 1997). 

Afin d’expliquer ces effets de l’humour désobligeant, il a été proposé que l’humour 

permettrait un changement local de tolérance au sexisme ou au racisme. L’état d’esprit 

critique d’ordinaire suscité par un épisode de discrimination serait relâché au profit d’un 

état d’esprit tolérant suite à l’exposition de plaisanteries sexistes (Ford, 2000). Ces 
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résultats ont cependant été mis en évidence auprès de population hautes en sexisme 

hostile. Lorsque des participants hauts en sexisme hostile sont exposés à des plaisanteries 

sexistes, ils ont tendance à manifester davantage leur sexisme ultérieurement que s’ils 

sont confrontés à des plaisanteries neutres ou à des affirmations sexistes (Ford et al., 

2001). De même, lorsque des participants sont exposés à des plaisanteries sexistes, ils 

donnent moins d’argent à des œuvres caritatives en faveur du droit des femmes que 

lorsqu’ils ne sont pas exposés à ces plaisanteries, ou exposés à des affirmations sexistes 

(Ford, Boxer, Armstrong, & Edel, 2008). Cette relation est en effet médiatisée par un 

changement de norme local, un changement d’état d’esprit qui amène les participants à 

considérer que le sexisme dans le cadre de l’humour est acceptable. Cet état d’esprit 

perdure pourtant lors d’une tâche ultérieure et les amène à manifester davantage de 

sexisme. Ceci n’est pas le cas lorsqu’ils sont exposés à des affirmations sexistes parce 

qu’elles maintiennent l’état d’esprit critique (Ford & Ferguson, 2004).  

 

4. Conclusion générale et ouverture sur la problématique de la 

deuxième partie. 

 

L’examen des différents points de vue théoriques et travaux exposés ci-dessus nous 

permet de conclure les points suivants. La responsabilité d’un acteur sur les conséquences 

de son acte est déterminée par le contrôle qu’il exerce sur cet acte mais également sur ses 

conséquences. Cette inférence peut cependant être influencée par le caractère moral ou 

immoral du comportement ou de ses conséquences. Il est permis d’avancer que la 

discrimination, en tant que comportement normativement et juridiquement régulé, serait 

soumise aux mêmes contraintes. La réaction à la discrimination peut ainsi varier selon la 

norme en vigueur lors de son exercice (i.e., méritocratique ou égalitaire), mais également 

selon les justifications invoquées par son auteur, ou encore selon la légitimité conférée à 

la discrimination observée. La tonalité du propos discriminatoire –affirmatif ou 

humoristique– peut également induire une modification locale de la norme en vigueur, ce 

qui entraine une moindre vigilance à la discrimination ou à l’expression de ses propres 

comportements discriminatoires. 
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Lors de la première partie de ce travail, nous avons montré que la catégorisation 

sociale respective du discriminateur et de la victime influence la détection de la 

discrimination, et ce via la perception de leur échange comme intergroupe ou 

interpersonnel. Lorsque la distinctivité catégorielle entre le discriminateur et la victime 

est faible, ou lorsqu’ils sont perçus comme entretenant un rapport interpersonnel, la 

discrimination est moins détectée que lorsque la distinctivité catégorielle est maximisée. 

Nous avons qualifié ce processus de perceptif, il est nécessaire afin que la discrimination 

soit détectée. 

Nous avançons à présent qu’un second processus délibératif viendrait modérer le 

rôle de la catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la discrimination. Nous 

émettons l’hypothèse que le caractère légitime ou illégitime, moral ou immoral du 

comportement du discriminateur impacterait également la détection de la discrimination. 

Cependant, la catégorisation sociale des acteurs constituant une prémisse de la 

détection de la discrimination, le rôle de la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur impacterait davantage les discriminations intergroupes qu’intragroupes. 

En effet, dans le cas de discriminations intragroupes, le discriminateur et la victime sont 

perçus comme des individus, et non pas comme des entités sociales, ce qui conduit à une 

moindre détection de la discrimination. Par conséquent, la discrimination étant déjà peu 

détectée, la légitimité du comportement du discriminateur est peu susceptible d’amoindrir 

la détection. A contrario, dans le cas de discriminations intergroupes, le discriminateur et 

la victime sont perçus comme des entités sociales, ce qui conduit à une plus importante 

détection de la discrimination. Le fait de légitimer le comportement du discriminateur 

peut donc influencer ce type de discrimination. 

L’objectif de cette deuxième partie sera donc de montrer par le biais de deux études 

en quoi la légitimité du comportement du discriminateur modère l’impact de la 

catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la discrimination par l’observateur 

distant de la situation. Pour ce faire, nous aurons recourt à la manipulation des 

motivations invoquées par le discriminateur (Etude 6), et au changement de norme local 

par le biais de l’humour (Etude 7). 
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Présentation générale des études de la deuxième partie. 

 

L’objectif de cette deuxième série d’études est de tester l’interaction entre le 

processus perceptif et le processus délibératif. En d’autres termes, nous testerons 

l’interaction entre le rôle de la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime, et 

la légitimité du comportement du discriminateur sur la détection de la discrimination.  

Afin de manipuler la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime, nous 

utiliserons l’effet de prototypie (e.g., Baron et al., 1991), c’est-à-dire que nous avons 

opposerons les discriminations intergroupes aux discriminations intragroupes. En effet, 

nous avons montré que dans le cadre des discriminations intergroupes, le discriminateur 

et la victime sont catégorisés comme appartenant à deux groupes sociaux distincts, ce qui 

implique que leur échange soit perçu comme intergroupe plutôt qu’interpersonnel, ce qui 

conduit à une plus importante détection de la discrimination que dans le cadre de 

discriminations intragroupes. Dans le cas de discriminations intragroupes en revanche, le 

discriminateur et la victime sont catégorisés comme appartenant au même groupe social, 

leur échange est donc perçu comme interpersonnel.  

 

Etude 6 

 

Le but de cette étude étant de tester le rôle modérateur de la légitimité du 

comportement du discriminateur, nous utiliserons l’ambivalence des motivations 

invoquées par le discriminateur pour expliquer son acte. Comme il a été montré dans la 

littérature, le sexisme intergroupe hostile est davantage considéré comme discriminatoire 

que le sexisme intergroupe bienveillant (Swim et al., 2003). Partant de ce constat, nous 

émettons l’hypothèse que l’effet identifié lors de la première partie de ce travail, c’est-à-

dire l’effet de la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime sur la détection 

de la discrimination serait modéré par la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur. Nous appliquerons ce raisonnement à la détection de l’homophobie. 

Ainsi, en cas de discrimination intergroupe, l’homophobie en raison de motivations 
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hostiles serait plus détectée que l’homophobie en raison de motivations bienveillantes. 

Cette différence est attendue réduite en cas de discrimination intragroupe.  

Pour cette étude, nous avons créé de nouvelles vignettes. Nous avons conduit deux 

prétests, les premier afin de nous assurer que les vignettes sont bien à même de répliquer 

l’effet de prototypie ; le second afin de prétester le caractère bienveillant ou hostile des 

intentions exprimées par le discriminateur. 

 

Prétest 1 

 

 L’homophobie est un type spécifique de préjugé et de discrimination, qui se base 

sur le critère de l’orientation sexuelle de la victime. Elle comprend toutes les actions 

négatives à l’encontre des personnes homosexuelles ou bisexuelles (Herek, 2004). 

Pour cette étude, nous avons créé de nouvelles vignettes portant sur l’homophobie. 

La victime, toujours un homosexuel, se voyait exclue par le discriminateur d’une activité 

pour laquelle les homosexuels sont négativement stéréotypés (e.g., être bénévole dans 

une association religieuse). Pour deux vignettes, la victime est gay, pour les deux autres, 

la victime est lesbienne. Nous avons notamment utilisé les stéréotypes selon lesquels les 

gays sont efféminés et peu aptes aux sports stéréotypiquement masculins comme le 

football (Vignette 1), et selon lequel les gays sont pédophiles (Vignette 2). Nous avons 

également utilisé le stéréotype selon lequel les mœurs des homosexuels sont 

incompatibles avec la religion (Vignette 3), et selon lequel les lesbiennes sont masculines 

(Vignette 4). Bien que la structure des vignettes varie selon les études, l’interaction de 

base entre le discriminateur et la victime reste la même. Ils ont une interaction qui 

implique une des quatre thématiques précédemment citées, puis à la fin de chaque 

vignette le discriminateur tient à la victime un propos mentionnant le stéréotype de 

manière ambiguë. Afin de maximiser l’effet de notre manipulation expérimentale de la 

catégorisation sociale des acteurs, les acteurs des vignettes étaient présentés comme étant 

des personnes non familières les unes aux autres car les présenter comme familiers aurait 

pu de facto instaurer un rapport interpersonnel. 



Le rôle modérateur de la légitimité 

 

130 
 

Participants 

Afin de nous assurer de la validité de notre matériel, nous avons prétesté les 

vignettes en intra-sujet sur une population de 12 étudiants contactés sur le campus, dont 

six hommes (Mâge = 21.3, ET = 3.2). 

Procédure 

 Les participants étaient abordés aux alentours des locaux universitaires. Leur 

participation volontaire leur était demandée pour répondre à un court questionnaire. La 

première page leur indiquait les consignes, à savoir qu’il leur était demandé de lire quatre 

récits et de répondre aux questions relatives à ces récits. Une fois la passation achevée, les 

participants étaient informés du but du prétest et remerciés. 

Matériel et résultats 

Dans ce prétest, les indications sur le genre du discriminateur et sur son orientation 

sexuelle étaient neutralisées, il était présenté comme X, la victime était toujours décrite 

comme homosexuelle. Le prétest portait sur les questions suivantes : « Lorsque vous 

imaginez l’histoire, X est : de (1) certainement hétérosexuel à (7) certainement homosexuel » et 

« Selon vous, est ce que les propos tenus par X sont homophobes ? » de (1) pas du tout 

homophobes à (7) tout à fait homophobes. Les vignettes ont été sélectionnées sur la base de 

statistiques descriptives, comme la moyenne, la médiane et l’écart-type. Sont conservées 

les vignettes dont les moyennes et médianes sont proches de 1 pour la première question 

et proches de 7 pour la deuxième question. Sur les trois vignettes, seules les vignettes 1, 3 

et 4 ont été conservées, les statistiques descriptives sont reportées dans le Tableau 4. 

 

  Vignette 1 Vignette 3 Vignette 4 

 Question 1  Question 2  Question 1  Question 2  Question 1  Question 2 

Moyenne 2,69 4,23 2,15 5,38 2,58 5,88 

Ecart-Type  1,2 1,9 2,1 1,7 1,8 1,6 

Médiane 2,5 4 1 5,5 2 6 

Tableau 4 : Statistiques descriptives des vignettes homophobes. 



Le rôle modérateur de la légitimité 

 

131 
 

Prétest 2 

 

 Afin de manipuler les intentions invoquées par le discriminateur pour justifier son 

comportement, nous avons élaboré des justifications hostiles et bienveillantes relatives 

aux thématiques utilisées dans les quatre vignettes.  

Participants 

Afin de nous assurer de la validité de notre matériel, nous avons prétesté les 

vignettes en intra-sujet sur une population de quatorze étudiants contactés sur le campus, 

dont six hommes (Mâge = 22.2, ET = 2.3). 

Procédure 

 Les participants étaient abordés aux alentours des locaux universitaires. Leur 

participation volontaire leur était demandée pour répondre à un court questionnaire. La 

première page leur indiquait les consignes, à savoir qu’il leur était demandé de lire quatre 

récits et de répondre aux questions relatives à ces récits. Une fois la passation achevée, les 

participants étaient informés du but du prétest et remerciés. 

Matériel et résultats 

Dans ce prétest, les indications sur le genre du discriminateur et sur son orientation 

sexuelle étaient neutralisées, il était présenté comme X, la victime était toujours décrite 

comme homosexuelle. Pour chaque vignette, les intentions hostile et bienveillante étaient 

présentées, de manière contrebalancée. Le prétest portait sur les questions suivantes : 

« Selon vous les motivations de X sont : de (1) certainement bonnes à (7) certainement 

mauvaises » et « Selon vous, est ce que les propos tenus par X sont homophobes ? » de (1) 

pas du tout homophobes à (7) tout à fait homophobes. Les vignettes ont été sélectionnées sur la 

base de statistiques descriptives, comme la moyenne, la médiane et l’écart-type. Pour les 

intentions bienveillantes, sont conservées les vignettes dont les moyennes et médianes 

sont proches de 1 pour les deux questions. Pour les intentions hostiles, sont conservées 

les vignettes dont les scores sont proches de 7 pour les deux questions. Les statistiques 

descriptives sont reportées dans les Tableau 5 et 6. 
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  Vignette 1 Vignette 3 Vignette 4 

 Question 1  Question 2  Question 1  Question 2  Question 1  Question 2 

Moyenne 5,66 5,71 5,53 5,57 5,69 5,28 

Ecart-Type  1,5 1,3 1,8 2,1 1,9 1,8 

Médiane 6 5,5 6 7 7 6 

Tableau 5 : Statistiques descriptives pour les intentions hostiles. 

 

  Vignette 1 Vignette 3 Vignette 4 

 Question 1  Question 2  Question 1  Question 2  Question 1  Question 2 

Moyenne 4,69 4,42 4,76 4,85 5,3 4,21 

Ecart-Type  1,8 1,9 2,2 1,9 1,7 2,1 

Médiane 4 4 5 5 6 4 

Tableau 6 : Statistiques descriptives pour les intentions bienveillantes. 
 

Méthode de l’Etude 6 

Participants  

 Quatre-vingt étudiants de l’université de Grenoble, dont 41 femmes ont participé à 

cette étude (Mâge = 20.52, ET = 2.8). Les participants ont été répartis aléatoirement dans 

les différentes conditions expérimentales. 

Procédure 

 Les participants ont été abordés à la fin d’un cours magistral et à la bibliothèque. 

L’expérimentatrice leur demandait leur participation volontaire pour une courte étude 

portant sur la formation d’impression. Les participants lisaient la vignette puis 

répondaient aux questions. Enfin, ils étaient informés du but de l’étude et remerciés. 

Matériel 

 La victime, toujours un homosexuel, se voyait exclue par le discriminateur d’une 

activité pour laquelle les homosexuels sont négativement stéréotypés (e.g., être bénévole 
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dans une association religieuse). Le discriminateur était soit hétérosexuel, soit 

homosexuel (inter-sujet). La victime pouvait être exclue soit pour des motifs hostiles 

envers les homosexuels, soit pour des motifs pro-sociaux (i.e., son style de vie est 

incompatible avec la religion vs. les autres bénévoles pourraient la maltraiter ; inter-

sujet). Aucune interaction n’est attendue entre les trois vignettes utilisées. Cependant, les 

manipulations expérimentales se révèlent efficaces que sur une seule vignette, celle 

portant sur la religion (Vignette 3 ; pour les protocoles expérimentaux, voir Annexe 6)  

Mesures 

Détection de la discrimination  

Nous avons mesuré l’attribution du comportement du discriminateur à 

l’homophobie par le biais de deux items moyennés (r = .55, p<.05) : « selon vous, est-il 

probable que le comportement [du discriminateur] soit motivé par des préjugés envers les 

homosexuels ? » sur une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable 

; « selon vous, est-il probable que l’attitude [du discriminateur] soit homophobe ? » sur 

une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable. 

Perception du rapport  

Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres  à (7) des individus typiques de leurs groupes d’orientation sexuelle.  

Légitimité  

Nous avons mesuré la légitimité perçue par le biais de deux items moyennés (r = 

.55, p < .05). Il était demandé aux participants « dans quelle mesure pensez-vous que le 

comportement [du discriminateur] est : « juste» et « légitime » sur une échelle de Lickert 

allant de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à fait d’accord. 
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Résultats et discussion 

 

Détection de la discrimination15.  

 Nous avons effectué une Anova 2 (Orientation sexuelle du discriminateur) x 2 

(Type d’intention) sur la moyenne de détection de l’homophobie. Nous observons un 

effet principal de l’orientation sexuelle du discriminateur F(1,78) = 18.8, p < .05, PRE = 

.19. L’effet principal du Type d’intention est non significatif F< 1. Nous obtenons 

l’interaction significative entre ces deux facteurs F(1,78) = 6.6, p < .05, PRE = .08. 

Lorsqu’il s’agit d’une discrimination intergroupe, l’homophobie est plus détectée lorsque 

l’intention du discriminateur est hostile (M=5.42, ET=1.27) que lorsqu’elle est 

bienveillante (M=4.22, ET=1.60 ; F(1,78) = 6.1, p < .05, PRE = .07). La différence entre 

ces deux conditions est non significative F=1.3, p>.1, lorsqu’il s’agit d’une discrimination 

intragroupe (M=3.07, ET= 1.65 ; M=3.62, ET=1.47 pour les conditions hostile et 

bienveillante, respectivement). Ces résultats sont illustrés dans la Figure 8. 

 

Figure 8 : Détection de l'homophobie selon l'orientation sexuelle du discriminateur 

et ses motivations. 
 

 

                                                 
15 Un participant déviant sur l’indice D de Cook a été exclu de cette analyse. 
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Légitimité perçue16 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Orientation sexuelle du discriminateur) x 2 

(Type d’intention) sur la moyenne de légitimité perçue. Nous observons un effet principal 

du Type d’intention exprimée par le discriminateur F(1,73) = 15.3, p < .05, PRE = .17. 

Le comportement du discriminateur est jugé plus légitime lorsque ses motivations sont 

bienveillantes (M=3.22, ET=1.44) que lorsqu’elles sont hostiles (M=2.01, ET=1.13). 

Nous observons également un effet principal tendanciel inattendu de l’Orientation 

sexuelle du discriminateur F(1,73) = 3.2, p = 0.75, PRE = .04. Le comportement du 

discriminateur est jugé plus légitime lorsqu’il est homosexuel (M=2.81, ET=1.44) que 

lorsqu’il est hétérosexuel (M=2.43, ET=1.39). Il est donc permis de conclure que la 

manipulation des intentions du discriminateur est bien une opérationnalisation de la 

légitimation du comportement du discriminateur. 

Perception du rapport17 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Orientation sexuelle du discriminateur) x 2 

(Type d’intention) sur la moyenne de la perception du rapport. L’effet attendu de 

l’Orientation sexuelle du discriminateur est non significatif F < 2. On observe cependant 

un effet principal tendanciel inattendu du Type d’intention exprimée par le 

discriminateur F(1,75) = 3.5, p = .064, PRE = .04. La nature de l’échange entre le 

discriminateur et la victime est jugée plus intergroupe qu’interpersonnelle lorsque les 

motivations du discriminateur sont bienveillantes (M=4.26, ET=1.67) que lorsqu’elles 

sont hostiles (M=3.55, ET=1.70).  

 

 Nous avons émis l’hypothèse que l’effet de la catégorisation sociale des acteurs sur 

la détection de la discrimination serait modéré par la légitimité perçue du comportement 

du discriminateur. Afin de manipuler le caractère légitime ou illégitime du comportement 

du discriminateur, nous avons utilisé le caractère pro ou antisocial des motivations 

invoquées par le discriminateur. La littérature a en effet montré que les discrimination 

intergroupes en raison de préjugé sexiste hostile sont plus détectées que les 

                                                 
16 Six participants n’ont pas répondu à cette question.  
17 Quatre participants n’ont pas répondu à cette question. 
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discriminations intergroupes en raison de préjugé bienveillant (Swim et al., 2003). Ces 

résultats supportent partiellement notre hypothèse. Nous avons en effet obtenu 

l’interaction attendue. La discrimination homophobe intergroupe en raison de 

motivations hostiles et davantage détectée que la discrimination intergroupe en raison de 

motivations bienveillantes. Cette différence est réduite dans le cas de discriminations 

intragroupes. De plus, le caractère hostile ou bienveillant des intentions du 

discriminateur manipule effectivement la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur.  

 Cependant, cette étude rencontre de nombreuses limites. En premier lieu, nous 

avons montré les résultats précédemment cités sur une seule vignette, portant sur 

l’incompatibilité des mœurs homosexuels avec la religion. On peut imputer cela à la 

nouveauté du matériel testé. En effet, dans un souci de généralisation, nous avons 

souhaité appliquer notre raisonnement théorique à la détection de l’homophobie. Pour ce 

faire, nous avons créé des vignettes sur la base des vignettes élaborées dans le cadre de la 

détection du racisme et du sexisme. Ce matériel a été utilisé dans plusieurs études. Il 

apparait donc nécessaire de répliquer les résultats obtenus sur d’autres vignettes traitant 

aussi bien des discriminations gayes que lesbiennes. 

 En second lieu, le contrôle des manipulations a montré que la mesure de perception 

de l’échange entre le discriminateur et la victime était insensible à la manipulation du 

type de discrimination comme intergroupe ou intragroupe. Ceci est surprenant car nous 

avons montré que l’effet du type de discrimination sur la détection du racisme et du 

sexisme était médiatisé par la perception de l’échange entre le discriminateur et la 

victime. Il est possible que la formulation de la question ait entrainé une 

incompréhension de la part des participants. En effet, leurs commentaires semblent 

indiquer que cette question était mal formulée, ou ne s’appliquait pas à la discrimination 

homophobe. 

 Pour conclure, cette étude montre des résultats encourageant quant au rôle 

modérateur de la légitimité perçue du comportement du discriminateur et quant à 

l’application de nos hypothèses à la détection de l’homophobie. Les résultats sont 

cependant difficilement généralisables. Il apparait donc impératif de répliquer ces 
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résultats à d’autres vignettes homophobes d’une part, et à d’autres types de 

discriminations d’autre part. 

Etude 7 

 

 L’objectif de cette étude est de répliquer les résultats précédemment obtenus par le 

biais d’une nouvelle méthodologie. Nous avons montré que le processus perceptif 

amenant à la détection de la discrimination était modéré par la légitimité perçue du 

comportement du discriminateur. Nous avons montré cela par une étude manipulant 

l’appartenance groupale des acteurs et le type d’intentions exprimé par le discriminateur 

pour justifier son acte. Ici, nous utilisons toujours la prototypicalité de la dyade pour 

manipuler la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime, et nous 

manipulerons la légitimité du propos tenu par le discriminateur par le biais du ton 

employé. En effet, des travaux ont montré que lorsqu’un propos sexiste était tenu sur le 

ton de l’humour (vs. affirmatif), les participants étaient plus enclins à avoir un 

comportement sexiste par la suite (Ford, 2000). Notons cependant que cet effet concerne 

les participants présentant un haut score de sexisme hostile. Les auteurs expliquent cet 

effet par le fait que le ton humoristique impacterait l’état d’esprit des participants, les 

faisant ainsi passer d’un était d’esprit vigilant à un état d’esprit tolérant en matière de 

sexisme (Ford et al., 2001). Nous émettons donc l’hypothèse que dans le cas d’une 

discrimination intergroupe, le sexisme sera davantage détecté en cas de propos affirmatifs 

qu’en cas de propos similaires mais humoristiques. Cette différence est attendue moindre 

en cas de discrimination intragroupe.  

Prétest 

 

 Afin de manipuler la tonalité du propos employé par le discriminateur, nous avons 

élaboré des plaisanteries similaires dans le contenu aux propos discriminatoires tenus 

dans les vignettes originales. Nous avons prétesté ces plaisanteries afin de nous assurer de 

leur caractère humoristique. Six plaisanteries (deux par vignettes) ont été élaborées. 
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Participants 

Afin de nous assurer de la validité de notre matériel, nous avons prétesté les 

vignettes en intra-sujet sur une population de 10 individus, dont quatre femmes (Mâge = 

30.4, ET = 8.7). 

Procédure 

 Les participants étaient des tout venants. Leur participation volontaire leur était 

demandée pour répondre à un court questionnaire. La première page leur indiquait les 

consignes, à savoir qu’il leur était demandé de lire six récits et de répondre aux questions 

relatives aux phrases figurant en gras dans chaque récit. Une fois la passation achevée, les 

participants étaient informés du but du prétest et remerciés. 

Matériel et résultats 

Dans ce prétest, les indications sur le genre du discriminateur étaient neutralisées, il 

était présenté comme X, la victime était toujours décrite comme une femme. 

L’affirmation sexiste figurant dans les vignettes originales était remplacée par la 

plaisanterie correspondante, en caractères gras. Le prétest portait sur les questions 

suivantes : « Dans quelle mesure trouvez-vous cette phrase : « amusante », 

« divertissante » et « offensante vis-à-vis des femmes » sur une échelle de Lickert allant de 

(1) pas du tout à (7) tout à fait. Nous demandions également aux participants dans quelle 

mesure ils s’estimaient sensibles à l’humour sur une échelle de Lickert allant de (1) pas du 

tout à (7) tout à fait. Les plaisanteries ont été sélectionnées sur la base de statistiques 

descriptives. Sont conservées les vignettes dont les moyennes et médianes sont proches de 

7 pour les six questions. Sur les six plaisanteries, trois ont été retenues, une par vignette. 

Tous les participants s’estimaient fortement sensibles à l’humour (M=5.5, ET=0.9). Ces 

statistiques descriptives figurent dans le Tableau 7. 

 

 Vignette 1 Vignette 2 Vignette 3 

Questions Q1 Q2 Q3 Q1 Q2 Q3 Q1 Q2 Q3 

Moyenne 5,3 4,7 4,6 5,3 4,9 4,3 4,8 4,7 4,3 

Ecart-type 1,4 1,2 1,8 1,7 1,7 1,8 2,1 2,1 1,8 

Médiane 6 5 5 6 5 3,5 5 5,5 4 

Tableau 7 : Statistiques descriptives des plaisanteries. 
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Méthode de l’Etude 7 

Participants  

Cent quatre étudiants de l’université de Grenoble, dont 80 femmes (Mâge = 20.52, 

ET = 3.87) ont participé à cette étude. Les participants ont été répartis aléatoirement dans 

les conditions expérimentales. 

Procédure 

Ils ont été abordé à la fin d’un cours magistral et à la bibliothèque. Il leur était 

demandé de participer volontairement à une courte étude portant sur la formation 

d’impression. Puis les questionnaires étaient distribués, les participants lisaient la vignette 

et répondaient aux questions. Enfin ils étaient informés du but de l’étude et remerciés. 

Matériel 

 Pour cette étude, nous avons utilisé les mêmes vignettes sexistes que pour les études 

de la première partie de ce travail. La victime, toujours une femme, affirmait son 

incapacité à effectuer une action stéréotypiquement masculine (e.g., se garer). Le 

discriminateur rétorquait par un propos discriminatoire. Le discriminateur était soit un 

homme, soit une femme (inter-sujet). Le propos discriminatoire tenu pouvait être dit sur 

un ton affirmatif ou sur le ton de la plaisanterie (e.g., « les créneaux et toi ça doit faire 

deux !» vs. « le jour où les femmes sauront se garer, les assurances feront faillite »). 

Aucune interaction n’était attendue entre les trois vignettes utilisées. Cependant, nos 

manipulations expérimentales ne sont effectives que sur deux vignettes au lieu de trois 

(pour les protocoles expérimentaux, voir Annexe 7). 

Mesures 

Détection de la discrimination  

Nous avons mesuré l’attribution du comportement du discriminateur au sexisme 

par le biais de deux items moyennés (r = .81, p<.05) : « selon vous, est-il probable que le 

comportement [du discriminateur] soit motivé par des préjugés envers les femmes ? » sur 

une échelle allant de (1) très peu probable à (7) très certainement probable ; « selon vous, est-il 
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probable que l’attitude [du discriminateur] soit sexiste ? » sur une échelle allant de (1) très 

peu probable à (7) très certainement probable. 

Perception du rapport  

Nous avons mesuré la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime 

sur une échelle de Lickert via la question suivante : « Dans quelle mesure percevez-vous 

la relation entre [le discriminateur] et [la victime] comme étant entre : (1)  des individus 

propres  à (7) des individus typiques de leurs groupes d’appartenance sexuelle.  

Légitimité  

Nous avons mesuré la légitimité perçue par le biais de trois items moyennés (α = 

.95) tirés des études de Ford et collaborateurs (2004). Il était demandé aux participants 

dans quelle mesure ils trouvaient le comportement du discriminateur « offensant », 

« critiquable » et « acceptable » sur une échelle allant de (1) pas du tout d’accord à (7) tout à 

fait d’accord. 

Résultats et discussion18 

 

Détection de la discrimination 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Genre du discriminateur) x 2 (Tonalité du 

propos) sur la moyenne de détection du sexisme. Nous observons un effet principal du 

Genre du discriminateur F(1,103) = 5.09, p < .05, PRE = .05. Ainsi qu’un effet principal 

de la Tonalité du propos F(1,103) = 295.1, p < .05, PRE = .74. Nous obtenons également 

l’interaction significative entre ces deux facteurs F(1,102) = 7.32, p < .05, PRE = .07. 

Lorsqu’il s’agit d’une discrimination intergroupe, le sexisme est plus détecté lorsque le 

ton du propos est affirmatif (M=4.96, ET=1.14) que lorsqu’il est humoristique (M=1.8, 

ET=.58 ; F(1,103) = 190.33, p < .05, PRE = .65). Cette différence est réduite lorsqu’il 

s’agit d’une discrimination intragroupe (M=4.17, ET= .8 ; M=1.85, ET=.63 pour les 

                                                 
18 Nous n’avons pas mis en évidence d’interaction entre nos vignettes et nos conditions expérimentales, et 

ce sur chacune de nos mesures. Nous avons donc exclu le facteur Vignettes des analyses. 
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conditions affirmation et humour, respectivement), l’effet demeure significatif F(1,103) = 

108.93, p < .05, PRE = .52. Ces résultats sont illustrés dans la Figure 9. 

 

Figure 9 : Détection du sexisme selon le genre du discriminateur et la tonalité du 
propos. 

 

Perception du rapport19 

Nous avons effectué une Anova 2 (Genre du discriminateur) x 2 (Tonalité du 

propos) sur la moyenne de la perception du rapport. Nous observons un effet principal du 

Genre du discriminateur F(1,102) = 137.08, p < .05, PRE = .56. Lors d’une 

discrimination intergroupe, le rapport entre le discriminateur et la victime est davantage 

perçu comme intergroupe qu’interindividuel (M=5.89, ET=.85) que lors d’une 

discrimination intragroupe (M=3.15, ET=1.14). Les autres effets sont non significatifs.  

Légitimité perçue20 

 Nous avons effectué une Anova 2 (Genre du discriminateur) x 2 (Tonalité du 

propos) sur la moyenne de légitimité perçue. Nous observons un effet principal de la 

tonalité du propos F(1,101) = 1335.94, p < .05, PRE = .93. Lorsque le propos est tenu sur 

le ton de l’humour, le comportement du discriminateur apparait plus légitime (M=5.61, 

                                                 
19 Un participant déviant sur l’indice Residu Supprimé Studentisé a été exclu de l’analyse sur la base de 
l’échantillon initial 
20 Deux participants déviants sur l’indice D de Cook ont été exclus des analyses sur la base de l’échantillon 
initial. 
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ET=.63) que lorsque le propos est tenu sur un ton affirmatif (M=1.77, ET=.42). Les 

autres effets sont non significatifs. Il est donc permis de conclure que la tonalité du 

propos est bien une opérationnalisation de la légitimation du comportement du 

discriminateur. 

 

Nous avons émis l’hypothèse que l’effet de la catégorisation sociale des acteurs sur 

la détection du sexisme serait modéré par la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur. Afin de manipuler le caractère légitime ou illégitime du comportement du 

discriminateur, nous avons utilisé la tonalité du propos tenu par le discriminateur. La 

littérature a en effet montré que les propos discriminatoires énoncés sur le ton de 

l’humour entrainent un déplacement local de la norme, au contraire des propos 

discriminatoires énoncés sur un ton affirmatif (Ford et al., 2001). Le ton humoristique 

entraine en effet ses auditeurs à adopter un état d’esprit tolérant face au sexisme, alors 

qu’un état d’esprit critique prévaut dans le cas de propos tenus sur un ton affirmatif.  

Les résultats permettent de soutenir notre hypothèse de modération. L’effet du 

caractère intergroupe ou intragroupe de la discrimination sexiste est en effet modéré par 

la tonalité du propos du discriminateur. Dans le cas de discrimination intergroupes, le 

ton affirmatif du discriminateur entraine une plus grande détection que le ton 

humoristique. Cette différence est réduite dans le cadre de discriminations intragroupes. 

Le contrôle des manipulations montre que les discriminations intergroupes entrainent 

une perception de l’échange entre discriminateur et victime comme intergroupe, tandis 

que les discriminations intragroupes entrainent une perception de cet échange comme 

interpersonnel. Ainsi, ce premier effet soutient le rôle du processus perceptif dans la 

détection de la discrimination. Le contrôle des manipulations montre également que la 

légitimité du comportement du discriminateur est manipulée avec succès par la tonalité 

des propos du discriminateur. Cet effet soutient le rôle du processus délibératif dans la 

détection de la discrimination. L’effet de l’interaction de ces deux facteurs sur la 

détection du sexisme soutient notre hypothèse quant au rôle de ces deux processus dans 

la détection de la discrimination. 

Cependant, la méthodologie employée ne permet pas de dire lequel de ces deux 

processus intervient en premier lieu dans la détection de la discrimination. Nous avons 
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en effet émis l’hypothèse que la perception de l’échange entre les acteurs comme 

intergroupe plutôt qu’interpersonnel serait une condition nécessaire à la détection de la 

discrimination. Le rôle de la légitimité du comportement du discriminateur interviendrait 

en second lieu. Afin de vérifier la primauté du processus perceptif, il apparait nécessaire 

de manipuler ce premier processus indépendamment du second, de mesurer la détection 

de la discrimination, pour ensuite induire le second processus afin d’estimer en quoi il 

modifie le premier jugement de détection. 
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Discussion générale de la deuxième partie 

 

L’objectif de ces deux études était de tester l’interaction entre le processus perceptif 

et le processus délibératif sur la détection de la discrimination. Nous avons en effet émis 

l’hypothèse que le rôle de la catégorisation sociale du discriminateur et de la victime (i.e., 

processus perceptif) serait modéré par la légitimité perçue du comportement du 

discriminateur (i.e., processus délibératif).  

La littérature a en effet montré que les discriminations intergroupes étaient 

davantage détectées que les discriminations intragroupes (Baron et al., 1991 ; Inman & 

Baron, 1996). Nous avons montré dans la première partie de ce document que cet effet 

était fonction de la maximisation de la distinctivité catégorielle entre le groupe du 

discriminateur et le groupe de la victime et de la perception subséquente de leur échange 

comme intergroupe plutôt qu’interindividuel. Nous avons désigné sous les termes de 

« processus perceptif » l’effet de la catégorisation sociale sur la détection de la 

discrimination. Il interviendrait dans un premier temps et serait une condition nécessaire 

afin que la discrimination soit détectée. 

Or, la littérature a également montré que le caractère pro ou antisocial des 

motivations invoquées par le discriminateur impactait la détection des discriminations 

intergroupes (Swim et al., 2003). De plus, un état d’esprit tolérant au sexisme entraîne 

l’occurrence de comportements sexistes chez les individus  qui endossent fortement le 

sexisme hostile (Ford et al., 2001). Par ailleurs, l’acceptation sociale des comportements 

discriminatoires diffère selon le groupe visé (Franco et al., 1999). Si la discrimination 

envers les Afro-américains est prohibée, celle envers les politiciens est tolérée (Crandall et 

al., 2003). De plus, la légitimation d’un comportement discriminatoire entraîne 

davantage d’expression de ce comportement (Bahns & Branscombe, 2011) et moins 

d’implication de la part des membres du groupe visé dans des actions collectives 

profitables au groupe (Jetten et al., 2010). De fait, nous avons émis l’hypothèse que le 

caractère légitime, normatif ou moral du comportement du discriminateur impacterait la 

détection de la discrimination. Le fait de légitimer le comportement du discriminateur 

entraînerait une moindre détection de la discrimination, en comparaison d’un 
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comportement de discrimination non légitimé. Cependant, la catégorisation sociale des 

acteurs comme appartenant à deux catégories sociales distinctes semble une condition 

nécessaire pour que la discrimination soit détectée. L’effet de la légitimation était donc 

attendu plus important pour les discriminations intergroupes que pour les discriminations 

intragroupes. Les deux études menées dans cette deuxième partie permettent de soutenir 

cette hypothèse.  

L’étude 6 testait l’interaction entre le processus perceptif et le processus délibératif 

sur la détection des discriminations homophobes. Nous avons manipulé la maximisation 

de la distinctivité catégorielle entre le discriminateur et la victime par le biais du type de 

discrimination appliqué (discrimination intergroupe vs intragroupe). La discrimination 

exercée par un hétérosexuel sur un homosexuel (discrimination intergroupe) est supposée 

induire une plus grande distinctivité catégorielle entre les acteurs que la discrimination 

exercée par un homosexuel sur un autre homosexuel (discrimination intragroupe). Puis 

nous avons manipulé la légitimité perçue du comportement du discriminateur par le biais 

du type de motivation invoqué par le discriminateur. Des motivations prosociales sont 

supposées induire une plus grande légitimité que des motivations antisociales. Les 

résultats obtenus soutiennent partiellement nos hypothèses. En effet, on observe un effet 

d’interaction entre le type de discrimination et les motivations invoquées sur la détection 

de l’homophobie. Dans le cas d’une discrimination intergroupe, des intentions hostiles 

entraînent plus de détection de l’homophobie que des motivations bienveillantes. Cette 

différence est réduite dans le cadre de discriminations intragroupes. Si le type de 

motivation invoqué manipule la légitimité perçue du comportement, comme indiqué par 

le contrôle des manipulations, nous échouons à vérifier la manipulation de la perception 

de l’échange par le type de discrimination invoqué. De plus, les résultats ne sont 

applicables qu’à une seule vignette. Afin de soutenir ces résultats ainsi que les 

manipulations utilisées dans cette étude, il apparaît nécessaire de répliquer ces résultats 

sur un plus grand nombre de vignettes. Il est également nécessaire d’appliquer la 

méthodologie employée à d’autres types de discrimination, comme le racisme, le sexisme 

ou l’âgisme. 

L’objectif de l’étude 7 était de répliquer les résultats obtenus dans l’étude 6 sur le 

sexisme et par le biais d’une autre méthodologie. Pour ce faire, nous avons de nouveau 

manipulé la distinctivité catégorielle par le biais du type de discrimination invoqué 
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(intergroupe vs intragroupe). Puis, nous avons manipulé la légitimité du comportement 

du discriminateur par le biais de la tonalité du propos tenu par le discriminateur 

(affirmatif vs humoristique ; Ford et al., 2001). Nous soutenions l’hypothèse que dans le 

cas des discriminations intergroupes, la discrimination serait davantage détectée lorsque 

le propos sexiste est tenu sur un ton affirmatif plutôt qu’humoristique. Cette différence 

était attendue moindre pour les discriminations intragroupes. Les résultats supportent 

cette hypothèse. Lorsque le discriminateur est un homme, le sexisme est d’autant plus 

détecté que le propos discriminatoire est une affirmation plutôt qu’une plaisanterie. Cette 

différence est moindre, bien que toujours significative, lorsque le discriminateur est une 

femme. Le contrôle des manipulations indique que le type de discrimination manipule 

effectivement la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime, qui est 

perçu comme davantage intergroupe lorsque le discriminateur est un homme, et 

davantage interpersonnel lorsque le discriminateur est une femme. De même, la tonalité 

du propos manipule effectivement la légitimité du comportement du discriminateur, qui 

est perçu comme plus légitime lorsque la tonalité est humoristique plutôt qu’affirmative. 

Cependant, les résultats sont obtenus sur deux vignettes au lieu des trois vignettes 

prétestées. Cela peut être dû à l’interaction entre les vignettes et la manipulation 

expérimentale de la tonalité du propos ; la plaisanterie s’avèrerait inefficace dans le cas de 

la thématique du sens de l’orientation. 

Si l’étude 7 s’avère concluante en ce qui concerne le test de l’interaction entre le 

processus perceptif et le processus délibératif dans le cadre de la détection du sexisme, 

elle ne permet cependant pas de la généraliser à la détection de la discrimination, quel 

qu’en soit le type. Afin de généraliser les résultats obtenus, il serait nécessaire de les 

répliquer sur d’autres types de discriminations. En effet, notre objet d’étude concerne la 

détection de la discrimination en général et non pas la détection d’un type spécifique de 

discrimination. 
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Limites et remise en question de l’agencement du modèle. 

 

 Nous avons postulé que le processus perceptif était antécédent au processus 

délibératif dans la détection de la discrimination. En d’autres termes, la catégorisation 

sociale du discriminateur et de la victime comme appartenant à deux groupes sociaux 

distincts impacterait la perception de leur échange comme intergroupe (plutôt 

qu’interpersonnel). La perception de cet échange interviendrait en premier lieu et serait 

une condition nécessaire afin que la discrimination soit détectée. Puis, dans un second 

temps, les informations relatives à la légitimité du comportement du discriminateur 

viendraient modérer l’impact de la perception de l’échange entre le discriminateur et la 

victime sur la détection de la discrimination. Nous avons utilisé l’attribution de 

discrimination comme mesure de la détection de la discrimination. Or, la discrimination 

étant un comportement contre-normatif en soi, l’attribution de discrimination constitue 

une attribution de blâme au discriminateur. La légitimité perçue de son comportement 

viendrait modérer l’attribution à la discrimination. En d’autres termes, le modérateur 

viendrait corriger l’attribution émise en premier lieu.  

 Il est permis de faire une analogie entre le modèle de détection de la discrimination 

que nous proposons ici et le modèle correctif (Gilbert et al., 1988). Rappelons que ce 

modèle, qui traite des inférences dispositionnelles, propose que la perception des 

personnes relève de trois processus séquentiels. Tout d’abord, le processus de 

catégorisation concerne la catégorisation du comportement de la cible. Puis la 

caractérisation concerne ce que ce comportement implique en termes d’inférences 

dispositionnelles. Ces deux premiers processus seraient automatiques et entraîneraient 

l’attribution de disposition à la cible. Le troisième processus, la correction, concerne le 

fait que les informations situationnelles seraient prises en compte dans un second temps 

et viendraient corriger l’attribution dispositionnelle émise à la suite des deux premiers 

processus. La correction serait un processus contrôlé (Gilbert et al., 1988). Le modèle que 

nous proposons est similaire dans la structure et l’agencement de ses processus. La 

catégorisation sociale des acteurs (processus perceptif) intervient dans un premier temps 

et est nécessaire pour détecter la discrimination. La légitimité du comportement du 
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discriminateur interviendrait dans un second temps pour corriger l’attribution à la 

discrimination émise suite au premier processus. 

 Cependant, si nous restons dans l’analogie, le modèle d’inférences dispositionnelles 

(Trope, 1986) propose que les informations sur le comportement de la cible, ses 

dispositions préalables et les informations situationnelles seraient intégrées 

simultanément pour aboutir à l’inférence de dispositions. Ce même auteur a cependant 

montré que ce modèle se vérifiait dans le cas où les informations situationnelles étaient 

très accessibles et saillantes, tandis que le modèle correctif se vérifiait lorsque les 

informations situationnelles sont peu accessibles et peu saillantes (Trope & Gaunt, 2000).  

 Les méthodologies employées dans les études de la deuxième partie ne permettent 

pas de soutenir l’hypothèse d’une correction a posteriori de l’attribution à la 

discrimination par les informations relevant de la légitimité du comportement du 

discriminateur. Nous avons manipulé la catégorisation sociale des acteurs et la légitimité 

du comportement du discriminateur de façon simultanée, ces deux informations 

figuraient dans les vignettes, la question portant sur l’attribution à la discrimination 

suivait la lecture des vignettes. Nous ne pouvons donc pas conclure que la prise en 

compte des informations relatives à la légitimité du comportement du discriminateur 

vient corriger l’attribution à la discrimination émise suite à la manipulation de la 

catégorisation sociale des acteurs. Pour ce faire, il serait nécessaire d’utiliser une 

méthodologie d’étude séquentielle. En effet, afin de statuer dans le sens de notre 

interprétation, il faudrait présenter les informations relatives à la catégorisation sociale 

des acteurs uniquement, puis mesurer l’attribution de discrimination au discriminateur. 

Puis, dans un second temps, il faudrait présenter les informations relatives à la légitimité 

du comportement du discriminateur et poser de nouveau la question relative à 

l’attribution de discrimination. Ainsi, il serait possible d’établir l’impact correctif de la 

légitimité perçue sur l’attribution. 

 Si cette proposition résout la question de l’agencement des processus perceptif et 

délibératif, elle pose cependant un problème quant à la suspicion des participants. En 

effet, poser deux fois la question relative à l’attribution de discrimination pourrait les 

éclairer sur le but de l’étude et induire de la demande expérimentale (Orne, 1988). Afin 

de résoudre ce problème, il semble nécessaire d’explorer plus avant le potentiel de la 
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mesure d’attribution émotionnelle élaborée dans la première partie de ce document. 

Nous avons développé cette mesure afin de nous prémunir d’un éventuel effet de 

demande expérimentale induit par une mesure explicite d’attribution de discrimination. 

L’attribution de traits au discriminateur avait précédemment été utilisée comme mesure 

de détection de la discrimination afin d’éviter l’effet de demande expérimentale (e.g., 

Baron et al., 1991). Nous avons cependant montré que l’attribution de traits au 

discriminateur était influencée par les considérations d’auto-présentation des participants 

(Bastart, Popa-Roch & Delmas, en préparation). C’est pourquoi nous avons développé 

une mesure indirecte de détection de la discrimination par le biais de l’attribution 

d’émotions à la victime. Rappelons qu’il a été montré que le fait d’être victime d’une 

injustice entraîne chez les participants l’émergence d’émotions négatives dirigées vers 

autrui, comme la colère. A contrario, le fait de subir une évaluation négative mais 

considérée comme juste entraîne l’émergence d’émotions négatives dirigées vers soi (e.g., 

Krehbiel & Cropanzano, 2000). De fait, nous avons montré que lorsque les participants 

lisent une vignette portant sur le sexisme intergroupe, ils attribuent davantage d’émotions 

négatives dirigées vers autrui que dirigées vers soi à la victime. Tandis que lorsqu’ils 

lisent une vignette portant sur le sexisme intragroupe, la différence d’attribution de ces 

deux types d’émotions est réduite. Cette mesure est positivement corrélée à la mesure 

explicite d’attribution de discrimination (Etude 5). Nous avons cependant échoué à 

montrer que le lien entre le type de discrimination (intergroupe vs. intragroupe) et 

l’attribution émotionnelle à la victime était médiatisée par la perception de l’échange 

entre le discriminateur et la victime. Nous n’avons pas non plus généralisé cette mesure 

aux autres formes de discriminations utilisées, comme le racisme ou l’homophobie. Il 

apparaît nécessaire de conduire de nouvelles études afin d’élaborer cette mesure et de la 

valider avec d’autres formes de discriminations. 

 

Pour aller plus loin. 

 

L’âgisme constitue à notre sens un type particulièrement intéressant de 

discrimination. La littérature a montré qu’il était détecté dans une moindre mesure que le 

racisme ou le sexisme. Il a été avancé que l’âgisme est un type de discrimination moins 



Le rôle modérateur de la légitimité 

 

150 
 

accessible que le racisme ou le sexisme (e.g., Marti et al., 2000). A la lumière des résultats 

obtenus dans ce travail, il est permis d’avancer une autre interprétation de la moindre 

détection de l’âgisme. L’âgisme serait moins reconnu que le racisme d’une part parce 

qu’il fournit une distinctivité catégorielle moindre, et d’autre part parce qu’il apparaît 

comme plus légitime.  

 Tout d’abord, le critère d’âge a pour spécificité d’être une variable continue, les 

frontières des catégories d’âge sont donc non fixes et très variables (Paolini et al., 2004), 

contrairement aux frontières des catégories ethniques ou de genre. En attestent les 

travaux sur l’âgisme, qui montrent que les frontières de la catégorie « âgé » varient en 

fonction des cultures et des études (Bytheway, 2005). Ainsi, il est permis de penser que 

les catégories sur la base de l’âge seraient distinctes lorsqu’on compare les extrémités du 

continuum (i.e., les enfants et les séniors) mais pas lorsqu’on compare deux tranches 

d’âges proches sur le continuum (i.e., les travailleurs de 35 ans et les travailleurs de 55 

ans). Dans la littérature, des travaux ont montré que les caractéristiques visuelles comme 

le genre, l’appartenance ethnique ou l’âge sont aisément utilisées pour catégoriser un 

individu (Brewer & Lui, 1989 ; Hewstone, Hantzi, & Johnston, 1991). Notons cependant 

que ces études impliquent des catégories d’âge éloignées sur le continuum de l’âge (i.e., 

20 ans vs. 60 ans), alors que nous adressons la question spécifique de la distinction de 

catégories d’âge moins distantes. 

 Comme nous l’avons mentionné dans la première partie de ce document, la 

distinctivité catégorielle, c’est-à-dire la saillance d’une catégorisation donnée dans un 

contexte donné, dépend de l’accessibilité de cette catégorisation et de son ajustement 

avec la situation présente  (Bruner, 1957 ; Oakes, 1987). Nous argumentons que le 

racisme serait plus aisément détecté que l’âgisme en raison d’une plus grande accessibilité 

des catégories ethniques par rapport aux catégories d’âge. Rappelons que l’accessibilité 

de la catégorie concerne l’impact des motivations de l’observateur et du contexte sur la 

sensibilité du processus de catégorisation (Blanz et al., 1999). L’accessibilité d’une 

catégorisation est influencée par l’importance qu’elle revêt pour la définition de soi, par 

les expériences passées avec cette catégorisation, par les motivations, valeurs, buts et 

besoins actuels de l’observateur (Turner, 1987). L’accessibilité d’une catégorisation peut 

être chronique ou fugitive (Blanz, 1999). L’accessibilité chronique concerne l’accessibilité 

« habituelle » de l’observateur pour une catégorie donnée et est déterminée par ses 
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expériences passées. L’accessibilité fugitive renvoie à des facteurs à court terme qui 

peuvent influencent la perception des catégories (Blanz, 1999). Ainsi, à ajustements 

comparatif et normatif équivalents, la saillance d’une catégorisation donnée serait 

déterminée par l’accessibilité de la catégorisation, les catégories chroniquement 

accessibles étant plus saillantes que les catégories non chroniquement accessibles. La plus 

grande chronicité de certaines catégories implique ainsi des différences intergroupes 

perçues plus importantes (Van Twuyver & Van Knippenberg, 1995).  

 Enfin, la qualité de l’ajustement de ladite catégorisation dans le contexte présent 

détermine d’une part sa saillance actuelle, mais également son caractère chronique futur. 

En effet, plus une catégorisation donnée est utilisée et plus elle sera chroniquement 

accessible (Blanz, 1999). Ainsi, une catégorisation activée récemment sera plus accessible 

à l’avenir, et ce d’autant plus que le contexte la rend pertinente (Voci, 2006). Dans la vie 

de tous les jours, nous sommes plus souvent confrontés à des interactions qui impliquent 

des catégorisations pertinentes sur la base du genre (e.g., rôles de genre, rituel de 

séduction) qu’à des situations qui impliquent des catégorisations pertinentes sur la base 

des catégories d’âge proche sur le continuum. En effet, bien souvent, lorsque nous 

interagissons avec des personnes d’un âge différent, d’autres catégorisations que celles de 

l’âge sont pertinentes pour la situation (e.g. interaction étudiant-enseignant). Ou alors ces 

types d’interactions sont d’ordre interpersonnel (e.g., interaction père-fils). Il en résulte 

que les interactions entre des personnes qui diffèrent en âge ne permettraient pas 

d’obtenir une distinctivité catégorielle sur la base de l’âge et par conséquent ne 

permettraient pas aux catégorisations d’âge d’être saillantes au moment présent, ou 

chroniquement accessibles dans le futur. De plus, des travaux ont montré que les contacts 

épisodiques intergroupes de valence négative ont davantage tendance à accroître 

l’accessibilité chronique d’une catégorisation donnée (Paolini, Harwood, & Rubin, 2010). 

Ceci permet d’expliquer pourquoi les categorisations sur la base du genre et de 

l’appartenance éthnique présenteraient une plus grande accessiblité chronique. En effet, 

l’histoire montre des contacts inter-sexe et inter-raciaux fréquents et négativement 

connotés (Swim, Aikin, Hall, & Hunter, 1995). Par conséquent, l’âgisme serait moins 

détecté en raison d’une moindre distinctivité des catégories d’âge par rapport aux 

catégories éthniques par exemple. Cette moindre distinctivité implique que le 

discriminateur et la victime seraient moins aisés à être catégoriser comme appartenant à 
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deux groupes sociaux différents ; leur échange serait par conséquent plus difficilement 

perçu comme intergroupe. Or, la perception de cet échange serait selon nous une 

condition pour que la discrimination soit détectée. 

 Dans un second temps, nous proposons également que l’âgisme serait moins 

détecté que le racisme en raison de sa plus grande légitimité perçue. Nous avons émis 

l’hypothèse que la légitimité du comportement a un impact sur la perception de la 

discrimination. Il a été montré que plus le discriminateur manifeste d’intentions négatives 

vis-à-vis de la victime, plus la discrimination est détectée (Swim et al., 2003). De plus, la 

légitimation d’une discrimination amène les membres du groupe discriminé à manifester 

moins d’investissement dans le groupe et à s’identifier moins au groupe (Jetten et al., 

2010). Il a également été montré que les séniors sont perçus comme moins dynamiques et 

aptes à l’adaptation dans l’univers professionnel que les jeunes travailleurs (Diekman & 

Hirnisey, 2007). Ces stéréotypes sont partagés par les séniors (Kite, Stockdale, Whitley, 

& Johnson, 2005). L’âgisme apparaît donc comme plus légitimé que le racisme, donc 

moins amoral, notamment sur le lieu de travail. Ainsi, l’âgisme serait moins détecté en 

premier lieu parce que les catégories d’âge impliquent que l’interaction entre le 

discriminateur et la victime est difficilement perçue comme intergroupe, et en second lieu 

parce que la distinction entre les individus sur le critère d’âge est davantage légitimé. 

 L’âgisme apparaît donc comme un type de discrimination particulièrement 

intéressant afin de tester l’applicabilité du modèle de détection de la discrimination ici 

proposé. La comparaison entre la détection de l’âgisme et la détection du racisme nous 

permettrait de vérifier l’interaction entre le processus perceptif et le processus délibératif. 

En effet, l’âgisme serait moins détecté d’une part en raison du fait que le processus 

perceptif ne permet pas une distinctivité catégorielle des catégories d’âge suffisante pour 

que le discriminateur et la victime soit perçus comme ayant un échange intergroupe. De 

plus, le processus délibératif impliquerait dans le cas de l’âgisme que ce type de 

discrimination soit intrinsèquement considéré comme relativement légitime. 

 Par ailleurs, il apparaît également important d’élargir les résultats obtenus à la 

sphère professionnelle. En effet, les situations de discrimination évoquées dans nos 

vignettes avaient lieu dans la vie quotidienne (e.g., en voiture, à la terrasse d’un café). Or 

le lieu de travail est une sphère plus formellement et légalement régulée en ce qui 
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concerne les interactions sociales que la terrasse d’un café. Certains comportements sont 

prohibés parce qu’ils s’exercent sur le lieu de travail. L’impact du contexte situationnel 

est donc susceptible de modifier les normes en vigueur et par conséquent l’acceptabilité 

des comportements. Des travaux ont montré que certains environnements entraînaient 

l’activation d’une norme situationnelle spécifique et des comportements consécutifs 

congruents avec la norme activée (Aarts & Dijksterhuis, 2003). De même, les recherches 

dans le cadre de la justice organisationnelle ont montré que le lieu de travail était soumis 

à des règles strictes en matière de justice et de perception des inégalités (Roberson & 

Stevens, 2006). Il est donc permis de proposer qu’un même commentaire discriminatoire 

serait davantage détecté s’il est tenu dans un cadre professionnel que dans un cadre 

moins formel. La variation du contexte normatif implique une variation dans la légitimité 

perçue des comportements. Cette comparaison constituerait un autre test de l’hypothèse 

du processus délibératif.  
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L’objectif de ce travail de thèse était de proposer un modèle général de détection de la 

discrimination applicable aux différentes formes de discrimination. Nous avons choisi 

d’adopter le point de vue de l’observateur distant de la situation, ou du témoin. Ce point 

de vue a en effet été peu abordé dans la littérature. Afin d’expliquer notre intérêt pour 

cette thématique, il nous parait pertinent d’illustrer sa genèse. 

 Nous travaillons sur cette thématique depuis le Master 2. Notre objectif à l’époque 

était de répondre à la question de la moindre détection des discriminations âgistes dans le 

monde du travail. Nous avions en effet l’idée de nous orienter à long terme vers des 

recherches appliquées, et d’aborder la question de la détection de la discrimination dans 

le monde du travail. Afin de répondre à cette question, nous nous sommes orientés vers 

les recherches fondamentales portant sur la détection de la discrimination de la part du 

témoin. Nous avons constaté que cette thématique était peu abordée en comparaison 

d’autres thématiques appartenant au champ des recherches portant sur la discrimination. 

Du plus, les recherches éparses portant sur cette thématique spécifique n’avaient pas fait 

l’objet d’un travail d’intégration. C’est pourquoi nous avons trouvé préférable d’opter 

pour un travail de recherche qui aurait pour objectif d’intégrer ces différents travaux afin 

de pouvoir l’appliquer à long terme à la moindre détection des discriminations âgistes 

dans le monde du travail.  

 Notre question de recherche était donc : « Par quels processus considérons nous une 

situation dont nous sommes témoins comme potentiellement discriminatoire ? ». Afin de 

répondre à cette question, nous avons d’abord pris en considération les définitions 

données de la discrimination, aussi bien dans la littérature en psychologie sociale, mais 

également du point de vue juridique et du point de vu profane. En effet, nous partions du 

postulat que l’individu est immergé dans un contexte légal et social qui détermine sa 

conception des situations, et particulièrement sa perception des discriminations. En ce 

sens, nous pouvons dire que notre objectif était d'établir un modèle populaire de 

détection de la discrimination. Ces différentes définitions convergeaient sur deux points 

précis, à savoir que la discrimination est considérée comme un comportement 

intergroupe, et qu’elle est considérée comme relevant d’un traitement inégal dirigé vers la 

victime. De ce constat a émergé notre ligne de recherche. Nous avons émis l’hypothèse 
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générale que la détection de la discrimination relève de l’interaction entre la perception 

de la discrimination comme issu d’un rapport intergroupe et d’un traitement injuste 

infligé à la victime. D’après la littérature, un comportement intergroupe est défini comme 

tout comportement produit par un ou plusieurs individus à l’encontre d’un ou plusieurs 

individus basé sur l’indentification des protagonistes comme appartenant à différentes 

catégories sociales (Tajfel & Turner, 1979). Est considéré comme traitement inégal ou 

négatif ce qui enfreint les normes de justice et de responsabilité morale (Applebaum, 

2005).  

 Nous avons donc émis l’hypothèse que la détection de la discrimination était 

fonction de la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime comme 

intergroupe plutôt qu’interpersonnel. Puis, nous avons émis l’hypothèse que l’effet de la 

perception de cet échange sur la détection de la discrimination serait modéré par la 

légitimité perçue du comportement du discriminateur. Les différents travaux en matière 

de discrimination et de détection de la discrimination nous ont permis de soutenir notre 

hypothèse. Afin de développer notre modèle de détection de la discrimination, nous 

avons opté pour un travail en deux phases. 

 En premier lieu, les travaux en matière de détection de la discrimination montrent 

que les discriminations intergroupes et intragroupes sont inégalement détectées (Baron, 

Burgess & Kao, 1991 ; Inman & Baron, 1996). L’explication avancée est que nous 

aurions des représentations en mémoire de ce que constitue une discrimination. Lorsque 

la situation observée correspond à la représentation de la discrimination en mémoire, la 

discrimination est détectée. Puis, d’autres travaux sont venus nuancer cette 

interprétation. La discrimination intergroupe serait reconnue pour autant qu’elle s’exerce 

dans un domaine où la victime est négativement stéréotypée (O’Brien et al., 2008). De ce 

constat a émergé l’idée que la détection de la discrimination serait fonction de la 

dimension de comparaison entre le groupe du discriminateur et le groupe et de la victime. 

En effet, pour une même opposition entre deux groupes de genre par exemple, 

l’asymétrie de statut stéréotypique dépend de la dimension de comparaison invoquée par 

la situation observée. Ce point de vue est défendu par la théorie de l’auto-catégorisation 

(Turner et al., 1987). C’est pourquoi nous avons choisi cette théorie afin de soutenir et 

d’opérationnaliser nos hypothèses. 
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 Du point de vue la théorie de l’auto-catégorisation, la catégorisation d’une cible 

donnée peu se situer à différents niveaux d’abstraction. Selon le contexte, une même cible 

peut être catégorisée au niveau individuel, au niveau groupal (différents groupes peuvent 

être pertinents selon le contexte), ou encore au niveau surordonné ; ces différents niveaux 

d’abstraction étant mutuellement exclusifs. Cette catégorisation influence l’identité 

appliquée à la cible de la catégorisation. Lorsqu’elle est catégorisée au niveau individuel, 

l’identité qui prime est l’identité individuelle. La cible est alors définie selon ses 

caractéristiques idiosyncrasiques. Lorsque la cible est catégorisée au niveau groupal, 

l’identité qui prime est son identité sociale. Elle est alors définie de par les caractéristiques 

du groupe en question, impliquant que la cible est considérée comme interchangeable 

avec les autres membres du groupe social. Par conséquent, des individus catégorisés 

respectivement comme appartenant à deux groupes sociaux distincts seront attendus 

comme ayant des interactions intergroupes, tandis que des individus catégorisés au 

niveau individuel seront attendus comme ayant des interactions interpersonnelles. De 

plus, le Common Ingroup Identity Model stipule que la recatégorisation au niveau 

surordonné de deux groupes sociaux opposés devrait réduire les tensions entre ces 

groupes (e.g., Samuel et al., 1989). Comme ils sont recatégorisés comme appartenant au 

même groupe social, les individus sont plus susceptibles d’entretenir des rapports 

interpersonnels. Enfin, le type d’attribution donnée pour expliquer le comportement 

d’une cible serait fonction de sa catégorisation sociale. Si elle est catégorisée au niveau 

individuel, son identité personnelle est activée, en conséquence de quoi l’attribution sera 

de type dispositionnel. Par contre, si la cible est catégorisée au niveau groupal, son 

identité de groupe est activée et l’attribution donnée sera de type social (e.g., Oakes et al., 

1991). Or, dans le cadre d’une discrimination subie, une victime est capable de 

reconnaitre qu’elle a été discriminée en raison de son identité groupale et donc 

l’attribution faite pour expliquer la discrimination sera de type interne, une attribution 

sociale (Schmitt & Branscombe, 2002).  

 Si l’on applique ces différents raisonnements théoriques et démonstrations 

empiriques à la détection de la discrimination, dans le cadre d’une discrimination 

intergroupe, les acteurs sont catégorisés comme appartenant à deux groupes sociaux 

distincts présentant une asymétrie stéréotypique en défaveur de la victime. Ceci implique 

que leur échange sera perçu comme intergroupe plutôt qu’interpersonnel. De même, les 
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attributions données pour expliquer le comportement du discriminateur sera de type 

social : « il a agi ainsi en raison du fait qu’il appartient à ce groupe social ». 

 Nous avons testé ce raisonnement au travers de cinq études. La première étude 

portait sur la détection du racisme est avait pour objectif de manipuler la saillance des 

catégories ethniques afin d’évaluer leur impact sur la détection de la discrimination. Pour 

ce faire, nous avons utilisé le principe de l’ajustement normatif. L’ajustement normatif 

renvoie au degré auquel les caractéristiques du stimulus social sont perçues comme étant 

pertinentes par rapport au stéréotype de la catégorie ou du groupe (e.g., Mummendey, 

Otten, Berger, & Kessler, 2000). Nous avons donc opposé les discriminations intergroupe 

et intragroupe. Puis nous avons manipulé la pertinence de la description du 

discriminateur par rapport au stéréotype de son groupe d’appartenance. Nous avons 

montré que dans le cadre d’une discrimination intergroupe, un discriminateur 

stéréotypique de son groupe d’appartenance entraine davantage de détection que la 

discrimination qu’un discriminateur atypique. Cette différence est réduite lorsque la 

discrimination est intragroupe. En effet, dans ce second cas, le discriminateur est la 

victime appartiennent au même groupe social. 

 Nous avons conduit deux nouvelles études, par le biais d’une autre méthodologie, 

visant à généraliser ces résultats sur le sexisme et le racisme. Nous avons également testé 

la médiation de l’effet de la catégorisation sociale des acteurs sur la détection de la 

discrimination par la perception de l’interaction entre le discriminateur et la victime 

comme intergroupe (vs. interpersonnelle). Afin de manipuler la catégorisation sociale des 

acteurs, nous avons utilisé le principe de l’ajustement comparatif. L’ajustement 

comparatif renvoie au degré avec lequel une catégorisation spécifique covarie avec les 

caractéristiques arbitraires d’un stimulus. Il correspond donc à la corrélation perçue entre 

les similarités et les différences observées entre les individus et leurs appartenances 

catégorielles (Blanz & Aufderheide, 1999). En d’autres termes, nous avons manipulé la 

composition du groupe du discriminateur. Nous avions deux situations de discrimination 

intergroupe et une situation de discrimination intragroupe. Dans la première situation de 

discrimination intergroupe, le discriminateur tenait un propos discriminatoire à la 

victime, il était soutenu par un membre de son groupe. Nous attendions à ce que la 

distinctivité catégorielle entre le groupe du discriminateur et le groupe de la victime soit 

maximisée dans cette première condition. Dans la deuxième situation de discrimination 
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intergroupe, le discriminateur était soutenu par un individu appartenant au groupe de la 

victime. Nous nous attendions à ce que la distinctivité catégorielle soit réduite dans cette 

condition. Enfin, dans la situation de discrimination intragroupe, le discriminateur était 

soutenu par un membre de son groupe, ainsi, discriminateur, complice et victime 

appartenaient au même groupe social. La distinctivité catégorielle était donc attendue 

nulle dans cette dernière condition. Les résultats montrent les effets attendus. Plus la 

distinctivité catégorielle est maximisée, plus la discrimination est détectée. De plus, cet 

effet est partiellement médiatisé par la perception de l’interaction entre de discriminateur 

et la victime dans les deux études. Cependant, seule l’étude 2 montre une médiation de 

cet effet par l’attribution sociale au comportement du discriminateur. Or dans l’étude 3, 

les participants appartiennent majoritairement au groupe du discriminateur (i.e., français 

européens). Il est donc possible qu’ils n’aient pas voulu attribuer le comportement du 

discriminateur à son groupe d’appartenance, qui est aussi le leur. 

 Puis, nous avons conduit une autre étude afin de manipuler le médiateur mesuré 

dans les deux études précédentes (Etude 4). C’est-à-dire la perception de leur échange 

comme intergroupe ou interpersonnel. Pour ce faire, nous avons de nouveau manipulé le 

type de discrimination (intergroupe vs. intragroupe), puis nous avons manipulé le lien 

d’intimité entre le discriminateur et la victime afin d’induire la perception de leur 

échange comme intergroupe ou interpersonnel. Ils étaient présentés comme des 

personnes étrangères l’une à l’autre ou comme des amis de longue date. Il a en effet été 

montré que les amis proches, même lorsqu’ils font partie de l’exogroupe, son incorporés 

dans le concept de soi (Page-Gould et al., 2010). Par conséquent, lorsque les acteurs sont 

présentés comme des amis de longue date, nous attendions à ce que la détection de la 

discrimination intergroupe soit moindre que lorsqu’ils présentés comme des étrangers. 

Cette différence était attendue réduite dans le cadre d’une discrimination intragroupe, 

étant donné que l’échange entre les acteurs est perçu comme interpersonnel de par leur 

appartenance groupale commune. Les résultats ont montré l’interaction attendue. Nous 

répliquons l’effet de prototypie classique dans le cas où les acteurs sont présentés comme 

étrangers, tandis que la différence entre ces deux types de discrimination est réduite 

lorsqu’ils sont présentés comme amis. 

 Enfin, nous avons cherché à répliquer cette médiation par le biais d’une mesure 

plus subtile de la détection de la discrimination afin de nous prémunir contre un effet de 
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demande expérimentale ou un effet d’auto-présentation des participants. Pour ce faire, 

nous avons élaboré une mesure d’attribution émotionnelle à la victime afin de mesurer la 

détection de la discrimination. Dans le cas d’une injustice, les victimes ressentent des 

affects négatifs dirigés vers autrui, tandis que dans le cas d’une évaluation négative mais 

estimée juste, elles ressentent davantage d’émotions négatives dirigées vers soi. Les 

résultats montrent les effets attendus. Dans le cas d’une discrimination intergroupe, la 

différence entre ces deux types d’émotions est plus importante que dans le cas d’une 

discrimination intragroupe. De plus, cette mesure corrèle positivement avec une mesure 

explicite de détection de la discrimination. Nous échouons cependant à montrer la 

médiation du lien entre le type de discrimination et le score d’attribution émotionnelle, 

quand bien même nous répliquons cette médiation sur la mesure directe. Il apparait donc 

nécessaire de poursuivre l’élaboration de cette mesure et également de généraliser son 

applicabilité à d’autres formes de discrimination. Elle n’a en effet été testée que dans le 

cadre de la détection du sexisme. 

 Les études de la première partie permettent cependant dans leur globalité de 

soutenir notre hypothèse quant au rôle du processus perceptif dans la détection de la 

discrimination. La manipulation de la distinctivité catégorielle entre le discriminateur et 

la victime impacte la détection de la discrimination. Cette relation est de plus médiatisée 

par la perception de leur échange comme intergroupe ou interpersonnel. Il reste 

cependant d’autres variables à prendre en compte qui seraient susceptibles de modérer ce 

processus, comme la catégorisation sociale du témoin. En effet, l’identification du témoin 

comme appartenant au groupe du discriminateur ou de la victime pourrait impacter sa 

perception de la situation et donc la détection de la discrimination observée. 

 En second lieu, la littérature a montré qu’il existait des contraintes normatives 

strictes en ce qui concerne l’expression des préjugés et des comportements 

discriminatoires, notamment en raison de la prévalence de l’égalitarisme (Monteith & 

Walters, 1998). De plus, certains types de discriminations sont davantage prohibés 

socialement que d’autres (Crandall et al., 2002). Les comportements discriminatoires 

sexistes sont par exemples davantage tolérés que les comportements discriminatoires 

racistes (Franco & Maass, 1999). Par ailleurs, le fait de légitimer une discrimination 

encourage l’expression de ces comportements (Bahns & Branscombe, 2011), ainsi que 

moins d’investissement dans des actions collectives de la part des membres du groupe 
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visé (Jetten et al., 2010). De plus, le fait de présenter les motivations du discriminateur 

comme hostiles ou bienveillantes impacte l’attribution de discrimination (Swim et al., 

2003). De même, un propos sexiste tenu sur un ton humoristique amène les participants à 

passer d’un état d’esprit vigilant à la discrimination à un état d’esprit tolérant à la 

discrimination. Ce qui les conduit par la suite à manifester davantage de comportements 

discriminatoires (Ford et al., 2001). Ces différents travaux nous permettent de soutenir 

l’hypothèse d’un processus délibératif qui impliquerait la prise en compte d’informations 

relatives à la légitimité du comportement du discriminateur. Ces informations viendraient 

modérer l’impact du processus perceptif, c’est-à-dire l’impact de la catégorisation sociale 

des acteurs du la détection de la discrimination.  

 Afin de tester cette hypothèse, nous avons conduit une première étude sur la 

détection de l’homophobie. Nous avons manipulé la catégorisation sociale des acteurs 

par le biais du type de discriminations figurant dans les vignettes. Dans le cas de la 

discrimination intergroupe, un hétérosexuel discriminait un homosexuel. Dans le cas de 

la discrimination intragroupe, un homosexuel discriminait un autre homosexuel. Nous 

avons opérationnalisé la légitimité du comportement du discriminateur par le biais des 

motivations invoquées par le discriminateur pour justifier son acte. Pour cela, nous nous 

sommes inspirés de la théorie du sexisme ambivalent. Le sexisme hostile est en effet 

davantage reconnu comme une discrimination que le sexisme bienveillant, en raison du 

caractère antisocial du premier et du caractère prosocial du second. Ainsi, dans nos 

vignettes, le discriminateur invoquait des motivations hostiles aux homosexuels, ou des 

motivations bienveillantes, visant à les protéger. Nous avons émis l’hypothèse que l’effet 

de la légitimité du comportement du discriminateur impacterait plus la détection des 

discriminations intergroupes que la détection des discriminations intragroupes. Les 

résultats soutiennent partiellement notre hypothèse. Tout d’abord, nous n’avons montré 

cet effet d’interaction que sur une seule vignette au lieu des trois utilisées. Ensuite, si les 

motivations invoquées par le discriminateur manipulent en effet la légitimité de son acte, 

nous échouons à montrer que la manipulation du type de discrimination manipule la 

perception de l’échange entre le discriminateur et la victime comme intergroupe ou 

interpersonnel. 

 Afin de pallier cela, nous avons conduit une dernière étude, portant sur la détection 

du sexisme, dans laquelle nous avons manipulé la catégorisation sociale des acteurs de la 
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même façon que dans l’étude précédente. Nous avons toutefois manipulé la légitimité du 

comportement du discriminateur par le biais de la tonalité du propos tenu. Nous nous 

sommes basés sur les travaux de Ford (2000), qui impliquent qu’un propos 

discriminatoire tenu sur un ton humoristique soit considéré comme plus légitime qu’un 

même propos tenu sur un ton affirmatif. Nous avons donc fait l’hypothèse que la tonalité 

du propos tenu impacte davantage la détection des discriminations intergroupes 

qu’intragroupes. Les résultats soutiennent cette hypothèse. Le type de discrimination 

manipule effectivement la perception de l’échange entre le discriminateur et la victime, 

tandis que la tonalité du propos manipule la légitimité du comportement du 

discriminateur. Ainsi, dans le cas d’une discrimination intergroupes, un propos sexiste 

affirmatif est plus considéré comme discriminatoire qu’un propos humoristique. Cette 

différence est réduite, bien que toujours significative dans le cas d’une discrimination 

intragroupe. Ainsi, les résultats de la deuxième partie permettent de soutenir 

partiellement l’hypothèse du rôle modérateur de la légitimité du comportement du 

discriminateur. Afin de fournir davantage de support empirique à cette hypothèse, il 

serait nécessaire de conduire d’autres d’études en variant les méthodologies employées 

ainsi que les formes de discriminations. 

 En guise de limites, nous avons souligné que l’agencement de notre modèle ne 

pouvait pas être appuyé par les méthodologies employées. En effet, nous proposons que 

le processus délibératif soit nécessaire pour détecter la discrimination. Le processus 

délibératif interviendrait en second lieu pour corriger l’attribution à la discrimination 

émise suite au premier processus. L’analogie faite entre notre modèle et le modèle 

correctif (Gilbert et al., 1988) permet de soutenir cette interprétation mais notre 

méthodologie ne le permet pas. C’est pourquoi nous avons proposé des recherches 

futures afin de statuer sur notre interprétation. 

 Enfin, en guise d’ouverture, nous avons soulevé le cas intéressant de l’âgisme, qui 

serait à notre sens une illustration de l’interaction entre les processus perceptif et 

délibératif. L’âgisme est en effet détecté dans une moindre mesure que le racisme ou le 

sexisme (Marti et al., 2000). Nous avons proposé que l’âgisme soit moins détecté d’une 

part en raison de la moindre distinctivité des catégories d’âge entre les travailleurs juniors 

et séniors. Il serait également moins détecté en raison de sa plus grande légitimité, 

notamment appuyée par les travailleurs âgés eux-mêmes (Kite et al., 2005). De même 
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nous avons proposé de manipuler le contexte d’exercice de la discrimination. Le contexte 

professionnel étant un lieu davantage régulé formellement et légalement, les témoins 

devraient être plus vigilants à la discrimination dans ce cadre que dans le cadre de la vie 

quotidienne. 

 Pour conclure, le modèle de détection de la discrimination que nous avons proposé 

est supporté empiriquement quant au premier processus. Il est supporté partiellement 

quant au second processus. Il appartiendra à des recherche futures de fournir davantage 

de supports empiriques pour le processus délibératif, mais également pour soutenir 

l’agencement du modèle que nous avons proposé et d’appliquer ce modèle à la détection 

d’autres formes de discrimination. Une fois ce modèle davantage supporté, il sera 

nécessaire de mettre en lumière ses modérateurs, comme l’auto-catégorisation du témoin, 

qui nous semble être d’un intérêt capital. Nous espérons que ce travail permettra à long 

terme des applications en situations réelles afin de fournir un soutien aux victimes de 

discrimination. 
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Organisation des Annexes :  

Dans ces annexes figurent les protocoles expérimentaux des sept études présentées dans ce 

document. Pour chaque étude, avant les protocoles est présenté un tableau qui montre les équivalences 

entre les conditions expérimentales de chaque étude et les numéros figurant en haut à droite des 

protocoles. 
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Protocoles Etude 1 
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A1 Discrimination intergroupe, discriminateur stéréotypique/vignette 1 

B1 Discrimination intragroupe, discriminateur stéréotypique/vignette 1 

C1 Discrimination intergroupe, discriminateur atypique/vignette 1 

D1 Discrimination intragroupes, discriminateur atypique/vignette 1 

A2 Discrimination intergroupe, discriminateur stéréotypique/vignette 2 

B2 Discrimination intragroupe, discriminateur stéréotypique/vignette 2 

C2 Discrimination intergroupe, discriminateur atypique/vignette 2 

D2 Discrimination intragroupes, discriminateur atypique/vignette 2 

Tableau 1 : Equivalence entre conditions et protocoles pour l'étude 1. 
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A1 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de JULIEN :  

Julien a 25 ans et vit dans un des quartiers du centre ville de Paris. Il a fait un BTS 

d’agent immobilier et travaille actuellement dans une petite agence immobilière. 

Pendant ses loisirs, il aime les balades à vélo et écouter de la variété française avec ses 

amis. 

 

Descriptif d’AHMED :  

Ahmed a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue 

parisienne. Il a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement 

dans une petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses 

amis de la cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Julien a rendez-vous au bar avec un ami. Ils doivent se retrouver pour boire un verre. Arrivé sur 

place, Julien cherche son ami des yeux, ce dernier n’est pas encore arrivé mais il constate que des 

personnes de sa connaissance sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi elles se trouve 

Ahmed. L’ami de Julien fini par arriver et le groupe passe une bonne soirée, les conversations sont 

animées et les jeunes profitent de ce moment de détente. L’ami de Julien se lève pour aller aux 

toilettes. En regardant Ahmed, Julien dit bien haut à son ami : « Je serais toi, je prendrai mon 

portefeuille, un vol est vite arrivé ».  

 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Ahmed et Julien comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit d’origine française est la cause de 
son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 

Julien. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 
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Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes : 

Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 

récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation  
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A2 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de DAVID :  

David a 25 ans et vit dans un des quartiers du centre ville de Paris. Il a fait un BTS 

d’agent immobilier et travaille actuellement dans une petite agence immobilière. 

Pendant ses loisirs, il aime les balades à vélo et écouter de la variété française avec ses 

amis. 

 

Descriptif de SAID :  

Said a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il 

a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement dans une 

petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses amis de la 

cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

David est dans la file d’attente d’un cinéma avec un ami. Il y a beaucoup de monde et la file 

avance lentement. Juste devant eux, ils aperçoivent Sabrina, une connaissance, accompagnée de son 

nouveau petit ami, Said. Ils échangent quelques mots puis reprennent leur conversations chacun de 

leur côté. L’ami de David lui parle de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de côté 

pour l’acheter. David jette un coup d’œil à Said et dit bien fort à son ami : « Fais attention à l’endroit 

où tu la gares, on ne sait jamais où le feu risque de prendre ».  

 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Said et David comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de David ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de David est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que David soit d’origine française est la cause de 
son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 

David. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 
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Dans quelle mesure trouvez-vous que David présente chacune des caractéristiques suivantes : 

Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de David soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que David manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 

récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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B1 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de JAMEL :  

Jamel a 25 ans et vit à Epinay, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il a 

arrêté l’école à la fin du collège, il touche actuellement le RSA et travaille parfois au 

noir. Pendant ses loisirs, il aime aller en ville avec ses amis et écouter du rai. 

 

Descriptif d’AHMED :  

Ahmed a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue 

parisienne. Il a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement 

dans une petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses 

amis de la cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Jamel a rendez-vous au bar avec un ami. Ils doivent se retrouver pour boire un verre. Arrivé sur 

place, Jamel cherche son ami des yeux, ce dernier n’est pas encore arrivé mais il constate que des 

personnes de sa connaissance sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi elles se trouve 

Ahmed. L’ami de Jamel fini par arriver et le groupe passe une bonne soirée, les conversations sont 

animées et les jeunes profitent de ce moment de détente. L’ami de Jamel se lève pour aller aux toilettes. 

En regardant Ahmed, Jamel dit bien haut à son ami : « Je serais toi, je prendrai mon portefeuille, un 

vol est vite arrivé ».  

 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Ahmed et Jamel comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Jamel ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Jamel est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Jamel soit d’origine maghrébine est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 

Jamel. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 
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Dans quelle mesure trouvez-vous que Jamel présente chacune des caractéristiques suivantes : 

Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Jamel soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Jamel manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 

récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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B2 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de MOUNIR :  

Mounir a 25 ans et vit à Epinay, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il a 

arrêté l’école à la fin du collège, il touche actuellement le RSA et travaille parfois au 

noir. Pendant ses loisirs, il aime aller en ville avec ses amis et écouter du rai. 

 

Descriptif de SAID :  

Said a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il 

a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement dans une 

petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses amis de la 

cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Mounir est dans la file d’attente d’un cinéma avec un ami. Il y a beaucoup de monde et la file 

avance lentement. Juste devant eux, ils aperçoivent Sabrina, une connaissance, accompagnée de son 

nouveau petit ami, Said. Ils échangent quelques mots puis reprennent leur conversations chacun de 

leur côté. L’ami de Mounir lui parle de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de 

côté pour l’acheter. Mounir jette un coup d’œil à Said et dit bien fort à son ami : « Fais attention à 

l’endroit où tu la gares, on ne sait jamais où le feu risque de prendre ». 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Said et Mounir comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Mounir  ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Mounir  est la cause de 
son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Mounir  soit d’origine maghrébine est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 

Mounir. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Mounir  présente chacune des caractéristiques suivantes : 
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Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Mounir  soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Mounir  manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 
récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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C1 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de JULIEN :  

Julien a 25 ans et vit à Epinay, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il a 

arrêté l’école à la fin du collège, il touche actuellement le RSA et travaille parfois au 

noir. Pendant ses loisirs, il aime aller en ville avec ses amis et écouter du rai. 

 

Descriptif d’AHMED :  

Ahmed a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue 

parisienne. Il a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement 

dans une petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses 

amis de la cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Julien a rendez-vous au bar avec un ami. Ils doivent se retrouver pour boire un verre. Arrivé sur 

place, Julien cherche son ami des yeux, ce dernier n’est pas encore arrivé mais il constate que des 

personnes de sa connaissance sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi elles se trouve 

Ahmed. L’ami de Julien fini par arriver et le groupe passe une bonne soirée, les conversations sont 

animées et les jeunes profitent de ce moment de détente. L’ami de Julien se lève pour aller aux 

toilettes. En regardant Ahmed, Julien dit bien haut à son ami : « Je serais toi, je prendrai mon 

portefeuille, un vol est vite arrivé ».  

 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Ahmed et Julien comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit d’origine française est la cause de 
son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Julien. 1 2 3 4 5 6 7 
 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 
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Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes : 

Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 

récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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C2 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de DAVID :  

David a 25 ans et vit à Epinay, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il a 

arrêté l’école à la fin du collège, il touche actuellement le RSA et travaille parfois au 

noir. Pendant ses loisirs, il aime aller en ville avec ses amis et écouter du rai. 

 

Descriptif de SAID :  

Said a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il 

a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement dans une 

petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses amis de la 

cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

David est dans la file d’attente d’un cinéma avec un ami. Il y a beaucoup de monde et la file 

avance lentement. Juste devant eux, ils aperçoivent Sabrina, une connaissance, accompagnée de son 

nouveau petit ami, Said. Ils échangent quelques mots puis reprennent leur conversations chacun de 

leur côté. L’ami de David lui parle de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de côté 

pour l’acheter. David jette un coup d’œil à Said et dit bien fort à son ami : « Fais attention à l’endroit 

où tu la gares, on ne sait jamais où le feu risque de prendre ».  

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Said et David comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de David ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de David est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que David soit d’origine française est la cause de 
son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de David. 1 2 3 4 5 6 7 
 

 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que David présente chacune des caractéristiques suivantes : 
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Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de David soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que David manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 
récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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D1 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

Descriptif de JAMEL :  

Jamel a 25 ans et vit dans un des quartiers du centre ville de Paris. Il a fait un BTS 

d’agent immobilier et travaille actuellement dans une petite agence immobilière. 

Pendant ses loisirs, il aime les balades à vélo et écouter de la variété française avec ses 

amis. 

 

Descriptif d’AHMED :  

Ahmed a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue 

parisienne. Il a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement 

dans une petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses 

amis de la cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Jamel a rendez-vous au bar avec un ami. Ils doivent se retrouver pour boire un verre. Arrivé sur 

place, Jamel cherche son ami des yeux, ce dernier n’est pas encore arrivé mais il constate que des 

personnes de sa connaissance sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi elles se trouve 

Ahmed. L’ami de Jamel fini par arriver et le groupe passe une bonne soirée, les conversations sont 

animées et les jeunes profitent de ce moment de détente. L’ami de Jamel se lève pour aller aux toilettes. 

En regardant Ahmed, Jamel dit bien haut à son ami : « Je serais toi, je prendrai mon portefeuille, un 

vol est vite arrivé ».  

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Ahmed et Jamel comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Jamel ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Jamel est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Jamel soit d’origine maghrébine est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Jamel. 1 2 3 4 5 6 7 
 

 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Jamel présente chacune des caractéristiques suivantes : 
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Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Jamel soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Jamel manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 
récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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D2 

Bonjour, 

 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous allez devoir réaliser une tâche de formation 

d’impression. Vous allez lire attentivement deux descriptions de personnes puis lire un récit 

mettant en scène ces personnes.  

Enfin, vous allez devoir répondre à des questions sur ces personnes. 

Pour répondre aux questions, entourez le chiffre qui correspond à votre réponse. 

 

Il n'y a pas de bonne ou de mauvaise réponse, seules vos réponses sincères nous intéressent. 

 

 

 

 

Descriptif de MOUNIR :  

Mounir a 25 ans et vit dans un des quartiers du centre ville de Paris. Il a fait un BTS 

d’agent immobilier et travaille actuellement dans une petite agence immobilière. 

Pendant ses loisirs, il aime les balades à vélo et écouter de la variété française avec ses 

amis. 

 

Descriptif de SAID :  

Said a 25 ans et vit à la Courneuve, dans l’une des cités de la banlieue parisienne. Il 

a fait un Bac professionnel en métier du bâtiment et travaille actuellement dans une 

petite épicerie ouverte tard le soir. Pendant ses loisirs, il aime rester avec ses amis de la 

cité. Il aime aussi la musique et particulièrement le rap. 
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Après avoir lu les descriptifs, vous pouvez tourner la feuille.
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Récit : 

Mounir est dans la file d’attente d’un cinéma avec un ami. Il y a beaucoup de monde et la file 

avance lentement. Juste devant eux, ils aperçoivent Sabrina, une connaissance, accompagnée de son 

nouveau petit ami, Said. Ils échangent quelques mots puis reprennent leur conversations chacun de 

leur côté. L’ami de Mounir lui parle de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de 

côté pour l’acheter. Mounir jette un coup d’œil à Said et dit bien fort à son ami : « Fais attention à 

l’endroit où tu la gares, on ne sait jamais où le feu risque de prendre ». 

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la relation entre Said et Mounir comme étant :   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe d’appartenance ethnique 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Mounir  ? 

Répondez à toutes les propositions 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Mounir  est la cause de 
son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Mounir  soit d’origine maghrébine est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Mounir. 1 2 3 4 5 6 7 
 

 

 

 

 

 

Tournez la feuille SVP 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Mounir  présente chacune des caractéristiques suivantes : 
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Répondez à toutes les propositions 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 

 

Selon vous, est-il probable que les propos de Mounir  soient motivés par des préjugés envers les maghrébins ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Mounir  manifeste une attitude raciste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance ethnique ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :  IUT L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire, dans laquelle il fallait lire un récit puis répondre à des questions sur le 
récit ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation ! 
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Protocoles Etude 2 
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A1 Deux hommes/vignette 1 

B1 Un homme et une femme/vignette1 

C1 Deux femmes/vignette 1 

A2 Deux hommes/vignette 2 

B2 Un homme et une femme/vignette2 

C2 Deux femmes/vignette 2 

A3 Deux hommes/vignette 3 

B3 Un homme et une femme/vignette3 

C3 Deux femmes/vignette 3 

Tableau 2 : Equivalence entre conditions et protocoles pour l'étude 2. 
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A1 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

Anne, Fabrice et Alain se sont contactés par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles 
habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Alain et Fabrice au lieu de 
rendez-vous et ils prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en 
route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 
ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à 
se garer ! ». Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, 
mais elles me semblent un peu trop étroites », répond Anne. « Tu plaisantes ! Tu pourrais garer un 4X4 ! » 
Dit Fabrice. Alain dit à Fabrice : « A mon avis les créneaux ce n’est pas son truc ! ». Fabrice répond : « Je 
suis bien de ton avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Anne et Alain comme étant entre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 
 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre 
qui correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Alain  ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle d’Alain  est la cause de 
son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Alain soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Alain . 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Alain  présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure considérez-vous qu’Alain ramène Anne au stéréotype des femmes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               
Tout à fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos d’Alain  soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Alain  manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation. 
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B1 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

Anne, Cécile et Alain se sont contactés par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles 
habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Alain et Cécile au lieu de 
rendez-vous et ils prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en 
route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 
ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à 
se garer ! ». Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, 
mais elles me semblent un peu trop étroites », répond Anne. « Tu plaisantes ! Tu pourrais garer un 4X4 ! » 
Dit Cécile. Alain dit à Cécile : « A mon avis les créneaux ce n’est pas son truc ! ». Cécile répond : « Je suis 
bien de ton avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Anne et Alain comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 
 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Alain  ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle d’Alain  est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Alain  soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Alain . 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Alain  présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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1. Dans quelle mesure considérez-vous qu’Alain ramène Anne au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui correspond 
à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

2. Selon vous, est-il probable que les propos d’Alain  soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

3. Selon vous, est-il probable qu’Alain  manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

4. En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation. 
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C1 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Anne, Cécile et Barbara se sont contactées par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs 
familles habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Barbara et Cécile 
au lieu de rendez-vous et elles prennent la route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont 
décidé de s’arrêter en route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte 
l’autoroute et cherche la ville la plus proche. Arrivées sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de 
marché on va avoir un mal fou à se garer ! ». Barbara lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites 
places partout ». « Oui, c’est vrai, mais elles me semblent un peu trop étroites », répond Anne. « Tu 
plaisantes ! Tu pourrais garer un 4X4 ! » Dit Cécile. Barbara dit à Cécile : « A mon avis les créneaux ce 
n’est pas son truc ! ». Cécile répond : « Je suis bien de ton avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Anne et Barbara comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 
 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Barbara ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Barbara est la cause de 
son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Barbara soit une femme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Barbara. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Barbara présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Barbara ramène Anne au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Barbara soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Barbara manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation. 
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A2 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Florent, Benoit et Pauline ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se réunissent pour faire 
connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première année de 
Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 
travail de comptabilité ne va pas être facile ». Florent répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 
Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Benoit ajoute : 
« Tu plaisantes ! Ca va aller tout seul ! ». Florent dit à Benoit : « La logique mathématique et elle, ça doit 
faire deux ! ». Benoit répond : « Je suis bien de ton avis ». 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Pauline et Florent comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Florent ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Florent est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Florent soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Florent. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Florent présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Florent ramène Pauline au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Florent soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation. 
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B2 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Florent, Solène et Pauline ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se réunissent pour faire 
connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première année de 
Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 
travail de comptabilité ne va pas être facile ». Florent répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 
Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Solène ajoute : 
« Tu plaisantes ! Ca va aller tout seul ! ». Florent dit à Solène : « La logique mathématique et elle, ça doit 
faire deux ! ». Solène répond : « Je suis bien de ton avis ». 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Pauline et Florent comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Florent ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Florent est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Florent soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Florent. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Florent présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Florent ramène Pauline au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Florent soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation. 
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C2 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Estelle, Solène et Pauline ont été assignées à un travail de groupe en commun. Elles se réunissent pour faire 
connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant leur première année de 
Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 
travail de comptabilité ne va pas être facile ». Estelle répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 
Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Solène ajoute : 
« Tu plaisantes ! Ca va aller tout seul ! ». Estelle dit à Solène : « La logique mathématique et elle, ça doit 
faire deux ! ». Solène répond : « Je suis bien de ton avis ». 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Pauline et Estelle comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Estelle ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle d’Estelle est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Estelle soit une femme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Estelle. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Estelle présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous qu’Estelle ramène Pauline au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos d’Estelle soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Estelle manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation. 
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A3 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Julien, Guillaume et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Ils ne se 
connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 
chemin. Julien, Guillaume et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a 
indiqué l’endroit où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Julien 
répond « Mais non ! Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup 
de sens interdits, ce n’est pas évident quand on ne connait pas ». Guillaume ajoute : « C’est pas bien 
compliqué ! Il suffit de prendre la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! ». Julien dit à 
Guillaume : « A mon avis, on ne doit pas se fier à elle pour le sens de l’orientation ! ». Guillaume répond : 
« Je suis bien de votre avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Magali et Julien comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Julien. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Julien ramène Magali au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation. 
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B3 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Julien, Lucie et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Ils ne se connaissent 
pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son chemin. Julien, 
Lucie et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué l’endroit où il 
souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Julien répond « Mais non ! Il 
suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de sens interdits, ce 
n’est pas évident quand on ne connait pas ». Lucie ajoute : « C’est pas bien compliqué ! Il suffit de prendre 
la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! ». Julien dit à Lucie : « A mon avis, on ne doit pas 
se fier à elle pour le sens de l’orientation ! ». Lucie répond : « Je suis bien de votre avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Magali et Julien comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit un homme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Julien. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Julien ramène Magali au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation. 
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C3 

Bonjour,  
Vous trouverez ci-dessous un récit qui relate une discussion entre deux personnes. Vous allez devoir 
vous forger une impression sur ces deux personnes puis répondre à quelques questions sur le récit. 

 

Juliette, Lucie et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Elles ne se 
connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 
chemin. Juliette, Lucie et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué 
l’endroit où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Juliette répond 
« Mais non ! Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de 
sens interdits, ce n’est pas évident quand on ne connait pas ». Lucie ajoute : « C’est pas bien compliqué ! Il 
suffit de prendre la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! ». Juliette dit à Lucie : « A mon 
avis, on ne doit pas se fier à elle pour le sens de l’orientation ! ». Lucie répond : « Je suis bien de votre 
avis ».  

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Magali et Juliette comme étant entre (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse):   

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Juliette ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait d’accord 

La personnalité individuelle de Juliette est la cause de son 
comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Juliette soit une femme est la cause de son 
comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Juliette. 1 2 3 4 5 6 7 
 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Juliette présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) : 

  Pas du tout      Tout à fait 
a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Dans quelle mesure considérez-vous que Juliette ramène Magali au stéréotype des femmes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse)? 

     Pas du tout                                                               Tout à 
fait 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Juliette soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Juliette manifeste une attitude sexiste ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe d’appartenance sexuelle ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 M1 M2 D Filière : ___________________ 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

A votre avis, quel était le but de ce questionnaire ? 

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________________ 

 

Merci de votre participation. 
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Protocoles Etude 3 
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A1 Deux français d’origine européenne/vignette 1 

B1 Un français d’origine européenne et un maghrébin/vignette1 

C1 Deux maghrébins/vignette 1 

A2 Deux français d’origine européenne/vignette 2 

B2 Un français d’origine européenne et un maghrébin/vignette 2 

C2 Deux maghrébins/vignette 2 

Tableau 3 : Equivalence entre protocoles et conditions pour l’étude 3. 
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A1 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Julien a rendez-vous au bar avec son ami Marc. Ils viennent de terminer leurs examens et doivent se 
retrouver au bar pour fêter ça. Arrivé sur place, Julien cherche Marc des yeux, ce dernier n’est pas encore 
arrivé mais il constate que des personnes de sa classe sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi 
eux se trouve Amhed. Bientôt rejoint par Marc, le groupe passe une bonne soirée passablement alcoolisée, 
les conversations sont animées et les étudiants profitent de ce moment de détente. Marc, qui est assis à côté 
de Amhed,  se lève pour aller aux toilettes. En regardant Amhed, Julien dit bien haut à Marc : « Je serais toi, 
je prendrai mon portefeuille, un vol est vite arrivé ». Marc suis son regard et lui répond « Tu as raison, je 
compte sur toi pour surveiller ». 

Selon vous, le rapport que vous observez entre Julien et Amhed serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit d’origine française est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Julien. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 
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B1 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Julien a rendez-vous au bar avec son ami Jamel. Ils viennent de terminer leurs examens et doivent se 
retrouver au bar pour fêter ça. Arrivé sur place, Julien cherche Jamel des yeux, ce dernier n’est pas encore 
arrivé mais il constate que des personnes de sa classe sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi 
eux se trouve Amhed. Bientôt rejoint par Jamel, le groupe passe une bonne soirée passablement alcoolisée, 
les conversations sont animées et les étudiants profitent de ce moment de détente. Jamel, qui est assis à côté 
de Amhed,  se lève pour aller aux toilettes. En regardant Amhed, Julien dit bien haut à Jamel : « Je serais toi, 
je prendrai mon portefeuille, un vol est vite arrivé ». Jamel suis son regard et lui répond « Tu as raison, je 
compte sur toi pour surveiller ». 

Selon vous, le rapport que vous observez entre Julien et Amhed serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit d’origine française est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Julien. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Julien présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
Selon vous, est-il probable que les propos de Julien soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Julien manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 
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C1 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Mounir a rendez-vous au bar avec son ami Jamel. Ils viennent de terminer leurs examens et doivent se 
retrouver au bar pour fêter ça. Arrivé sur place, Mounir cherche Jamel des yeux, ce dernier n’est pas encore 
arrivé mais il constate que des personnes de sa classe sont déjà attablées et semblent bien s’amuser. Parmi 
eux se trouve Amhed. Bientôt rejoint par Jamel, le groupe passe une bonne soirée passablement alcoolisée, 
les conversations sont animées et les étudiants profitent de ce moment de détente. Jamel, qui est assis à côté 
de Amhed,  se lève pour aller aux toilettes. En regardant Amhed, Mounir dit bien haut à Jamel : « Je serais 
toi, je prendrai mon portefeuille, un vol est vite arrivé ». Jamel suis son regard et lui répond « Tu as raison, 
je compte sur toi pour surveiller ». 

Selon vous, le rapport que vous observez entre Mounir et Amhed serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement de Mounir  ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Mounir  est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Mounir  soit d’origine maghrébine 
est la cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Mounir . 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Mounir présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
Selon vous, est-il probable que les propos de Mounir soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Mounir manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 
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A2 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

David et Lucas sont dans la file d’attente d’un cinéma. Ils attendent leur amie Sabrina qui doit venir 
avec son nouveau petit ami, Said. Il y a beaucoup de monde et la file avance lentement. Ils sont bientôt 
rejoints par Sabrina et Said, les présentations sont faites et les jeunes font la conversation pour tuer le temps. 
Lucas parle à David de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de côté pour l’acheter. 
David jette un coup d’œil à Said et dit à Lucas : « Fais attention à l’endroit où tu la gares, on ne sait jamais 
où le feu risque de prendre ». Lucas lui répond « Tu as bien raison ! ». 

Selon vous, le rapport que vous observez entre David et Said serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement de David ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de David est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que David soit d’origine française est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
David. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que David présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de David soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que David manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 
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B2 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

David et Amir sont dans la file d’attente d’un cinéma. Ils attendent leur amie Sabrina qui doit venir 
avec son nouveau petit ami, Said. Il y a beaucoup de monde et la file avance lentement. Ils sont bientôt 
rejoints par Sabrina et Said, les présentations sont faites et les jeunes font la conversation pour tuer le temps. 
Amir parle à David de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de côté pour l’acheter. 
David jette un coup d’œil à Said et dit à Amir : « Fais attention à l’endroit où tu la gares, on ne sait jamais 
où le feu risque de prendre ». Amir lui répond « Tu as bien raison ! ». 

Selon vous, le rapport que vous observez entre David et Said serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement de David ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de David est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que David soit d’origine française est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
David. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que David présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de David soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que David manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 
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C2 

Bonjour,  
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Abdel et Amir sont dans la file d’attente d’un cinéma. Ils attendent leur amie Sabrina qui doit venir 
avec son nouveau petit ami, Said. Il y a beaucoup de monde et la file avance lentement. Ils sont bientôt 
rejoints par Sabrina et Said, les présentations sont faites et les jeunes font la conversation pour tuer le temps. 
Amir parle à Abdel de sa nouvelle voiture, il est content d’avoir pu mettre assez de côté pour l’acheter. 
Abdel jette un coup d’œil à Said et dit à Amir : « Fais attention à l’endroit où tu la gares, on ne sait jamais 
où le feu risque de prendre ». Amir lui répond « Tu as bien raison ! » 

Selon vous, le rapport que vous observez entre Abdel et Said serait plutôt :  

Entre des  
individus propres 

   Entre des personnes 
appartenant à des groupes 

sociaux différents 
1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Abdel ? 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle d’Abdel est la 
cause de son comportement.  

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Abdel soit d’origine française est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement 
d’Abdel 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Abdel présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prudent 1 2 3 4 5 6 7 
c. Raciste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Fêtard 1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Xénophobe 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de Abdel soient motivés par des préjugés envers les 
maghrébins ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Abdel manifeste un comportement raciste ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de ethnique (français de 
souche ou français d’origine maghrébine) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes d’origine maghrébine : OUI NON 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude similaire ? 

OUI  NON 

 

Merci de votre participation. 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

 

270 
 

 

 

 

 

 

 

 

Protocoles Etude 4 
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A1 Discrimination intergroupe ; acteurs étrangers l’un à l’autre/Vignette 1 
B1 Discrimination intergroupe ; acteurs amis de longue date/Vignette 1 
C1 Discrimination intragroupe ; acteurs étrangers l’un à l’autre/Vignette 1 
D1 Discrimination intragroupe ; acteurs amis de longue date/Vignette 1 
A2 Discrimination intergroupe ; acteurs étrangers l’un à l’autre/Vignette 2 
B2 Discrimination intergroupe ; acteurs amis de longue date/Vignette 2 
C2 Discrimination intragroupe ; acteurs étrangers l’un à l’autre/Vignette 2 
D2 Discrimination intragroupe ; acteurs amis de longue date/Vignette 2 

Tableau 4 : Equivalence entre protocoles et conditions pour l’étude 4. 
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A1 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Anne et Alain se sont contactés par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles habitent 
dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Alain au lieu de rendez-vous et ils 
prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en route pour 
prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la ville la plus 
proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à se garer ! ». 
Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, mais elles me 
semblent un peu trop étroites», répond Anne. Alain lui lance alors : « Dis plutôt que tu ne sais pas faire un 
créneau ! ». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle d’Alain est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre d’Alain est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Alain. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Alain présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos d’Alain soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Alain manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes qui se 
connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme  Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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B1 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Anne et Alain sont amis depuis l’enfance, ils ont beaucoup de centres d’intérêt et d’opinions en 
commun. C’est pourquoi ils ont choisi de faire leurs études dans la même ville. Ils décident de faire du 
covoiturage pour aller passer le weekend à la campagne chez des amis. Anne passe chercher Alain à son 
appartement et ils prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en 
route pour déjeuner. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la ville la plus 
proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à se garer ! ». 
Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, mais elles me 
semblent un peu trop étroites», répond Anne. Alain lui lance alors : « Dis plutôt que tu ne sais pas faire un 
créneau ! ». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes sociaux 
différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle d’Alain est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre d’Alain est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Alain. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Alain présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos d’Alain soient motivés par des préjugés envers les femmes 
(entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Alain manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui correspond 
à votre réponse) ? 

Très faiblement  
Probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le chiffre 
qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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C1 

Bonjour, 

Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 

Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Anne et Barbara se sont contactées par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles 
habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Barbara au lieu de rendez-
vous et elles prennent la route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont décidé de s’arrêter en 
route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 
ville la plus proche. Arrivées sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou 
à se garer ! ». Barbara lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est 
vrai, mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Barbara lui lance alors : « Dis plutôt que tu 
ne sais pas faire un créneau ! ». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle de Barbara est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre de Barbara est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Barbara. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Barbara présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Barbara soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Barbara manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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D1 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Anne et Barbara sont amies depuis l’enfance, elles ont beaucoup de centres d’intérêt et d’opinions en 
commun. C’est pourquoi elles ont choisi de faire leurs études dans la même ville. Elles décident de faire du 
covoiturage pour aller passer le weekend à la campagne chez des amis. Anne passe chercher Barbara à son 
appartement et elles prennent la route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont décidé de 
s’arrêter en route pour déjeuner. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 
ville la plus proche. Arrivées sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou 
à se garer ! ». Barbara lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est 
vrai, mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Barbara lui lance alors : « Dis plutôt que tu 
ne sais pas faire un créneau ! ». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle de Barbara est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre de Barbara est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Barbara. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Barbara présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de Barbara soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Barbara manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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A2 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Florent et Pauline ne se connaissent pas et ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se 
réunissent pour faire connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur 
première année de Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Florent 
suggère de répartir les tâches. « Je pense qu’on peut procéder de la manière suivante. Je me charge de la 
partie comptable, et tu t’occupes de la rédaction du rapport final ». Pauline répond : « En gros, je suis la 
secrétaire ! ». Florent lui répond : « Toi et les maths ça fait deux !». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

  

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle de Florent est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre de Florent est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Florent. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Florent présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
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h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que les propos de Florent soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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B2 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Florent et Pauline sont des amis qui se connaissent depuis leur première année de fac. Ils suivent les 
mêmes cours et aiment passer tout leur temps libre ensemble. Ils travaillent ensemble comme à leur habitude 
et se réunissent pour parler d’un projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première 
année de Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Florent suggère 
de répartir les tâches. « Je pense qu’on peut procéder de la manière suivante. Je me charge de la partie 
comptable, et tu t’occupes de la rédaction du rapport final ». Pauline répond : « En gros, je suis la 
secrétaire ! ». Florent lui répond : « Toi et les maths ça fait deux !». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle de Florent est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre de Florent est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de Florent. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous que Florent présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez 
le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueur 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieux 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquin  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franc 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Direct 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos de Florent soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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C2 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Estelle et Pauline ne se connaissent pas et ont été assignées à un travail de groupe en commun. Elles se 
réunissent pour faire connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant 
leur première année de Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. 
Estelle suggère de répartir les tâches. « Je pense qu’on peut procéder de la manière suivante. Je me charge 
de la partie comptable, et tu t’occupes de la rédaction du rapport final ». Pauline répond : « En gros, je suis 
la secrétaire ! ». Estelle lui répond : « Toi et les maths ça fait deux !». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

 Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle d’Estelle est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre d’Estelle est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Estelle. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Estelle présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos d’Estelle soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Estelle manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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D2 

Bonjour, 
Merci de bien vouloir participer à cette étude. Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. 
Veuillez lire attentivement le récit et répondre aux questions.  

Estelle et Pauline sont des amies qui se connaissent depuis leur première année de fac. Elles suivent 
les mêmes cours et aiment passer tout leur temps libre ensemble. Elles travaillent ensemble comme à leur 
habitude et se réunissent pour parler d’un projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant leur 
première année de Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. 
Estelle suggère de répartir les tâches. « Je pense qu’on peut procéder de la manière suivante. Je me charge 
de la partie comptable, et tu t’occupes de la rédaction du rapport final ». Pauline répond : « En gros, je suis 
la secrétaire !». Estelle lui répond : « Toi et les maths ça fait deux !». 

Selon vous, ces deux personnes sont (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) : 

Deux individus  
qui discutent 

 Deux individus de deux groupes 
sociaux différents qui discutent 

1 2 3 4 5 6 7 

 Veuillez indiquer votre degré d’accord pour les affirmations suivantes (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) :  

La personnalité individuelle d’Estelle est la cause de son comportement.  

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

L’identité de genre d’Estelle est la cause de son comportement. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement d’Estelle. 

Pas du tout d’accord    Tout à fait d’accord   
1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure trouvez-vous qu’Estelle présente chacune des caractéristiques suivantes (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) : 

  Pas du 
tout 

     Tout à 
fait 

a. Blagueuse 1 2 3 4 5 6 7 
b. Prétentieuse 1 2 3 4 5 6 7 
c. Sexiste 1 2 3 4 5 6 7 
d. Taquine  1 2 3 4 5 6 7 
e. Franche 1 2 3 4 5 6 7 
f. Autoritaire  1 2 3 4 5 6 7 
g. Directe 1 2 3 4 5 6 7 
h. Machiste 1 2 3 4 5 6 7 
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Selon vous, est-il probable que les propos d’Estelle soient motivés par des préjugés envers les 
femmes (entourez le chiffre qui correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, est-il probable qu’Estelle manifeste un comportement sexiste  (entourez le chiffre qui 
correspond à votre réponse) ? 

Très faiblement  
probable 

   Très certainement 
 probable 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Selon vous, ces deux personnes sont :  

Des personnes  

qui se connaissent bien 

   Des étrangers 

1 2 3 4 5 6 7 
 

En lisant ce récit, dans quelle mesure vous êtes-vous identifié(e) à votre groupe de genre (entourez le 
chiffre qui correspond à votre réponse) ?  

Faiblement 
 identifié(e) 

   Fortement 
 identifié(e) 

1 2 3 4 5 6 7 
 

Vous êtes :  Un homme Une femme   Veuillez indiquer votre âge : ___ ans 

Vous êtes en :   L1 L2 L3 

Avez-vous déjà participé à une étude dans laquelle il fallait caractériser l’acteur principal d’une 
histoire ? 

OUI  NON 

Merci de votre participation. 
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Protocole Etude 5 
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H1P Discrimination intergroupe/Vignette 1 
H1NP Discrimination intragroupe/Vignette 1 
H2P Discrimination intergroupe/Vignette 2 
H2NP Discrimination intragroupe/Vignette 2 
H3P Discrimination intergroupe/Vignette 3 
H3NP Discrimination intragroupe/Vignette 3 

Tableau 5 : Equivalence entre protocoles et conditions pour l’étude 6. 
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H1P 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

 

Anne et Alain se sont contactés par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles habitent dans de petites 
villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Alain au lieu de rendez-vous et ils prennent la route. Comme 
ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du 
déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! 
C’est jour de marché on va avoir un mal fou à se garer ! ». Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites 
places partout ». « Oui, c’est vrai, elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Alain lui dit alors : « A mon 
avis les créneaux ce n’est pas ton truc ! ».  

 Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Anne et Alain comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement d’Alain est typiquement masculin. 1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement d’Alain  est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Alain  sont similaires aux propos 
généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Alain  sont similaires aux propos 1 2 3 4 5 6 7 
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généralement tenus par les femmes. 

 

3. Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Alain  ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle d’Alain  est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Alain  soit un homme est la cause de 
son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement 
d’Alain . 

1 2 3 4 5 6 7 

4.  Dans quelle mesure pensez-vous qu’Anne pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 

_____________________ 
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5. Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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H1NP 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

 

Anne et Barbara se sont contactées par petite annonce afin de faire du covoiturage, leurs familles habitent dans de 
petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Barbara au lieu de rendez-vous et elles prennent la 
route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont décidé de s’arrêter en route pour prendre un sandwich. 
Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la ville la plus proche. Arrivées sur place, elle 
s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à se garer ! ». Barbara lui répond : « Mais non 
regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. 
Barbara lui dit alors : « A mon avis les créneaux ce n’est pas ton truc ! ».  

 

 Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Anne et Barbara comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre répons 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement de Barbara est typiquement 
masculin. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement de Barbara est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Barbara sont similaires aux 
propos généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Les propos tenus par Barbara sont similaires aux 
propos généralement tenus par les femmes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Barbara ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Barbara est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Barbara soit une femme est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Barbara. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Dans quelle mesure pensez-vous qu’Anne pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 
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_____________________ 

 

Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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H2P 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

Florent et Pauline ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se réunissent pour faire 
connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première année de 
Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 
travail de comptabilité ne va pas être facile ». Florent répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 
Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Florent lui 
répond : « La logique mathématique et toi, ça doit faire deux ! ».  

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Pauline et Florent comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse  

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement de Florent est typiquement masculin. 1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement de Florent est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Florent sont similaires aux propos 
généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Florent sont similaires aux propos 
généralement tenus par les femmes. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Florent ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Florent est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Florent soit un homme est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Florent. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 

_____________________ 
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Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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H2NP 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

 

Estelle et Pauline ont été assignées à un travail de groupe en commun. Elles se réunissent pour faire 
connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant leur première année de 
Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 
travail de comptabilité ne va pas être facile ». Estelle répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 
Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Estelle lui 
répond : « La logique mathématique et toi, ça doit faire deux ! ».  

 Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Pauline et Estelle comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse  

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement d’Estelle est typiquement masculin. 1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement d’Estelle est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Estelle sont similaires aux propos 
généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Estelle sont similaires aux propos 
généralement tenus par les femmes. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement d’Estelle ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle d’Estelle est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait qu’Estelle soit une femme est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement 
d’Estelle. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 

_____________________ 
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Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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H3P 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

 

Julien et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Ils ne se connaissent pas mais 
soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son chemin. Julien et Magali 
s’approchent tous deux pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué l’endroit où il souhaite 
se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Julien répond « Mais non ! Il suffit de 
rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de sens interdits, ce n’est pas 
évident quand on ne connait pas ». Julien lui répond : « A mon avis, on ne doit pas se fier à vous pour le 
sens de l’orientation ! ». 

 Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Magali et Julien comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse  

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement de Julien est typiquement masculin. 1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement de Julien est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Julien sont similaires aux propos 
généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Julien sont similaires aux propos 
généralement tenus par les femmes. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Julien ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Julien est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Julien soit un homme est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Julien. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que Magali pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 

_____________________ 
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Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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H3NP 

Bonjour, 

 

Nous menons une enquête sur la formation d’impressions dans le cadre d’interactions sociales. 

Vous allez devoir lire le court récit ci-dessous et ensuite répondre dans l’ordre aux questions qui portent sur ce 
récit.  

 

Juliette et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Elles ne se connaissent pas 
mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son chemin. Juliette et 
Magali s’approchent toutes deux pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué l’endroit où il 
souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Juliette répond « Mais non ! Il 
suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de sens interdits, ce 
n’est pas évident quand on ne connait pas ». Juliette lui répond : « A mon avis, on ne doit pas se fier à vous 
pour le sens de l’orientation ! ».  

 Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Magali et Juliette comme étant entre : 

 Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse  

Deux individus 

propres 

 Deux personnes typiques 

de leur groupe d’appartenance 

sexuelle 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des propositions suivantes :  

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

Le comportement de Juliette est typiquement masculin. 1 2 3 4 5 6 7 

Le comportement de Juliette est typiquement féminin. 1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Juliette sont similaires aux propos 
généralement tenus par les hommes. 

1 2 3 4 5 6 7 

Les propos tenus par Juliette sont similaires aux propos 
généralement tenus par les femmes. 

1 2 3 4 5 6 7 
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Veuillez indiquer votre degré d’accord pour chacune des réponses à la question suivante :  

Comment peut-on expliquer le comportement de Juliette ? 

Répondez à toutes les propositions. Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 Pas du tout 
d’accord 

   Tout à fait 
d’accord 

La personnalité individuelle de Juliette est la 
cause de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

Le fait que Juliette soit une femme est la cause 
de son comportement. 

1 2 3 4 5 6 7 

La situation est la cause du comportement de 
Juliette. 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que Magali pourrait ressentir les émotions suivantes suite à cet échange : 

Répondez à toutes les propositions 

Répondez en entourant le chiffre correspondant à votre réponse 

 

 Pas du tout      tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Pensez-vous à d'autres émotions ne figurant pas dans la liste ci-dessus? Si oui, lesquelles : 

_____________________ 

_____________________ 

_____________________ 
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Selon vous, quel est l’objectif de cette enquête ? 

_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

Vous êtes :  Un homme  Une femme    

Veuillez indiquer votre âge : ___ans 

Veuillez indiquer votre filière d’étude : ___________________   

L1 L2 L3 M1 M2 D 

Avez-vous déjà participé à une étude qui employait un récit similaire ? OUI NON 

 

 

Merci d’avoir participé ! 
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Mesure directe de détection du sexisme complétée une fois la première phase du protocole terminée. 

 Très faiblement  
probable 

  Très certainement 
probable 

Selon vous, est-il probable que les propos 
d’Alain  soient motivés par des préjugés envers 
les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable qu’Alain  
manifeste une attitude sexiste  

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Très faiblement  
probable 

  Très certainement 
probable 

Selon vous, est-il probable que les propos 
de Barbara soient motivés par des préjugés 
envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Barbara 
manifeste une attitude sexiste  

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Très faiblement  
probable 

  Très certainement 
probable 

Selon vous, est-il probable que les propos 
de Florent soient motivés par des préjugés envers 
les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Florent 
manifeste une attitude sexiste  

1 2 3 4 5 6 7 

 

 Très faiblement  
probable 

  Très certainement 
probable 

Selon vous, est-il probable que les propos 
d’Estelle soient motivés par des préjugés envers 
les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable qu’Estelle 
manifeste une attitude sexiste  

1 2 3 4 5 6 7 
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Protocole Etude 6 
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PH_1 Discrimination intergroupe ; intentions hostiles/Vignette 1 
NPH_1 Discrimination intragroupe ; intentions hostiles/Vignette 1 
PB_1 Discrimination intergroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 1 
NPB_1 Discrimination intragroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 1 
PH_2 Discrimination intergroupe ; intentions hostiles/Vignette 2 
NPH_2 Discrimination intragroupe ; intentions hostiles/Vignette 2 
PB_2 Discrimination intergroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 2 
NPB_2 Discrimination intragroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 2 
PH_3 Discrimination intergroupe ; intentions hostiles/Vignette 3 
NPH_3 Discrimination intragroupe ; intentions hostiles/Vignette 3 
PB_3 Discrimination intergroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 3 
NPB_3 Discrimination intragroupe ; intentions bienveillantes/Vignette 3 

Tableau 6 : Equivalence entre protocoles et conditions pour l’étude 6. 
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PH_1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et répondre 

aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se trouvent 

dessous. 

 

Sarah est une bénévole d’une association religieuse, elle est très serviable, aidante et hétérosexuelle. 

Sarah cherche des nouveaux bénévoles parce que, dans les mois prochains, l’association a organisé des 

randonnées en montagne et d’autres excursions. Elle a donc besoin de personnes pour accompagner les 

jeunes. Anne est une fille très dynamique et lesbienne. Elle demande à Sarah de devenir bénévole, mais 

Sarah lui refuse. Julie, une autre bénévole, demande à Sarah pourquoi elle a refusé Anne. Sarah lui répond 

qu’elle n’en a pas voulu parce que son style de vie n’est pas compatible avec la religion.  

 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPH_1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Sarah est une bénévole d’une association religieuse, elle est très indépendante et lesbienne. Sarah 

cherche des nouveaux bénévoles parce que, dans les mois prochains, l’association a organisé des randonnées 

en montagne et d’autres excursions. Elle a donc besoin de personnes pour accompagner les jeunes. Anne est 

une fille très dynamique et lesbienne. Elle demande à Sarah de devenir bénévole, mais Sarah lui refuse. 

Julie, une autre bénévole, demande à Sarah pourquoi elle a refusé Anne. Sarah lui répond qu’elle n’en a pas 

voulu parce que son style de vie n’est pas compatible avec la religion.  

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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PB_1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Sarah est une bénévole d’une association religieuse, elle est très serviable, aidante et hétérosexuelle. 

Sarah cherche des nouveaux bénévoles parce que, dans les mois prochains, l’association a organisé des 

randonnées en montagne et d’autres excursions. Elle a donc besoin de personnes pour accompagner les 

jeunes. Anne est une fille très dynamique et lesbienne. Elle demande à Sarah de devenir bénévole, mais 

Sarah lui refuse.  Julie, une autre bénévole, demande à Sarah pourquoi elle a refusé Anne. Sarah lui répond 

qu’elle n’en a pas voulu parce que les autres bénévoles, étant très religieux, pourraient avoir des préjugés et 

ne pas traiter Anne comme tous les autres. Sarah a donc refusé pour lui éviter ça. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPB_1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Sarah est une bénévole d’une association religieuse, elle est très indépendante et lesbienne. Sarah 

cherche des nouveaux bénévoles parce que, dans les mois prochains, l’association a organisé des randonnées 

en montagne et d’autres excursions. Elle a donc besoin de personnes pour accompagner les jeunes. Anne est 

une fille très dynamique et lesbienne. Elle demande à Sarah de devenir bénévole, mais Sarah lui refuse. 

Julie, une autre bénévole, demande à Sarah pourquoi elle a refusé Anne. Sarah lui répond qu’elle n’en a pas 

voulu parce que les autres bénévoles, étant très religieux, pourraient avoir des préjugés et ne pas traiter Anne 

comme tous les autres. Sarah a donc refusé pour lui éviter ça. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 
 
 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le)  Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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PH_2 
Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Sarah est une étudiante de la Fac. C’est une fille avec un caractère tranquille et hétérosexuelle. Samedi 

soir, elle veut faire une soirée fille chez elle. Elle invite toutes ses copines de cours sauf Anne, une fille très 

dynamique, qui fréquente tous les cours de Sarah et qui est lesbienne. Avant la fête Julie, une amie de Sarah 

lui demande pourquoi elle n’a pas invité Anne à la fête. Sarah lui répond qu’elle n’a pas invité Anne parce 

qu’elle est trop masculine pour une soirée où il y a seulement des filles.   

 

 

1. Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 
 
 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPH_2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Sarah est une étudiante de la Fac. C’est une fille avec un caractère très agressif et lesbienne. Samedi 

soir, elle veut faire une soirée fille chez elle. Elle invite toutes ses copines de cours sauf Anne, une fille très 

masculine, qui fréquente tous les cours de Sarah et qui est lesbienne. Avant la fête Julie, une amie de Sarah 

lui demande pourquoi elle n’a pas invité Anne à la fête. Sarah lui répond qu’elle n’a pas invité Anne parce 

qu’elle est trop masculine pour une soirée où il y a seulement des filles.  

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 
 
 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

 

 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Tournez la feuille S.V.P 

Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPB_2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Sarah est une étudiante de la Fac. C’est une fille avec un caractère tranquille et hétérosexuelle. Samedi 

soir, elle veut faire une soirée fille chez elle. Elle invite toutes ses copines de cours sauf Anne, une fille très 

dynamique, qui fréquente tous les cours de Sarah et qui est lesbienne. Avant la fête Julie, une amie de Sarah 

lui demande pourquoi elle n’a pas invité Anne à la fête. Sarah lui répond qu’elle n’a pas invité Anne parce 

qu’elle a peur que les autre croient qu’elles sont ensembles et comme elle sait que la copine de Anne est très 

jalouse, elle préfère éviter ça. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Sarah et Anne comme étant entre :  

 

 
 
 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Sarah est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Sarah soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Sarah manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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PH_3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Marc est l’entraîneur d’une équipe de foot. C’est un garçon sûr de lui et hétérosexuel. Son équipe est 

très connue dans toute la région. Arthur est un garçon très ouvert, qui joue très bien au foot et qui est gay. Il 

aimerait bien faire partie de cette équipe. Un membre de l’équipe part. Marc est en train de chercher un 

nouveau joueur à sa place. Un soir, Arthur demande à Marc de pouvoir jouer dans son équipe mais il refuse. 

Le lendemain, Mathieu, l’entraîneur d’une autre équipe demande à Marc pourquoi il a refusé  Arthur dans 

son équipe. Marc lui répond qu’il a refusé parce qu’il ne veut pas dans son équipe un joueur qui pense plus à 

draguer les autres copains de foot qu’à gagner le match. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Marc et Arthur comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Marc est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Marc soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Marc manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPH_3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Marc est l’entraîneur d’une équipe de foot. C’est un garçon très à l’écoute de gens et gay. Son équipe 

est très connue dans toute la région. Arthur, un garçon très ouvert, qui joue très bien au foot et qui est gay 

aimerait bien faire partie de cette équipe. Un garçon de l’équipe part, du coup Marc est en train de chercher 

un autre joueur à sa place. Un soir Arthur demande à Marc de pouvoir jouer dans son équipe mais Marc 

refuse. Le lendemain, Mathieu, l’entraîneur d’une autre équipe demande à Marc pourquoi il a refusé  Arthur 

dans son équipe. Marc lui répond qu’il a refusé parce qu’il ne veut pas dans son équipe, un joueur qui pense 

plus à draguer les autres copains de foot que à gagner le match. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Marc et Arthur comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Marc est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Marc soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Marc manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hérésexuel(le)  Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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PH_3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Marc est l’entraîneur d’une équipe de foot. C’est un garçon sûr de lui et hétérosexuel. Son équipe est 

très connue dans toute la région. Arthur est un garçon très ouvert, qui joue très bien au foot et qui est gay. Il 

aimerait bien faire partie de cette équipe. Un membre de l’équipe part. Marc est en train de chercher un 

nouveau joueur à sa place. Un soir, Arthur demande à Marc de pouvoir jouer dans son équipe mais il refuse. 

Le lendemain, Mathieu, l’entraîneur d’une autre équipe demande à Marc pourquoi il a refusé  Arthur dans 

son équipe. Marc lui répond qu’il a refusé parce qu’il sait que les autres joueurs de l’équipe n’aiment pas 

trop les homosexuels et qu’ils rendront la vie d’Arthur impossible. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Marc et Arthur comme étant entre :  

 

 
 
 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Marc est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 

 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Marc soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Marc manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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NPB_3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de questions. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

 

Marc est l’entraîneur d’une équipe de foot. C’est un garçon très à l’écoute de gens et gay. Son équipe 

est très connue dans toute la région. Arthur, un garçon très ouvert, qui joue très bien au foot et qui est gay, 

aimerait bien faire partie de cette équipe. Un garçon de l’équipe part, du coup Marc est en train de chercher 

un autre joueur à sa place. Un soir Arthur demande à Marc de pouvoir jouer dans son équipe mais Marc 

refuse. Le lendemain, Mathieu, l’entraîneur d’une autre équipe demande à Marc pourquoi il a refusé  Arthur 

dans son équipe. Marc lui répond qu’il a refusé parce qu’il sait que les autres joueurs de l’équipe n’aiment 

pas trop les homosexuels et qu’ils rendront la vie de Arthur impossible. 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre Marc et Arthur comme étant entre :  

 

 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Marc est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Justifiable : 1 2 3 4 5 6 7 

Légitime : 1 2 3 4 5 6 7 

Immoral : 1 2 3 4 5 6 7 

 
 

Tournez la feuille S.V.P 

Deux individus  
Propres 

 Deux personnes typiques de leur  
groupe groupes d’orientation  

sexuelle différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que le comportement de 
Marc soit motivé par des préjugés envers les 
homosexuels ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Marc manifeste une 
attitude homophobe ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Pour finir,  

Vous êtes :         Un homme  Une femme 
 
Vous êtes âgé de : ________ ans 
 
Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 
Etes-vous :   Hétérosexuel(le) Homosexuel(le) Bisexuel(le)        Ne se prononce pas 
 
Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci-dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

 

Merci de votre participation ! 
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Protocole Etude 7 
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PA1 Discrimination intergroupe ; ton affirmatif/Vignette 1 

PH1 Discrimination intergroupe ; ton humoristique/Vignette 1 

NPA1 Discrimination intragroupe ; ton affirmatif/Vignette 1 

NPH1 Discrimination intragroupe ; ton humoristique /Vignette 1 

PA2 Discrimination intergroupe ; ton affirmatif/Vignette 2 

PH2 Discrimination intergroupe ; ton humoristique /Vignette 2 

NPA2 Discrimination intragroupe ; ton affirmatif/Vignette 2 

NPH2 Discrimination intragroupe ; ton humoristique /Vignette 2 

PA3 Discrimination intergroupe ; ton affirmatif/Vignette 3 

PH3 Discrimination intergroupe ;  ton humoristique /Vignette 3 

NPA3 Discrimination intragroupe ; ton affirmatif/Vignette 3 

NPH3 Discrimination intragroupe ; ton humoristique /Vignette 3 

Tableau 7 : Equivalence entre protocoles et conditions pour l’étude 7. 
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PA1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Florent et Pauline ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se réunissent pour 

faire connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première année 

de Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 

travail de comptabilité ne va pas être facile ». Florent répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 

Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Florent ajoute : 

« Les maths ne doivent pas être ton fort». 

Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Pauline et Florent comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Pauline et Florent comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Florent est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Florent 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation   
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NPA1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Celine et Pauline ont été assignées à un travail de groupe en commun. Elles se réunissent 

pour faire connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant leur 

première année de Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. 

Pauline dit : « Bon ! Le travail de comptabilité ne va pas être facile ». Celine répond : « Mais non, ce ne sont 

que des maths ». Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». 

Celine ajoute : «  Les maths ne doivent pas être ton fort».  

Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Pauline et Celine comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Pauline et Celine comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Celine est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 

Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Celine 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Celine manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                  Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 
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Merci de votre participation  
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PH1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Florent et Pauline ont été assignés à un travail de groupe en commun. Ils se réunissent pour faire 

connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’ils ont à faire durant leur première année de 

Master. Ils doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. Pauline dit : « Bon ! Le 

travail de comptabilité ne va pas être facile ». Florent répond : « Mais non, ce ne sont que des maths ». 

Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». Florent ajoute en 

riant : «  Au troisième jour, Dieu inventa la femme, au quatrième, il inventa la calculette». 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline a pu ressentir chacune des émotions suivantes ?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Pauline et Florent comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Pauline et Florent comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez-vous que le comportement de Florent est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Florent 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Florent manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 
pour finir,  

 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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NPH1 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Celine et Pauline ont été assignées à un travail de groupe en commun. Elles se réunissent 

pour faire connaissance et parler du projet de stage professionnalisant qu’elles ont à faire durant leur 

première année de Master. Elles doivent monter une proposition de budget pour une entreprise fictive. 

Pauline dit : « Bon ! Le travail de comptabilité ne va pas être facile ». Celine répond : « Mais non, ce ne sont 

que des maths ». Pauline répond : « Oui mais il y a tout de même pas mal d’éléments à prendre en compte ». 

Celine ajoute en riant : «  Au troisième jour, Dieu inventa la femme, au quatrième, il inventa la calculette».  

 

Dans quelle mesure pensez-vous que Pauline a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Pauline et Celine comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Pauline et Celine comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Celine est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Celine 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Celine manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation ! 
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PA2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Anne et Alain se sont contactés par petite annonce afin de faire du co-voiturage, leurs 

familles habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Alain au lieu de 

rendez-vous et ils prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en 

route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 

ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à 

se garer ! ». Alain lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, 

mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Alain lui lance alors : « Les créneaux ne doivent 

pas être ton fort ! 

Dans quelle mesure pensez-vous que Anne a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Anne et Alain comme étant entre :  

Dans quelle mesure percevez-vous Anne et Alain comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Alain est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
 

(1) Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Alain 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Alain manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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NPA2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Anne et Claire se sont contactées par petite annonce afin de faire du co-voiturage, leurs 

familles habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Claire au lieu de 

rendez-vous et elles prennent la route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont décidé de 

s’arrêter en route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et 

cherche la ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir 

un mal fou à se garer ! ». Claire lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». 

« Oui, c’est vrai, mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Claire lui lance alors : « Les 

créneaux ne doivent pas être ton fort! 

Dans quelle mesure pensez-vous que Anne a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Anne et Claire comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Anne et Claire comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Claire est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
 

(1) Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Claire 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Claire manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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PH2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Anne et Patrice se sont contactés par petite annonce afin de faire du co-voiturage, leurs 

familles habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Patrice au lieu de 

rendez-vous et ils prennent la route. Comme ils ont cinq heures de route à faire, ils ont décidé de s’arrêter en 

route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et cherche la 

ville la plus proche. Arrivés sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir un mal fou à 

se garer ! ». Patrice lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». « Oui, c’est vrai, 

mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Patrice lui lance alors en riant : « Le jour où les 

femmes sauront se garer les assurances feront faillite!» 

Dans quelle mesure pensez-vous que Anne a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Anne et Patrice comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Anne et Patrice comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Patrice est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Patrice 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Patrice manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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NPH2 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

 

Enoncé : Anne et Claire se sont contactées par petite annonce afin de faire du co-voiturage, leurs 

familles habitent dans de petites villes à 400 kilomètres de leur lieu d’étude. Anne prend Claire au lieu de 

rendez-vous et elles prennent la route. Comme elles ont cinq heures de route à faire, elles ont décidé de 

s’arrêter en route pour prendre un sandwich. Quand l’heure du déjeuner approche, Anne quitte l’autoroute et 

cherche la ville la plus proche. Arrivées sur place, elle s’exclame : « Aie ! C’est jour de marché on va avoir 

un mal fou à se garer ! ». Claire lui répond : « Mais non regarde, il y a plein de petites places partout ». 

« Oui, c’est vrai, mais elles me semblent un peu trop étroites», répond Anne. Claire lui lance alors en riant : 

« Le jour ou les femmes sauront se garer les assurances feront faillite!» 

Dans quelle mesure pensez-vous que Anne a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Anne et Claire comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Anne et Claire comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Claire est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Claire 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Claire manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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PA3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

Enoncé : Guillaume et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Ils ne se 

connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 

chemin. Guillaume et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué 

l’endroit où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Guillaume 

répond « Mais non ! Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali rétorque : « Oui mais il y a 

beaucoup de sens interdits, ce n’est pas évident quand on ne connait pas ». Guillaume ajoute : « C’est pas 

bien compliqué ! Il suffit de prendre la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! A mon avis, on 

ne doit pas se fier à elle pour le sens de l’orientation ! » 

Dans quelle mesure pensez-vous que Magali a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Magali et Guillaume comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Magali et Guillaume comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Guillaume est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Guillaume 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Guillaume manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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NPA3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

Enoncé : Elene et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Elles ne se 

connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 

chemin. Elene et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué l’endroit 

où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Elene répond « Mais non ! 

Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de sens interdits, ce 

n’est pas évident quand on ne connait pas ». Elene ajoute : « C’est pas bien compliqué ! Il suffit de prendre 

la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! A mon avis, on ne doit pas se fier à elle pour le sens 

de l’orientation ! » 

(1) Dans quelle mesure pensez-vous que Magali a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Magali et Elene comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Magali et Elene comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Elene est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos d’ Elene 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable qu’ Elene manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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PH3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

Enoncé : Guillaume et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Ils ne se 

connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 

chemin. Guillaume et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué 

l’endroit où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Guillaume 

répond « Mais non ! Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup 

de sens interdits, ce n’est pas évident quand on ne connait pas ». Guillaume ajoute en riant : « C’est pas bien 

compliqué ! Il suffit de prendre la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! C’est certainement 

après t’avoir rencontré qu’on a inventé le GPS !» 

Dans quelle mesure pensez-vous que Magali a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Magali et Guillaume comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Magali et Guillaume comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Guillaume est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos de Guillaume 
soient motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable que Guillaume manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  
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NPH3 

Bonjour, 

Actuellement étudiante en master, Je fais une étude sur la formation d’impression dans le cadre 

de mon cursus universitaire, celle-ci est complètement anonyme. Merci de bien vouloir y participer. 

Vous trouverez ci-dessous un récit suivi de question. Veuillez lire attentivement ce récit et 

répondre aux questions. Une fois que vous avez lu le récit, merci de répondre aux questions qui se 

trouvent dessous. 

Enoncé : Elene et Magali marchent dans la rue et s’arrêtent au feu pour traverser. Elles ne se 

connaissent pas mais soudain, une voiture s’arrête et demande de l’aide aux passants pour trouver son 

chemin. Guillaume et Magali s’approchent pour proposer leur aide. Après que l’automobiliste a indiqué 

l’endroit où il souhaite se rendre, Magali dit « Bon ! Depuis ici ça ne va pas être évident ». Elene répond 

« Mais non ! Il suffit de rejoindre l’avenue principale ! ». Magali répond : « Oui mais il y a beaucoup de 

sens interdits, ce n’est pas évident quand on ne connait pas ». Elene ajoute en riant : « C’est pas bien 

compliqué ! Il suffit de prendre la troisième à droite pour rejoindre l’avenue principale ! C’est certainement 

après t’avoir rencontré qu’on a inventé le GPS !» 

Dans quelle mesure pensez-vous que Magali a pu ressentir chacune des émotions suivantes?  

 Pas du tout      Tout à fait 

de l’irritation 1 2 3 4 5 6 7 

de la déprime 1 2 3 4 5 6 7 

de la surprise 1 2 3 4 5 6 7 

de la déception 1 2 3 4 5 6 7 

de la colère 1 2 3 4 5 6 7 

de l’abattement 1 2 3 4 5 6 7 

de l’hostilité 1 2 3 4 5 6 7 

de la tristesse 1 2 3 4 5 6 7 

 

Dans quelle mesure percevez-vous la discussion entre  Magali et Elene comme étant entre :  

Deux individus  
propres 

 Deux personnes typiques  
de leur groupe d’appartenance  

sexuelle 
-3 -2 -1 0 1 2 3 
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Dans quelle mesure percevez-vous Magali et Elene comme :  

Très similaires  Très différents 
-3 -2 -1 0 1 2 3 

 

Dans quelle mesure pensez vous que le comportement de Elene est :  

 Pas du tout      Tout à fait 

Offensant dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Critiquable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

Acceptable dans ce 
contexte : 

1 2 3 4 5 6 7 

 
Indiquez votre degré d’accord avec chacune des propositions suivantes :  

 Très 
faiblement 
probable 

     Très 
certainement 

probable 

Selon vous, est-il probable que les propos d’Elene soient 
motivés par des préjugés envers les femmes ? 

1 2 3 4 5 6 7 

Selon vous, est-il probable qu’Elene manifeste une 
attitude sexiste ? 

1 2 3 4 5 6 7 

 

pour finir,  
 

Vous êtes :         Un homme  Une femme                       Vous êtes âgé de : ________ ans 
 

Vous êtes en :     L1       L2     L3        M1          de________________________________ 
 

Si vous avez des commentaires sur les énoncés que vous avez lus merci de les noter ci dessous : 
__________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________ 

Merci de votre participation  

 


